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ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 30 MAI 1983

PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ou, elle.

— 1 —

MODIFICATION DE L ' ORDRE DU JOUR

M. le président. M . le président de f :\ssemblée nationale
a reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé vies relations avec le Parlement, la lettre suivante:

Paris, le 30 mai 1983.

SIunsieur le président.

J'ai l'honneur de vous faire eonnait'0 qu ' en application de
l'article 48 de la Constitution et de l'article 89 du régiment
de l'Assemblée, le Gouvernement apporte a l 'ordre du jour
des tr avaux de l'Assemblée les modifications suivante ..:

Mardi 31 mai, à dix heures et à seize heu r es :

Suite de I'csanten du projet sur l'enseignement supérieur.
Vingt et une heures trente:
Dernière lectu re du projet portant abrogation et révision ce

la loi du 2 février 1981 dite

	

Securité et liberté

Discussion sur le rapport de la commission mixte paritaire du
projet relatif à l'intégration des agents non titulaires de l 'Etat ;

Suite de l'examen du projet sur l'enseignement supérieur.

Je vous prie d ' agréer, monsieur le président . l'expression de
ma considération distinguée.

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

RAPPELS AU REGLEMENT

M. le président . La paeule est à M. Gilbert Gantier polir un
rappel au règlement.

M. Gilbert Gantier . Mon .s j eut' le président . mon rappel au
règlement sera simple . Il portera sur l'ordre du jour de nos
travaux.

Vous venez (le nous annoncer que l'Assemblée continuera
demain à examiner le projet de loi sur l'enseignement supé-
rieur . Puisque M . le ministre de l'éducation nationale a évoqué,
au début de la discussion des articles de ce projet, la Bible . je
rappelerai que nous en sommes aujourd'hui au septième jour
de travail ininterrompu sur ce texte de loi.

M . Philippe Bassinet . A qui la faute :'

M . Gilbert Gantier . Je rappelle pour l ' édification de l ' Assem-
blée que, ainsi qu'il est expliqué dans la Bible, le septième jour,
Dieu chôma : n Dieu bénit le septième jour et le sanctifia, car
il avait chômé après tout son outrage de création.

M . Philippe Bassinet . Vous vous identifiez à Dieu

M . le président . Monsieu r Gantier, le document que vous avez
entre les mains n'est pas notre règlement que je sache (Rires
sur les hottes ries sociilletes et des comrnttutistes .)

M . Gilbert Gantier . Il y a peu de précédents dans nos travaux
que l'on ait consacré à l'étude d'un texte sept jours consécutifs,
y compris le samedi et le dimanche.

Plusieurs députés socialistes . .1 qui la faute °

M . le président . La parole est à 1I . Ducoloné.

M . Guy Ducoloné . Je veux bien, monsieur le président, que
M . Gantier parle du septième jour, mais peul-être aurions-nous
pu, dans les six jours pré'cé'dents, examiner très sérieusement le
texte qui nous était soumis . comme l ' avait prévu la cenfé'rence
des présidents la semaine dernière.

Article Iii p . 1781 n.

MM . Bourg-Broc, Sueur . Gilbert Gantier, .Jans, Foyer, Charles
Millon . le rapporteur.

Amendement de suppression n" 901 de 11 . Charles Millon
51el . Charles \lillou, le ministre, Pinte, le rapporteu r . — Rejet.

MM . le ministre, le préeidont.

Su .pens/nu e't reprise de hl S, toi' p . 1785i.

'i nendenumts n ' 528 de M . :Vain Madelin et 902 rectifié de
11 . Foyer : MM. ('harle, Milieu, Boug-Broc, le rapporteur, le
niini,tre . — Retrait.

Amendement n' 904 de M . Balntigi're . — Retr ait.

Amendement n' 905 de M . Foyer M51 . Bourg-Broc, le rappor-
teur, le ministre . — Rejet.

Amendement n" 277 de M . Rigaud : MM. Charles Milton . le
rapporteur, le ministre . — Rejet.

Amendements identiques n - 276 de M . Perrot et 530 de
M . Barrot et amendements identiques n — 531 de M . François
d'Hubert, 9043 de M . Robert Calley et 907 de M. Gengentcin :
MM . ('harles Mtllon, Bourg-Broc, le rapporteur, le ministre.

Rupprl nu reglrrner,t p . 1787 1 .

51M . Millon, le président.

Reprise de la discussion p_ 17871.

Rejet, par scrutin, des amendements n 276 et 530 rejet des
amendements n"' 5 :31, 906 ci. 907

Peesiereece ne M . Guy Ducot.oxe

Amendements n"• 908 rectifié de M . Bourg-Broc et 532 de
M . Main Madelin : MM . Bourg-Broc, Charles Milton, le rapporteur,
le ministre. — Rejet.

Amendements identique, n - 533 de M . :Vain Madelin et 909
de M . Bourg-Broc : 1151 . Gilbert Gantier, Bourg-Broc, le rappor-
teu r, le ministr e . — Adoption.

Rappels uH ri'glerrrest n p . 1788i-

5151 . Charles Millon, Bourg-Broc, le président.

Reprise rie ln disrus>ii n p. 17891.

Amendement n 910 de M . Gilbert Gantier : 5151 . Gilbert Gantier,
le rapporteur, le ministr e . — Rejet.

Amendement, identiques n 534 de M . François d ' Aubert, 911 de
M . Gengentsin et 912 de 51 . Robert Galley : MM . Charles Millon,
Bourg-Broc, le rapporteur, le ministr e . — Rejet,

Amendement n'' 5 :35 de M Sueur : MM . Sueur, le rapporteur, le
ministre, Charles Millon . — Adoption.

Amendement n" 913 de M . Foyer 51M. Bourg-Broc, le rappor-
teur, le minist re . — Rejet.

Amendement n" 53(3 de M . Sueur 51M. Sueur, le rapporteur,
le ministre . — Adoption.

Amendement n" 79 de la commission, avec le sous-amendement
n" 2144 de M . Hage : M. le rapporteur, Mine Goeuriot, MM . le
ministre, tlage . -- Retrait du sous-amendement.

M . Charles Milton . — Adoption de l'amendement.

Amendement n' 915 de M . Gilbert Gantier : MM . Gilbert Gantier,
le rapporteu r, le ministre, le président . — Rejet.

Adoption de l ' article 16 modifié.

Article 17 ip .

	

791 i.

MM . Gourmelon, Gilbert Gantier, Charles Millon, Mme Goeuriot,
MM . Bourg-Broc, Hamel, le président.

Amendements de suppression n 537 de M . Alain Madelin, 889
de M . Foyer et 890 de M . Charles Millon : MM. Charles Millon,
Bourg-Broc, le rapporteur, le ministre . — Rejet.

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

4 . — Ordre du jour p . 17961 .
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
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,t•Ilent .lil,rr, de ne p .(, ,1m1•Itlm•r à l'ex(', Cu ,(( .lot i :n' . ,t l'un
peut ai g u' (ne ('(111',11110n ,th .!t .111t• de la ('oll .dlnnt de . ;!'odes e1
des titre, 11nilt'l',tl tut, . ll tau) c,nlenle•nl tenu' runtple dr 1,1
.itu :lti((n ext " tanit vI tue . n'affilions

	

le, tn,n(Lre. ,te mou
,rompe, (-munie SI f '0)er, nnl Ir( :, hier explose

	

prohltum .

Il a e :r (III que l i t lui de 19118 . et nuu, le (ameutons fort bien
nr 1)011t ;t11 pst, aller a ianlre ruut .tui tl (rte tra(lltinn fr .tnç' .1i,,•
nancienne

	

Il 1 ;101 ,_ ; :den(( nl :nljau rd ' h lui Irnir eontpte dr ( . l'(•
1ra :btlon . 111,11,

	

i0n1il•u ;11

	

pol' .(nl,utl

	

tl ' atfirnor d'une L(cnn
,ul(nnelle . .111 ,Iehut de l'arle . le 15 . que

	

I flot a le monopole
de la ('((II,IIIniI (les !,'ados et des litres (1'ti)er,it :tirt•s

	

:dors que
le dernier allie ' a tilt menu• article

	

11 Ir ministre l ' a rappel„
encore ee (malin

	

affirme tl :uts une Miriam, mesure I,
(((lltr .t rl -e

Sil ((((11 re,pe( . 1er Io . Ir,ldillnn,, 11 nnporle aussi de ne p .(s
allumer . au dehut tte f :11'licle Iii . un prtne!pe (ln) ,e unie,
ooulrodil lm,' 1 :1 ,Mite . t'e,i paur,lutti 11 . .\loin .1ladrlin . a
juste titi e, propose la nu'ppres .lttn du premier allnt'a de t'el
tI'tsole .
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Pour ce qui est du fond, nous en discuterons tout au long de
l'examen de l'article.

M . le président . Quel est l'an is de la commission :'

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur de la con ui .,,nm des
affaires cnll,urelles . fanrihules et sociales . Connue nous l ' avons
expliqué ce matin, il n ' est pas pensable clé supprimer les référen-
ces aux grades et litres unicersit, ires — retércnee, qui figurent
d ' ailleurs dans la lui du 12 juillet 1971 -- dont la liste est
fixée par les arrélés modifiés du 27 février 1973.

L'amendement n .101 dénature totalement le tcxle . Avis (lofa-
vurable clé la cunu,u Siun.

M . le président . Quel est l ' avis du (b usernen :cnl

M. Alain Savary, ru :uistrr de l ' ecineutitni ttulm,t(ilc . Défavo-
rable.

M . le président. Je nuls aux voix lame ulemcnl n" 401.

ll. ' undcitdcrne',r( n'a st

	

taus ndd,pte .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n- 402
et 877, pouvant êt re soumis à une discussion commune.

L ' amendement n' 402, présenté par IN Alain !Madelin, est
ainsi libellé:

s Rédiger ainsi le premier alinéa de l 'article 15:

n Les diplômes, grades el titres délivrés par les établissements
d'enseignement supérieur qui participent au service public
institué par la présente loi peuvent elle soit des diplômes
nationaux, soit des diplomes délivrés sous la seule responsabilité
des établissements.

L'amendement n " 877 . présenté par M . Gilbert Gantier, est
ainsi libellé:

1 . Rédiger ainsi 'c premier alinéa de l'article 15:

Le, grades, titres et diplômes universitaires sont déli-

v r é s par chaque université nu établissement au vu des
résultats du contrôle des connaissances et clos sptiludes

Il . En conséquence, supprimer le dernier alinéa de
cet article

Prut-être . monsieur Gantier . puurriesnous défendre simultané-
ment ces deux amendements .'

M . Gilbert Gantier . Pour déférer a votre invitalion . monsieur
le président, et pour gagner du temps, je défendrai ensemble ces
deux antendeinents (I.:.rrlasiat,un .s sur les hunes des socialistes
et des cu,nu,' ni .etez

Plusieurs députés socialistes . Vous tics tout s^ul !

M . Gilbert Gantier . Puisque nos c•nllegues de la majorité
semblent protester, je défendrai donc ces deux amendements
tour à tour.

Comme je l ' ai expdise lors de l 'examen de l ' amendement pré-
cédent, le premier alinéa de l'article 15 n'est qu'une déclaration
de principe solennelle et quelque peu superfétatoire qui n ' ap-
porte rien sur le fond . En revanche . la rédaction que propose
M . Madelin expose la situation telle qu'elle est, c ' est .i dire qu'il
y a des diplômes, grades et litres nationaux et des diplômes
qui sont délivrés sous la seule resp onsabilit é des établissements,
comme le précise le dernier alinéa de l ' article 15.

Cette rédaction nue parait bien décrire la situation et laisse
le champ libre à toutes décisions sur les alinéas suivants.

M . le président . Vous avez maintenant la parole pute' soutenir
l'amendement n" 877.

M . Gilbert Gantier . (r omane celui de M . Madelin, cet amencle-
ment .ast un amendement de synthèse.

Monsieur le ministre, vous avez dit ce matin que c ' était ode
manière (le marquer tout l'intérêt que vous portez aux diplômes
qui sont accordés par les universités que de les citer en dernier.
Vous avez comparé l'article 15 à une affiche, où l'on nomnie
d'abor d les seconds rôles et oit l'on termine par les plus impor-
tants . Je persiste pourtant à penser que la présentation que
je propose est plus logique, puisque le premier alinéa de l'arti-
cle décrirait la situation telle qu'elle peut être, c ' est-à-dire que
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les grades, titres et diplômes universitaires sunt délivrés par
chaque université ou établissement au vu du résultat du contrôle
des connaissances et des aptitudes.

Nous ne proposons rien d 'autre que ce qui est contenu dans
l ' article 15, mais sans la déclaration solennelle du premier
alinéa, déclaration dont je persiste à penser qu'elle est inutile
aujourd 'hui . C'onune sous l 'are ; vous-méme rappelé ce matin,
nous ne sommes plus en 1808 ou en 1075, il faut tenir compte
de la situation actuelle.

M . le président . Quel est lais de la commission sur les amen-
dements n 402 et 877 !

M . Jean-Claude Cassaing, rnppertcnr . I,a commission n'a pas
retenu l 'artu'ndemc ut n' 402, puisque le premier alinéa du prujcl
de loi cuniieut les mêmes indications.

Elle n 'a pas e\aminé l 'amendement n 877 . mais . pour les
mêmes raisons, elle aurait cerlainenenl donné un avis défa-
e arable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gotncrncment :'

M . le ministre de l ' éducation nationale . Dé'fatorable.

M. le président . Je mets aux voix l' :unendeinenl n " 402.

(L 'uouvnlcu,eut n ' est pas' (dopié .)

M. le président . Je mets aux vois l ' aiuendenent n 877.

(1 . 'uutendr,ncnt n ' est ;ms adopté' .)

M . le président . MM Foyer, Bourg-Broc, Ru p ert Galles•, Jean-
Louis Masson et les membres du groupe. du rassemblement pour
la République ont présenté tut amendement n' 878 ainsi rédigé :

Compléter le premier alinéa de l'article 15 par la phrase
suivante

Les grades ou diplérnu's portent la mention de l ' univer-
sité ou établissement qui les a conférés ou délivrés

La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer . Cet atnei' , lement a un caractère lransaulionnul.

L ' Assemblée nationale a refusé ce matin de délaisser le sys-
tème qui réserve à l'Eta( la collation des grades et des litres.
Une telle dénomination ne signifie d ' ailleurs pas grand-chose,
car ce n ' est pas l ' E:al qui confère ces diplômes . Ces derniers
sont, en fait, délivrés en sun nom dans dlc's conditions variables.

Quoi qu ' il en soit . l ' Assenmblee a refusé d ' abandonner ce
système pour un autre que, pourtant . préféraient un grand
nombre d 'entre nous et selon lequel les diplômes auraient été
conférés par les universités ou les établissements.

(' e point est maintenant acquis . Néanmoins, il n ' est pas indblté-
renl de savuir quelle université ou quel établissement a conféré
le diplôme, En dehors des cas clans lesquels le diplôme emporte
certains effets de droit public en conférant, par exemple . la
vocation à sun titulaire dl ' étre recruté dans un emploi donné . cela
Pernu'tlrail de se faire une opinion de la valcu - élu diplémtc
en question . C ' était bien l ' un des o r'jec•lifs que nous visions
Imrsque nous prmpssiuns ce malin de ,(mnnadi« » a ux un i) (usi tés
le pouvoir de c•nutéver en leur prul'se non) les diplômes qu ' elles
délivrent.

Nous avons curé il s a quelque temps un leste qui cuulé•re
aux maires le pouvoir de délivrer le permis de construire au
nunc de la commune cl je ne vois pas pourquoi on refuserait aux
univer s ités le droit de cunfé'rer Ics diplôm es en lets• propre
nom, mais peu importe.

Je ne pense pas que l ' Assemblé e réserve à del amendement
transactionnel le sort tragique et meurtrier qu ' elle a réservé à
nus premiers amendements . Celte mention, dont je demande
qu ' elle figure à l ' avenir sur le diplwne, est luul simplement
l'énonciation d'un fait.

Nous ne sommes plus en 1808 ou en 1875, mais en 1983 ,,
nous disait ce matin M . le minislrc . Suit ! Mais c 'est également
une réalité que tel diplôme a été runféré au nom de l'Etal par
le jury de telle université et que tel autre l'a été par tin autre.

Par consegnenl, le Gouu'rnement et la majorité pourraient
accepter mon amendement qui, &meure une lois, ne fait que
constater une donnée de fait.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission :'

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La commission n'a pas
examiné cet amendement .
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M . le président . Quel v,1 l ' aci, du C,nnernenn'nt

M . le ministre de l 'éducation nationale . ( l ette in,licalion nie
parai' ttu ressort de la caeuiane ou d,' l .t pf,Wque administra.
l .\o' del' atumablc.

M . Jean Foyer . F'1 ; , cati, p111

M . le ministre de l'éducation nationale . l t• n est pas .ui- no,
habitudes d ' impu .rr . nn,II,ti. t l 'u\e! '

M . le président . .le' met : :1U\ coi\ l'alite :t .! :• men

	

87'1,

	

,t',

	

mhmlei

M. le président . \l .\latn \latlelin a prest•nle 1111 ,nnen,lcl :

	

nt,
n

	

40 :1 . ;tins] te. Pia o
Supprimer It dt u\iru!o alors de t ' . 0 tel l ' 1 .> . e

la ', :ilote e,1 à \i Gille t Ceinte'I

M . Gilbert Gantier . Il est drfcnd11

M. le président . (fuel val i'tu .ls t'c l :t c•nnu, .t,s!un

M. Jean . Clat.de Cassaing, r, ; ;• ;iurl' .,t . Uel .tu.tiahlc

M. le président . (2url c-t I .tuts du (Mutcruenunl

M. le ministre de l'éducation nationale . I)u t,tn'al le

M . le président . Je lieds titi\ tel,

	

a :ni^1 1111(1,1 n

	

493.

M . le président . M . Gilbert Gantier a per. ; nie un amende
flu e nt . n 879, :nn :t Itbti t

RrQ!_rr ainsi le d'u\icnu Mimai de l',trli( . :, . 15.
Pour Taures aux emploi, public; . Mut grade. litre,

ou diplun!c confere Ica muant'. droits a tau, st•s titulaire,,
quel tete soit l' itabli .. .enit•nl qui l'a del :ire

1 .11 pétrole est à \I Hilbert Genuit't

M . Gilbert Gantier . \lons!eur h pi e,i•Iont, cul :enrr,tien :col
s .ippitlue (.9 full el L l d l'
l 'article 15 . comme Ir rasai, manu ;! I ' un it,ie . Il coati-'111 (lane
(le le rcclif! .'r

	

,cet'.
( Ii -!Ics tlnc so rnl n ,, lest e nt•, sur Lt p , 'uut•re et la

tletr .iénte phrase de cul ;lins. je n'y resien ;irai pas- pu .aque
l' .\,,cmhlrr a diJa t r onche ct•It quo,taun

1•:n rt'tanche . Il Ille par : :ml 1 .111 :t fait pic ;t• :n11luetn, nuutsu•nr
lo !ntnt,lre . !le ',retendre golln d'Idoine national coule'', les
men,» ttitils a leu; ses titulaires. \ til . Lacet chus mi•nu•
t'ecunnu cc matin lorsque je . tut!'. ai donne I e\oniplc (le certain:
d'idoines. \ loto bien qu ' un Ilipinnu' --Inn qu'Il a tir
dolicri• par telle unrtet,ilr 011 l'an telle aune . n ' a pas la nn•nle
t :denr au\ \etn de I rntluo\'eur ',dental

	

C ' est 1,n t relrlt•!ne
gui a Mo eauque' sur tons les bancs de cotir .\,sen :hlre.

Fan Ce' (III : concerne I a, 'e

	

r,c. r!ul lut

	

puhhrs . , elie'lt•
l ' ai de .la dit, il est int-oncevable qu'on chu! de sercieu ou
qu une ad!ni nitration puisse u - :no'llre ou relus, l'a(,'( .i»s ,i tel
ou tel t'uoeotu, ou i 'entn e dan, telle ou le Ho a .im11inist'ttti„n.
clan gué le candid Il sera ! ., u Je lelle oit li Ise 1 n 11, r.,t t t l .1

rie serait ni (nncen thle ni eonlurnte a lie, tildilinn, C «»l la
rainott pote' laquelle j ai tenu a ',r'uine'r qur p,tur l'arrrs ;nie
en',luis publie ; . tout grade . (lire uu dt',linuU' ']mitre los m :•!tte,
deuils a loua ,e ; (t) d :urrs, quel quo ,,,il l ' clablis>en!t•nl qui l ' a
dulie't'v

M . le président . four la clame de notre Maeii,.t .n, ta eu e ;a :•I
aile priei ;ion, cons tend do nous tionnrr, le pense grill
serait uppnrlun M . nu'IL'e t•ii tli ii- ;ton cui!lu!Ilnr le, :tnu'ncti
tuent, n

	

1179 et 8811
MM . Foyer . Rnurr Thau . 10tuv'i

	

]tulle\

	

I ean t .uni . .,\1t'san
et les membre, du groupe du rassentbleilteul puer la L' pnhhque
ont en effet ',']'semis tut amendement . n' 8101, ainsi libelle.

. Rédiger ainsi le deu\ienu• alinéa de l ' art i ••Ie 13.
Les diplôme, nationaux sont ceux qu, confi•renl l'un des

;;rades ou titres déterminés par décret en l'unnuil d ' 1?raft,
après avis du conseil national de l ' enseignement supérieur
et de la recherche . Les deuils altat•hés à ces grade, nu litres
sont déterminés par les luis et les réi Ientcnls

La parole est à M. Foyer .

M . Jean Foyer . ( ' et amendement n 8811 tend à donner une
nnuullo rcdaction au Jute:acnle alni'a de l ':'ticle 15

Je 11 ose que la premü•re propusilion lue nllll, faisons ne
devrait se heurter it :miaule taper,' d'o , :rt(luit . elle consiste
à prrt'oir palle la tl e ter,ninatiun des diplôme>, nationaux . l 'inter-
ventinn d'un Heu'r't en l'un,cil tt ' l•Stit . l) ' u :te tlni'i n-y générale,
\I . le nnaislre cté l ' c .iuraliun nationale, vendredi ou samedi
dt•ïnier . ;clail ur,nlri', !ne s'•n!hle-t il . :Issue t 'dcu :ahlo à cette
preei .ioa . et jt 'rois que citait s,iktesse de .a part I :n effet•
et cela 11 ' 11 pas cmm~!nenc' sous sun nmin .,!ire, tiepuia di'jà un
,rand nombre d ' ana,

	

le ntinieu're ,le l ' i'tlu,•ati . n nationale
non . m dan .'

	

X,1111i n ' ,le m,ttittre11,e, e r ieln s . tic, : de furttte
uu antre : . datura le ;

	

Iisl, ., i ;ions reelenu-nlairea qu ' il élaborait.
Si bien que I al dit ntui m émo . ,Ian : le Tassé culer au ,ccuuns
de plus .rurs ministre ; . en sulliri!a 1i de l ' .-A,s .ombli, . qu 'elle
ccuillr bien . aprr : coup . ri'aulariscr irs si!tlaliens r'i'res par
des illé . ; ii .•t. co :nntises flan, Ir , ris ;l . , .itintt . re,'etuentair's_
1, ' ellerten ;in!t pn'a'a! :le ,tu ('n ;,,eil

	

( ' Et : :' sur les prnlets de
dr ;rel,

	

du nature à eh limer ce contentieux et la noces
sitt- pour le li',i ;lateur tic le reparue

l'autre part, il lieu : e,l apparu mu . le . drops atlarhé; à rus
rades et titres, auxquels fait allu s ion la dernier,' phrase de

l ' alinéa

	

du projet ib . lui, 1, ' .t 'aient pas crantle si enifi'atinn,
tuant donne l ' e'Iranedi :!aire

	

ilitrrsitc

	

un

	

renne en celle
ntatii•re, et qu ' il serait prefera :'e d 'ecrire nue I e, droite
1t1 :N'hes il rus t,r :ules un titres ,ont cictermint t s par les luis et
les rét ;lcnu'nts , re qui n ' est en :mutule maniéré r1, cunira-
dicUun tueur• lidve d ' égalité des ,l'uns engendres par les titre;
en question niai, qui :nt contraire la

	

tustnlorail on l ' ttlpii
quérait

Notre anten,e tient . en Irai-.0 i d ' ailleurs aveu celui nue nous
proposerons à l ' un rte : articles snitants, tendrai', à faire dispa-
rait :'e la pruc,'dure d ' habilitation qui a soulevé dan ; le passé
tant de tontraverses . tant de conflit, et engendre autant de
diffi'uhéa.

( ' e s(a .fil à 'bague utticer '.i i i dams les linott e . de ,a compé-
tence bien entendu, li é detertil ;nrr quedlr furitituli .ns elle est
en m esure dr donner tut 'c les nun'ens qui \sont les sien,, piutlit
que de pets .•cérer dans cette proeodnre alti suppose !Ille
n'e ster préalable d 'habilita m iun, et qui en : :endlre à l ' ordinaire
uo con :lut lent„ e ce l le ci est refusée et gui lursqu ' ~ Ili est
act•urdre . n ' aboutit pas toujours à des ri',ulLas supérieur, à
ceux qu' :fur, il donné, l'c\eeciet' per le, unicer,i l és et i•tahli .,e
;entents rl ' '!ueien'numt :up-•ri,nr de leur autnnuntit•

les nu,lifs qui ,justifient la rétiat1 ti11 1 1 que nuit, prupn .
,o!!, 111,111 le dett,ié!!U• alinéa de 1'1111,10 15

M. le président . Quel t e s : l 'ati, tir la r .n!missi'n sur co s
deus unendrnu'nl, "

M. Jean Claude Cassaing, r u t;ntr :r tr . 1 .a cunt!nis,lnn n a pas
e\ ;uuinr ce ; an en ;lement'. nias, à litre personnel . t„udia ;;
indiquer, en ce qui ctnccrnr . ' :tn!onden!t• :!I n

	

879, que celui ri
relrcnd en tait l ' i!li'e lua~uement drtelnl,pee rr !patin de i :t
auppre,' i in den,

	

a :d
Sil en e11111

	

.(lieu, auraient

	

slIppruin 's le d'Heu'r 11,111,1111
de la iirenee, le dipioult• nauunai de la hta .trne, It• dtplome
naluutai

	

(lu

	

dot lune

	

iii-

	

lut ils t'ii i

	

tC . .•le .

	

Io

	

•Imp!nuie

	

11 .iliun :11
de dur~eur mn ., pleur, le ,lyleIlle 'rats tonal (le

	

] .tien' dl•,!aI,
le dmpidme national do J ir-rtn i ' I?lat en ntrale• s ini' . le tlip!onte
na'ienal (le douleur d Flat en rlth'ur . h' tlenLUre, le iliplonu'
1111111!!,11 (reluite, et de reeltt•rein•s i•tm ,(Pana . , (el t!unlu . Igue ; . ie
dipli!u' national d3?Ia1 de

	

tir r1, ; glu rnacle
Itiell rntt•mm,l!I, inunsirur le preslil'ut, pntu' ne p s t, :d ;nn rr

le débat, je n ' ai pan lu luute la lido yni fi~ur1- dans le mute 1
du rapport a la pige lit1 . limai, talle tilttlnt! smmlt,t tt nmonlrrr
l ' inipu,sibilili• de retenir l 'amendement n

En 't' qui concerne l ' an .t•ndcinent n

	

8811, défendu par
Ni

	

lever . pou, ; ! ton, ar,unn•nlr 1o11i11euu•nt

	

'e 11 : ;11111 a cr
sujet rt il ne p eul pas etre retenu non plu;

M . le président. Quel est l ' a p i ; du Guuteinen!ent sin' res
duit, amendements

M . le ministre de l'éducation nationale . .\Iutmsleur Fuser, en ac-
ceptant avant hier qu ' un décret suit pris en Conseil d ' I?lat . j ' ai
pi ' t-isé qu ' il ne pouvait s 'agir d ' une 'a ngle générale . Ert l ' uceur-
rener, il nt ' apparait, de sonnant . que ce n 'est pas ne .essaire.
Je viens de consulter la lui de 1968 dont vous at'cr . indiqué
qu ' elle ne constituait pas pour vans, bu'n que vues l ' a}e,.. votée,
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un modelé du genre . Ise nunnbre (tes renvois à (les décrets en
Conseil d ' Etat etatent tr ès rares . Nous ne sommes donc pas
en rupture atee cette' ('truque

M . Jean Foyer. \lunsieur le ministre, m'autorisez tous à
vous interrompre

M. le ministre de l'éducation nationale . Je tous en prie!

M . le président . La parole est t \I . Fier, avec l ' autorisation
de M. le ministre de l ' éducation nationale.

M . Jean Foyer . J ' ai dit ce matin . et je le maintiens . que la
loi de 1968 n ' est pas un module, pas inclue de redaciion . Si mes
suutenira sunt exacts . elle avait effee'ltientent autorisé le minis-
tre de l'cducalion nationale ou . ensuite . des uniterattes . à régle-
menter par arrile les conditions de dclitr :nce des diplirmes
nationaux.

\lais l ' arrcte de 1976 a i•tt' prccisentent l ' objet de toutes sor-
tes de difficultés juridiqu .'s . La di•tr'rrninalinn des grades c'onfé-
res par les untterslles . di',, l ' instant que vous en reservez le
monopole à l ' Etat . esl une question d ' une très grande impala
tance . Il serait dt,ne pri'terable que tous ne c•unnaissiei pas le
contentieux que tus predcevsseurs ont connu et que, par c onsé-
quent, anus soumettiez au préalable le projet de reniement à
ravis ,lu conseil ('État . Ce ne serait pas une garantie à 100 p . i00.
mals ce sevr ait tout de menu' une garantie.

M. le ministre de l ' éducation nationale . Monsieur Foyer, je
verrai avec le Gntuternement, au feu' et à mestu'e du débat, au
Sellai ou en deuxième le,•ture, quels sont les points nu il y a
néressiti' d ' un décret en Conseil d ' Etat . Pour l ' instant . cela ne
m ' apparaît pas évident.

M. le président . ,1e mets aux voix l 'amendement n 879. tel
qu ' il a etc rectifié par sun auteur

(L ' unrr,r±e, t'? t, ainsi rectifie . n 'est pus alo ;,tt 1

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n 880.

(L ' amendenier t n 'est pus adopte .)

M . le président . 11 . :Vain \ladclin a présenté un amendement
n' 41)4 ainsi rédigé :

Dans h' deuxième alinéa de l ' article 15, supprimer les
mots : . délivrés par les e'tablissernimI .s

La parole est à M . Gilbert Gantier. pour défendre c•et amen-
dement.

M . Gilbert Gantier . Avec M. le rapporteur . la discussion sur les
diplômes nationaux et les diplômes délivrés par les établisse-
ment .' est un peu vaine . II a cité, pour nous faire peur, toute
une liste de diplômes nationaux qui disparaitraicnt . ('e serait
absolument épouvantable M . Tavernier . lui . nous a montré ce
matin une autre abomination en nous donnant l'exemple de l ' ins-
titut d ' études politiques de Paris . Manque de chance . le diplôme
de l 'institut d ' études politiques de Paris n ' est pas un diplôme
national! Il ne faut pas se tromper sur la signification de ce
débat.

Je nie ,urnjcns que dans le rapport Schttartz — rapport de
la c•umntisaon Bloch-Lainé ---- il est bien précis(' que : -• L'auto-
nomie de gestion devrait normalement s ' accompagner de l'auto-
nomie dea i-riti'res d ' admis .;ton des étudiants, (le l ' autonomie des
enscienetuents cl des formations . donc dis la substitution de diplô-
mes d ' université en tout on en partie aux actuels diplômes
nationaux . - Toutefois . M . Laurent Sehtvartz ajoutait : I .a France
est elle capab l e die sihir celte mutation .' Les diplômes nationaux
a .SUrent une cohésion remarquable et figurent dans les conven-
tions collectites il Ics conditions d'accès à diverses fonelions ..

C' est tout le débat que nous avons depuis et malin : certains
diplirmes nationaux qui igurent clans les conventions collectives,
permettent d'accéder à certaines fonctions, notamment et men.
essentiellement publiques, niais pour le reste, i ; ne faut pas.
monsieur le rapporteur, nous faire une mauvaise querelle.

C'est la raison pou' laquelle mon collègue M . Madelin a pré
senti' cet amendement gui vise à supprimer les mots ' délivres
par les établissements d'abord parce que cela va de soi et
ensuite parce que cette expression laisse planer une ambiguïté
entre les diplômes nationaux et ceux délivrés par les universités.
Cette prévision est tout a fait inutile .

2' 5"\\( ' h: Dl' 30 11A1 1983

M . le président . Quel cal l ' au s de la cuntnmssion

M . Jean-Claude Cassaing, rupp,rtear . 1)efavoralrle.

M. le président . Quel est !Spis du Gouvernement "

M . le ministre de l 'éducation nationale . Défavorable.

M . le président . Je nuits aux voix l ' amendement n" 404.
t1 . 'nr,'earfemrrrt n ' est pus •.(iloptr .t

M . le président . \I . Gilbert Gander a prrscnti' un amende-
ment . n

	

681, ;gins( rc,lici
- i),tns la deuxième phrase du deuxième alinéa de l 'arti-

cle 15, aire; les torts :

	

ministre• de l ' éducation nationale
insérer les mots :

	

charge de l 'enscinnenunt supérieur •.

La parole est à \1 . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Il s'agit d ' un antcndt . nunt de con :'dinatiun
qui a di'ja etc defendu.

M . le président . Le Gouvernement et la commission se sunt
exprimes sur cet amendement.

Je nm :s aux vola l 'amendetntnt n 881.

L ' ruurrui,'r!u'ni ir ' r'it pas adopta 1

M . le président . Si . François d' .\uh'.'rt a presenlé un amende-
ment . M 524, ainsi rédigé :

Supprimer la dernière phrase du deuxième alinéa ,le
l ' article 13.

La parole est à 51 . Gilbert Gantier . pour soutenir cet amende-
ment.

M. Gilbert Gantier . Mon rollé,ue (l ' Aubert propose la sup-
pression de la dernière phrase du deaxiéme alinéa de l'article 15
qui prévoit qu ' un diplôme national confire les nténres droits
à tous ses titulaires, quel que s'ait l ' établissement qui l 'a délivré.

J ' ai déjà dit tout à l ' heure a quel point cette formule .lait
ntvthiq re pinte qui cu .t ;•erne le secteur privé . J ' ai donné aussi
mon point (le vue en ce qui cnncorne les eontentitns collectives
et le Se ;lem' publie . ,l ' avais dépasi' un amendement (fans ce
sens et l ' Assemblée ne m'a pas suivi . Je ne peux que VOUS

renvoyer aux arnunie'nts (µii ont défia et(' avancés.

M. le président . Quel est la, is de la commission :'

M. Jean-Claude Cassaing, r•uppnrtt' ir . Avis défavorable.

M . le président . Quel val ratas du Gouternernent

M. le ministre de l 'éducation nationale . Défavorable.

M. le président Je !nets aux tors l ' amendement n' 324.

t1 .0 ut .rol .nn'nl m ' est pus udln),Ir r

M . le président . MM. Odra, Purellt . Jacques Brunhes et les
ntembn's da groupe eunutunlale .t apparente tilt préseett• un
anu'utlenu'nt, n' 882, ainsi rédige.

Compléter le dt . uxienu' ii inea

	

l 'article 15 par

	

la
phot . e suivante:

1, ' haluin .ion à dehtrr'r le lit re d ' ingénieur est ai'c,r-
de . par le uu I('s nttnrst'es concernés après avis d ' une co :n-
nossiu i des litres cnnslitu .e .n sert e u t cmm~tune du conseil
national de l ' ensei .tn .m.nl .super . . . . et de la ria'herrhe
et du culotte naliunal d ' évaluation provo à l'article 64.

La parole est à M. liage.

M. Georges Nage. ( ' elle questiun a de)a été dtballue à toeca-
sion de l 'article :3 . Nuire souci de voir le titre d ' ingeniem'
accordé par le ou Ica ministres concernés après avis d ' une
t•nntntissitn deus liais . laquelle curait t•onsliluie comme une
sorte de section commuant• du conseil national de l'enseignement
supérieur et de la recherche et du comité national d'évaluation
prévu à l ' article 64 n ' a pas i' i i' pris en considération en com-
mission, et pas davantage en seance publique.

Je ne vais pas persévérer à la façon diabolique de certains,
qui nous font perdre notr e temps depuis sept jours clans cet
hi'ntirycle . Je relire donc . cet amendement .
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M . Guy Ducoloné . Voilà quelqu ' un de sage et de >urne,'
I,tion rrs )

M . le président . I, inimilement n 8P'! es, retiré

M11 . Ila~e, Ilcrtnier . 'Lanka et Ics ni•mbres do groupe
nnuti le et app :u'enili• ont présente un :tri ; ndement, n

	

833,

ainsi rédige:

l ' ontp!rter le deux(eI(ll

	

a!nac .t de l ' article 15 pair la
phrase 51(11 :ullr

Le ministre de l ' oducatun nalnv ; .!le et le censcil Matie
nal de l ' enseicnentent superrcur et de la recherche paon-

toutes i1 ti(ties nere.; :aires a ce que les ilip!ri,lit

nationaux et lares, ainsi hab ;liles . lassent l'objet d ' une

reconnaissance atm niveaux de qualitcatnn qu ' il : cnnli•ront

pour Pie rres al ,X emplois de la finition publique c, daine
Ir cadre des cnu\eutons collecucrs.

1 .a parole est à M . nage.

M. Georges Hage . .\u cour, ale ntort iruer\cntion s :ii'
turne iii . je nu• suis livre à une surie de cli tense et tlil(stra
Iton des titre, t itinn :n1x et

	

'Si,l,Monique que leur existence, lent
clé cunst :tuer 1 .11 r ;ucan qui ntiellirait Irs di cloutes n :diona tx

.e .'s le bas, (Minait au contraire, une Mamie garante.

D'abord . pour le titulaire (lu ( :plume . la Bara rte de se v rit'
reconnanre un oiseau vie eoinpetince iilentifi :tôle lui permet-
tant d(• prelendre a un oiseau cul rc .pen tant de reymnsabtir rs
et de renin'ritlions

Ensuite . une :u ranite pour les employeurs, parce que le niveau
de q uai ii ration est lui mime itlentittahle pour tout le pays.

Notre a :nend,•ntrnt tnsile le Gouventement à valoriser crie
(hspa>sition afin que les ditilemc ., nationaux et les titres ainsi
habilités puissent tanna I ' ob .,et d ' une reccnnatssance de gualifi
raton pour l ' a'ce aux eutplo ., de la funclion publique et clans
le ea Ire des urnvintuns collectives.

Certes, ni le Gouvernement ni le ministre ale I educalion natio-
nale n ' ont le petnuir de faire signer le, ccttvenlitn. eolleclices
de branche puisqu'elles role,ent de la neguciation entre ut'g :ini-
s,tlions pat ronales et syndicats de t'a\aillc,u's . Mais ils ptocenl
faire en sorte que les ni\catis de qualification . attestés pal'
les diplômes untversilaires, soient correctement reconnus et
plis en complu pou' l ' accus aux emplois publics et le deroule-
vent des carrnure ; dans la fnncitcn publique réunie.

Le Gouvernement et le ministre de l ' ednc•atiun taliunale ne
sont pas non plus dépourvus de moyens d ' action peur cnnlri-
biler à la rec•onnaissanc•e de ces mentes diplômes dans les couvi n
tien, ciellec•tives

	

•

Notre amendement sise donc a confier celte responsabilité
au t ;uusc ulon-ent et au ministre de l ' edueation nationale . Nous
ne t'ahissun .s pas l'esprit de la lei Au emtt' .tire, nous croyons
en i•Ire pénétrés et faire des propositions constructives.

D' :ullcurs, nuire altitude depuis quinze jours a toujours el,
entt,l ruelive . Nuire :unendetent, fhlfele a l ' esprit de la lui.
qui sent désenclaver l ' Université, tend à réaliser toutes les tendu'
lions afin que les diplômes tlthvit's soient utiles . ce gui exige
de ne pas anale' . Factum au nt)menl oit le diplonu• est attribue.
Il faut aller :m delà.

M. Guy Ducoloné . ' Fies ben

M. le président . (fuel est l'as i, ale la cutnn issue) '

M Jean-Claude Cassaing, rulgrorterir . Cul amendement a lita
elt' -nillcnu en cenuni~sion N MUs partageons les privn•c•up ;!Iiuns
qu ' il traduit 'tais ce qui est proposé relevé t'es r'inutntticns
enlleclises

	

et dune de lut ne ;,netatiun t•nt't' partenaires sociaux,
ainsi que l'a d ' ailleurs reconnu V . Vagi•

	

et n, peul par ronce
quenl figurer dan ., la lin .

Pour celle raison, la eonttui,slen n ' a pas retenu sel antrnde .
ment.

M . le président . Quel est l ' anis du t cutscrnentenl :'

M . le ministre de l ' éducation nationale . !Monsieur Vagi, vos
préoccupations sunt compréhensibles et vont dans le sens de ce
que nous souhaitons Elles ne nie senthlt nt cependant pas
devoir étre inscrites dans la lui . Je ferai neauntnin .s volonlirs
part de sotie ,uoge.stinn à M le ut 1 nislre ch .U'gé de l ' t•niplc,i
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ainsi qu ' à \I . le nrr d' Iaat et, 1('c :' de la fonction publique
afin cl ' t.•vit,. tout hiatu .s d ;uts la f motion publique quant à
la reronn .ussanie (1e, dilrlutno:

\ ' tus :nez bleu st-Ou re onn . :it'e que les enn\entions coller-
ticeS ne relct :uent pas rlc I r lu ;at 1(1 nattenale Le l ;utncrnc .
nu•nl lt,n .lra cependant compte de vitre .,Mobutu, qui corie .s-
pond a notre clat (I esp r it I! eun\ienl ,ie ne pas faire fleurer
dans la lui . die . la saleur est perantenle, tuai telle (lisposttien,
niai ., je lo rupine . l ' accepte lut re su,,cstion.

M . :e président. Ia paludest a 11 1• ' cr~er.

M . Jean Fuyer . ('i l amendement monte . sil en etail encor,
besoin, combien rl est n cessai re do procéder et de rod n,et suits
prec•ipitaton . \l . Ilaae [n 'excusera de lui lire que sun amende-
ment n ' est pas exirenimneitt bien redigi•.

M . Guy Ducoloné. I,a prochaine Mis . on \Mtl . censnitera:
aÇ,cc ;Ires i

M . Jean Foyer . 11 est utnustem le ,liplon es nationaux et
titres, ainsi hal,ilile ; . Ce sont les elablisseinents qui sunt hala-
lites a (Icln'rer tel eu tel diplolne . et non les diplômes qui sunt
habilités.

Par ailleurs, 1 expression . re .'unn :u„aune ais nntaux ale
quatilicatiun yu ils confer•ttl . n 'est pas excellente, usais enfin,
peu importe ..

Quant au fond, cet amendement . dans l ' une de ses parties,
est totalement inutile, el, (Ian .; l ' autr e . n ' est pas adntiss'hle.

Il est Inutile . (l ' abord . A l ' heure actuelle . dans la fonction
publique d ' F.taL e1 (l ' apri•s le projet ale loi dont l '.\ssentblée
nationale doit prochainement délibérer . les emplois sont répartis
en quatre calegot'les . A, B . C et D. Chacune de ces calegories
correspond à une catégorie de diplume de l 'enseignement supé-
rieur, (le telle serte que la préoccupation de M . Hage est dores
et dcja sati s faite mir le droit pusilif.

Mais col amendement !ne parait inadmissible en ce qui
concerne les conventions collectives . Corinne l ' a déjà observe
NI . 1 .• rapporteur . il va à l ' encontre de la politique contractuelle.
Ln outre, ou soit mal comment les pouvoirs publics pourraient
raisonnablement imposer aux entreprises une classification des
emplois qui leu' sunt nécessaires . La réalité industrielle est
beaucoup trop complexe pour qu ' un puisse régler cela par des
dispositions réglementaires autoritaires qui se substitueraient
-- c' est peut-être la pliil•nsopliie de M . nage mais re n ' est pas
la notre -

	

à l ' accord entre les partenaires sociaux.

Il y a donc toutes sortes de raisons pour ne pas accepter
cet anen,lenent.

M. la président. 1,e nu(inlenee \tris . monsieur ll .ige'

M. Georges Hage. Je le retire, monsieu r le président.

Non que le discours de M . Foyer m ' ait convaincu : au contr aire,
il m 'a persuade que elt raison de dupescr cul atneude'
ment.

J'écoule toujours \I . l'm,er asec un verlan) plaisir . ,lc tet'cll\e
dans ses propos l ' eeho ou le parfum ancien d ' une l ' rtisersitit

q :te ,l ' ai friche. presque lrequenlue lit parfum quelquefois
de.uet, riais re : i est une autre histoire . ..

M. Guy Ducoloné . I n parltn discret '

M . Georges Hage . \lais si je cou, écoule, monsieur l'M or.
c'est aussi parce que . oser une ferme ebluui .sanle et intente,

table . cou, tlefen(Ii•z toujour s des Meus rracliunn :ire s bers e
sun' le6 halles efrs rnnunarrreste,r-)

M . Guy Ducoloné . Des Ide, de classe

M. Georges Hage . De ce 1110011 de suc, suit, ;ne . un nmnunmnt
fort intéressant et l ' exégèse \erra rerlainement ,'ans vus inter .
ventions à I' .\sscnbi « , natinn :tlr tio granJ nuun,nl de• nul re
histoire parlement au v.

Vous ides en que•Ittue serte une sur\ isattce : ( ;\l'usez neou

Monsieur le nttni,lre, je vous reuu•rite (Lavoir compris l'esprit
de raton amendement . au delà de sa lettre . M . Foyer . lui, s ' est
efforcé de n ' en bien saisir que la lettre . afin ;h' le auto de sun

esprit .
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Je retire cet amendement à cause de ce que vous m ' avez dit,
et non point à cause de ce que M . Foyer m ' a dit.

M. Jean Foyer . L'exégèse retiendr a, monsieur llasie . que j ' a'
toujours défendu la liberté et que vous, vous la menacez
constamment !

M . Gay Ducoloné . Vous défendez la lihe•rt' de classe

M. Jean Foyer . Non' la liberté de tous'

M. Parfait Jans . C'est faux' Regarde, combien il } a de fils
d ' ouvriers à l'Université' C ' est le résultat (le vo ; vinci trois ans
de pouvoir!

M. le président . L ' amendement n 883 est dune retiré.

M . Alain Madelin a présente un amendement n" 405 ainsi
rédigé :

Supprimer le troi .,iime alinéa de l 'article 15.

La parole est à M. Gilbert Gantier . pour soutenir rit amende
ment.

M . Guy Ducoloné . Encore? Vos collègues sont en grevé.
monsieur Gantier?

M . Jean Foyer . Et le, vôtres, monsieur Dueolont

M . Guy Ducoloné. Nos amendements sont défendus par leurs
auteurs ! M. Gantier est I ' honune orchestre du groupe U D .1•

M . le président . Je “,us en prie, monsieu r Ducoloné!

Vous avez la parole . monsieur Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement tend à supprimer le
t'oisi'me alinéa de l ' article 15 . ,. juste titre . Je défend r ai d'ail-
leurs tout à l ' heure un amendement qui propose une nouvelle
rédaction clé cet alinéa.

Puisque M. Cassaing est toujours sensible aux questions de
style, je lui ferai remarquer que la rédaction de cet alinéa, ce
n'est pas non plus du Chateaubriand . C ' est un peu lourd.

M . le ministre de l ' éducation nationale. Nous ne sommes pas
ici pour rédiger Les Mémoires rl 'outr•e-lowlie'

M . Gilbert Gantier . Je donne lecture de cet aljn : a : Les
réglés communes pote' la poursuite des études conduisant à dits
diplopies nationaux, les condition; d ' obtention (le ces titres et
dipliunes, le contrôle de ce ., conditions et les modalités de
protection ('les titr es qu ' ils cunfrrent, sont définis par le ministre
de l 'éducation nationale, après avis ou proposition du ('inscil
national de l ' enseignentent supérieur et (le la r(•c•herchc.

Ou lien cela va de soi . si l ' on se souvient de l ' argument que
M . le ministre a oppose' tien des fois à des amendements que
nous q Vian ; prt.'senlés, à savon' I aulunonu e clos univet.siles.

Ou bien c 'esl nocif, (• :u' cela signifie que toutes les règles
emmrtune .: a la collation des era .les et titres universitaire, sont
centr alisées euh«, vos niants, monsieur le ministre . ce qui est
parfaitement eontradicloire avec le principe d'autonomie, qui
fi - u,0 d ,'. la titi de 1968 . dur tous les un,et-silaires ennsulti's
ont ratifie . et dont M. Laurent Sc•Im,ariz a demande l'accen-
tuation

Là . vuu, faite .; le contraire . car cous (telleIii, dan : le style
napoléonien qui est parfois celui de ce projet de lui_.

M . Guy Ducoloné . Napoléon, c ' est bien celui qui, à Moscou,
connaissait lits sujets de version latine?

M . Gilbert Gantier . Exactetm'nt . mon cher (•otli'ue Napoléon,
à Moscou, connaissait le titre de la version latine que l 'on était
en train de traduire dans tous les lycées de France' Eh bien,
là, ce sera la même chose : M. Savary décidera depuis la rue
de Grenelle com p tent on obtient les diplômes nationaux, ce
qui va à l'encont re du principe d ' autonomie des universités.

M. Jean Foyer . Ce sera le général Savary!

M. le président Quel est l'avis de la commission sur cet amen
dement ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Je ferai deux remarques .
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Je comprends . monsieur Gantier . votre attachement pour
Nt de Chateaubriand, qui est un i'crivain remarquable du
xix ' icrle . car vous avez. tendance à regarder en arrière Le
style . c 'est l ' hunn ie . Vous préférez le s i ;'re du xix' siècle.

Je rie crois pu r s que l'on puisse sérieusement reprocher à un
texte de lui de ne pas ôt'e f'a'it contrite l 'on écrivait avant
1850 Au demeurant . je ne suis pas prrsua(lé que votr e remarque
stybstique ait un ben quelconque avec votre amendement de
,oppression.

En fait . VOUS Cherché/. à supprimer (i texte par tolu ., les
mn~ens . Après avine proposé tut amenderaient (k' ,uppressiOn p ie
! article . cous proposea clé ; amendements dr suppress:un du
premier alinéa, puis élu deuxü'une . puis du Iroisii.'nu'.

Noua naos sommes trt'i expliqués sut' ce point Tors de la clt ;-
c•n"ion gu'ui' r :dit . Vous ne nous avez pas cnnvaittcu .s et la commise
on n 'a pas retenu ville amen,lemenl.

M. le président . Quel est l 'ati : da Go;nernentent

M . le ministre de l'éducation nationale. Defavoraile

M. le président . Je met ; aux voix l ' amendement n 40:5.

(L'aineinlesucid n 'est pas adopté .)

M . le président . NI . Gilbert Gantier a présente un amende-
ment . n 884, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le tr oisième aiinea de I ' articie 15 :

Les règles Cuutntunes pour la poursuite des élude,
et les conditions d ' oblentun des titres et diplumes sont
définies par le conseil d ' administration (le chaque dra
b!isseunent.

La parole est à NI . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Puisque nous parlons de style . 1I . le
rapporteur nn• pardonnera d ' évoquer . non plus ( ' i,ateaubriand.
niais Fontenelle, qui . vous le savez, e. Vécu cent ans.

Alors qu ' il était sur le point des nir.m'ir, en 1757, son confes-
seur a r rive et lui pa r le de l'au-delà . Fontenelle l ' écoule et
lui répond :

	

Votre mauvais ,tille tien dégoute'

M . Georges Hage . l "est lu qui a dit

	

four le jardinier,
la rase m it eternelle.

M . Gilbert Gantier . Il faut éviter cela . mnnsietn• le rapporteur.
Je propose donc une redac•lton plus légt , re de ce troisième
alinéa . cylti va dan : le sens de l ' aut( .nonur des universités :

l,.•s réales communes pute' la poursuite des études et les
conditions d ' obtention des titres et diplumes sont définies par
le conseil d'administ ration de chaque i'tablisscntent . .-

.\rosi, monsieur le ministre, vous ne .;cri, plus le eneral
en chef de l ' allriletm it des diplômes . Vous répondriez :uni souci
d 'autonomie que Vous avez exposé à maintes reprises au ('Ours
élu débat mais qute vous hésitez toujours à traduire dans le
texte . En lait, il y a. d ' un côté, les dispositions qui sont
adoptées par la majorité et . de l 'autre, les eaplc,tlions que
vous donnez, et qui sont différentes.

Il faut coordonner tout cela et rand la calai .] (retro de
cri amendement.

M. le président . (fuel est l 'avis. de la coninus.alon?

M . Jean-Claude Cassaing, ruppurt 'i v . Nous voici un ,uecle
encore en arrière puisque M . de Ftnlenelle étant mort cen-
tenaire en 1757 est donc né en 1657 ...

M. Gilbert Gantier . Exactement !

M. Jean-Claude Cassaing, rnpporlcur .le no ('luis purs que
l'on puisse se réclamer de lui pour proposer une nouvelle
ri'dacliou du truisü•nte alinéa.

M . Jean Foyer . Cela vaudrait mieux, pourtant !

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Je crois, monsieur Gan-
tier que vous rallumez la querelle des Anciens et des Modernes
au niveau du style.

M . Jean Foyer .

	

Au niveau du style , ! Quelle expression!
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M. Jean-Claude Cassaing, ruppuitrio' Nous nous éloignons
fort de cc texte de loi . Aci .a delavor .ihle'

M . Georges Nage . M . Gantier val un hunune du passa

M. le président . Quel est l'avis du G tuuvernemenl

M. le ministre de l ' éducation nationale . Je vois suttnttt dans
est amendement iule remarquable runlrad,e ion : cou ; parlez.
monsieur Gantier . de - règles communes

	

et cous dites 'osante

qu'eues sunt

	

définies par . . . chaque utabtiasi'ment .

( ' nnunent chaque .• i'tabliss ;ment pointait il définir des règles
commune: à tous les i'tabli s ;entent : :' A .i . Jefavurable '

M. le président . Je am', aux \oie l ' amendement n' 884

(L 'unteii,ieene't n ' est pus adopte )

M. le président . 1t . Alain Madelin a prc,cnlé un amendement
n 411(1 ainsi rédige .

Dans le n'ni .e me ulini'a de l ' article 15, eubsttuer aux
mots .

	

pour !a poursuite de, . les nuite :

	

aux

La parole est à M . ( : :Ibert Gantier pour soutenir l ' amendement.

M. Gilbert Gantier . i'et amendement tend a simplifier la
t'i' .lactiun de l ' alinéa.

M. le président. Quel est l'amis de la commission "

M . Jean-Claude Cassaing, rappurleirr . NI . Gantier tait une
tentarquc de grammairien . I1 aurait pu citer NI . de \ ' au 'las.
qui a (dé le premier grammairien du xvrr sicc•l', et qui
méritait d 'êt r e cité après M . de Chateaubriand . If(ares .)

M . Guy Ducoloné . ( ' e n 'était pas a sun programme!

M . le président . Quel cet fans du Gutnernement sur col
amendement.

M. le ministre de l'éducation nationale. lofiRorahle.

M . le président. Je mets aux voix l ' ani'ndcmcnt n' 41)6.

Il . ' ut,ii' ilcutt',tt n 'es( passe adeptt' .)

M . le président . NI F' uehs et M . Barrot ont prisent(' un
untend'm'nt n'' 408 ain .,i rédigé :

Daru le troisième alinéa de l'sutic•le 13, aires les
mots : - d'idoines nationaux . rn er'r !:•x nuits imlccanl
du ministre di' fr location nationale

La parole est a M . Gilbert Genticr, peur soutenir l ' amen-
dement.

M . Gilbert Gantier. Il semble nere,sairr S nus colt' u's
M . Fuchs :t M. Baraot de rcct'nu• ait Icxle de la lui du
12 novembre 1968 . Il convient tic• pri•cis'r qu ' il s'ait des

diplcintrs nationan, n111. .11tt du nilntst" t!c I rdue,dion lialio-
nad' . Celui-ci n ' a pas, en effet . a clelivrer cl' ;lip!nmc relevant
par '\ample de la respnnsabiltle du i t,oi,lrt do I ' a :,rirullure
ou du ministre de la d ; fensc

M . le président . Quai est I avis de la e emni,siun

M . Jean-Claude Cassaing, ruppurtenr .\ force de taire des
citations . M . ( .anli'r oubli' que noms 'n sninntes au litre H.
qui s ' intitule : Le- principes applicable, aux lui tralions supé-
ri'ures rt'tc'v itt du 011111elce de l ' ednc .itiun nationale . i'et
amendement est arme inutile : avis (lt•favnrat,le .

M . Gilbert Gantier. Cet amendement tend à ce qu'a ltt calab!'-
ment au décret . le conseil naWmal de l ' enseignement ,upéricur
et de la tochereh• soit consulté . Nous avons détu l0n0uemenl
parlé de cet urga, r isme . que nous reverrons à l ' Article 63 du
projet

M . le président . Quel est l ' an ix de la commission :'

M. Jean . Claude Cassaing, rapporte, . I.a connni,i)m n ' a pas
retenu eut amendement.

M . le président. Quel est l ' a ras du Gouvernement

M . le ministre de l'éducation nationale . Défavorable.

M. le président . Je mets aux suis l ' amendement n 407.

l 'u-rea•1ems rit n ' est pila (idoiilé' .)

M . le président . En conséquence . l'antt•ndentt'nt n 885 de
NI Gilbert Gantier devient sans objet.

NI . Alain Madelin a présenté un amendement n 4119 ainsi
libelle :

Iledi',er ainsi le dehut de la première phrase du qua-
'rienie alinéa de l ' article 15 :

Dans les établissements qui participent au serina' publie
institué pa' la présente loi . les aptitudes et t ' acquisilion . ..
(le r'sle sans changement)

I .a parole est à M . Gilbert Gantier, pour soutenir l ' amende-
ment

M. Gilbert Gantier. Le rapporteur objec'tiv'a que celte prée•isiun
t•sl contenu' implicitement dans le libellé du titr e.

\' is•à-vis cependant d 'école, de ' .rnuneree ou autres, dont
certaines sunt privées . l ' alinéa pris de façon isolée risquerait de
créer une auubi,uit• que notre collè gue M . Madelin souhaite
lever dis a pri s ent.

M . Jean-Claude Cassaing, ripl,uncnr .

	

di•fatnrable . •)e
m ' en suis déjà expliqué.

M . le président. Quel est l ' ai ts (lu Gouvernement ?

M . le ministre de l ' éducation nationale . Il faut vraiment élre
tr ie s rital irticnliunné pour u,ihbcr le litre qui ligure en tête
de ces dispositions

Mme Colette Goeuriot . C ' est tuai '

M . le président. .I' mais aux t(nx l ' amendement n 409i

il . ' u,ncriileme,rr .West iras adopte .)

M. le président . 11 Fuchs et NI Barrot ont présenté un amen-
dement n 410 ainsi r édigé

Dans la deuxicnie phrasa du gnatrieme afinra de l ' arti-
cle 15 . abri : Ica )nits :

	

Le . modalités

	

. insi-rer les nuls :

d organisation et de di•ruulcnx•nl .

I .a u:trnlc est à M Gilbert Genller, pour soutenir cul amen-
dement.

M . Gilbert Gantier . Le cuntutile d', c'onnelssance ., :mule, deux

problèmes : la tacon dont il sera organisé et la manier(' dont
il se déroulera ( "est nutn' en tenir compte que NI . Fuchs et

NI

	

tai rut seuttailent a i rpt r'ler cette précision.

M . le président . Quel set l ' ans du Gouvernement '

M . le ministre de l ' éducation nationale. I . ' areiintt•ol

	

nie
parait péremptoire

M. le président . Je nuits aulx voix l ' a,ucndt-uuenl n

	

408

L 'anrr,uL•nu•nl n'est pis adopte )

M . le président . M Alain Madelin a présente un :un'nd(enent
n 407 ainsi libellé :

Après les nuits

	

définis par . r'dicer ainsi la fin du
tmsicnte alinéa de l'article 15 :

(lét•rct pris sur avis du conseil national (le Fensmenimient
>ultérieur et de la recherche

La parole est à M . Gilbert Gantier, leur soutenir t ' innende-
mcnl .

M . le président . Qu'I 'al l ' an s de la Cmmttissitn

M. Jean-Claude Cassaing, rulrpnrtenr . L' terme

	

nmdalilés

me semble (mandi,. l'organisation et le déruuleinenl du cunlrele.

Mme Colette Goeuriot . i' xact'nienl

M. Guy Ducoloné . ( " ' .st bien et' qu ' il ,i ;'nifie '

M. Jean-Claude Cassaing, tut~purlenr Atis di'fat)rablc, donc.

M. le président . Quel est l'asti du Guineruc'tnent

M. le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable '

M . le président . J' mets aux tons l' :uncndcnuml n' 410.

(1 . 'ru„c,nlcurrut m'est pas ntluplr )
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M. le président. Je suis s :nsi de deux anu•ndenents identiques
n

	

411 et 486.

( .' amendement n" 411 est présenté pa : i Alain Madelin :
l ' amendement n' 886 est presi nté par M11 Court Ilroe . Foyer.
Jean-1 unis Masson . Robert Gale" . Pinte et les membres du
groupe du rassemblement peur la République.

( 'es amendements sont ainsi renies :

Mans la deuxii'me phrase du ituatriene alin••a de l ' arti-
cle 15 . après les 'nits : . contraintes spécifiques

	

, I nsie rer
les nuls .

	

et des termatiins .

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour smilenir l ' amende-
nient n 411.

M . Gilbert Gantier. ('et amendement a clé :mutent.'

M . le président . La parole est à M . Fm ei', pour défendre
l ' amendement n 886.

M . Jean Foyer . Je rendrai tout l ' abord des points a M . le
rapporteur car je confesserai que la rédaction di' cet aiuende-
nent . si elle exprime une éti r e (file j ' cslinu' exacte, ne nie
donne pas tout à fait satisfaction dans sa fornnlntiun.

('et amendement se rapporte à la deuxienu' phrase du qua
trü•no atinca de l ' article 15 . Cette derniée est ainsi rédigée :
a Les modalités de ce toutrble tiennent compte des contraintes
spécifiques des étudiants accueillis au litre de la formation conti-
nue

Cette disposition est tout à fait tuai lite et nous n ' ayons
aucune objection, bien au contraire . à lui adresser

Il nous semble cependant que le souci d ' adaptation qu ' elle mar-
que doive s'imposer non pas seulement à raison du fait que
certains étudiants sont accuei'lis au titre de la formation continue
niais à raison également di la grande diversité de- formations

A ce sujet, j ' aurais voulu tenir compte du fait qu ' à cité des
étudiants qui suivent une formation continue . d ' autres . qui ne
présentant pas un inlrrét moindre sont deja engages dans la
vie prnfessionnel!e, et suif par conséquent soumis à des sujé-
tions que ne subissent pas ceux de leurs camarades qui peuvent
consacrer l ' intégralité de leur temps a faire der études.

Il est sans doute trop lard pour améliorer ma rédaction niais
il serait souhaitab l e ultérieurement . à l ' occasion des navettes, de
tenir compte de celte idée que telle ou telle formation peul
justifier des modalités part iculieres de contrôle

M. le président Quel est l ' anis de la commission "

M. Jean-Claude Cassaing, ripjio tviir. Ainsi que !e recotnnait
M . Foyer, l ' amendement n 886 n'est pas très clair.

M . Jean Foyer . Sa rédaction pourra être recuc ultérieurement -

M . Jean-Claude Cassaing, rapportai'. Sans vouloir reprendre
la discussion que noua avons eue à l'article 3 -- et que nous
aurons à nouveau aux articles 27 et 28 — je tiens à rappeler
que la formation continue, telle que la définit ce projet de loi,
n 'est pas séparée de la fm'nnai n initiale . Nous avons ainsi bien
précisé que les personnes qui suivent une formation continue
emprunteront sans doute les mêmes filii•res que les étudiants
menant, si j ' ose dire, une vie universitaire

	

'normale .

II nous semble donc qu ' en se contentant de parler des contrain-
tes spécifiques des étudiants concernés pat' la formation continue
le projet de loi est tris clair et répond tout à fait aux préoccu-
panions, que je partage, de \I Foyer.

M . Jean Foyer . Dans ee .s conditions je ferai tau r e l 'économie
d ' un vole à l'Assemblée! Je retire mon amendement.

M. le président . i'1 vous me faites faire ainsi l'économie d'une
interrogation à M. le nministre ! (Sourires .)

Maintenez-vous votre atncndenent n' 411 . non, icur Gantier':

M. Gilbert Gantier . Je le retire, monsieur le presnient

M. le président . Les amendements n 411 et 686 sunt retirés.

Je suis saisi de deux amendements n"' 412 et 887 pouvant
être soumis à une discussion commune .

L ' amendement n 412. p csrule par

	

Main Madelin . est
ainsi libellé:

Rédiger ainsi l 'avant-dernier alinéa d . l'art talc 15:

Dans les premier et deuxième cycles . seuls peuvent par-
ticiper à un jury et être présents aux delibéretions:

des enseignants qui ont contribué à la formation sane-
lionnée par la décision dudit jury

-- des enseignants qui contribuent à la formation à
laquelle la ,li•e•isicn dudit jury donne accès ;

les personnels administratifs qui assurent le s ecrétari a t
dudit jury sans pnnsoir prendre part aux délibérations . ,

L ' antendcme'nl n 887 . présenté par M . Gilbert Gantier, est
ainsi lita ilé

Rédiger ainsi lavant-dernier alinéa de l ' article 15:

Les professeurs . les malins de conférences . les niuitres
assistants et les personnalités qualifie-s dans les conditions
prévues par ie conseil d'adninist 'union de l ' elabli .ssenr-tut
ont compétence pour participer aux jus ys et décerner les
diplômes . Les jurys sont désignés par le chef d'établisse-
ment Les étudiants ne peuvent ni par ticiper aux jurys, ni
assister aux de!ihéations . à peine de nullité des décisions
de jury;

La parole est à 11 Gilbert Gantier . pour soutenir l ' ann•mte-
nient n 412.

M . Gilbert Gantier . l . :i composition des jurys t•ai un point.
VOUS en cuntiendrea arrec moi . monsieur le ministre, monsieur le
rapporteur, tout a faut essentiel, lent pour les étudiants que pote'
la qualité des déplumes qui seront délicrcs pal . les unive . sitas
et les établissements d ' enseignement supérieur.

L' aluni ra que le projet de lui cnnsa : re ia ce problème est bref.
I ; est aiie .i rédiue : Seuls peuvent participer aux jurys et etre
présents aux drhiierdions des enseignants, des chercheurs ou,
dans des conditions prévues par voie réglenu'ntaire . des persnn-
habit, qualifleia.

Nous sommes chinois . nuut :.ieur le ninislre . je le (r épète une
fois encore, par cette itesi• :nation de personnalités qualifiées par
vraie réglcnu•nL•ure . II va de soi que les persunnaliles qualifü•es
qui seront désignées par arrété pou' pa rticiper à des jurys à
Marseille . à Toulouse, a Strashouru . à Pa : elr . ne pourront
Pétré qu ' és qualiti• .s sans que vous les connaissiez . Fons dé•si,:nerea
donc des catégories.

\ phtsu•ur; rcprisr ., uumsieur le ministre, cous von, étes
déclar é ires allarhé à l ' autonomie des universités . niais s :m .s
Jamais vouloir la faire passer dans hi texte de la loi . Nous le
sommes égalenu•nt et note pensons que nul n 'est plus qualifié
que les établissements eus nor mes pour savoir quelles sont Ics
personnes qualifiees suse•cptbtes de figurer dans les jurys.

( '' est stil' la hase de ces réflexions que mon collègue M . Made-
lin et nuti-mene :sons déposé deux antendenu•nls due je pour-
ras . avis' voir, peretission . monsieur le président . défendre l ' un
aires l 'autre, i-e qui I'ot'a gagner dit tenup .s a l' .\s .emhlee.

M. le président . Je vous en prie '

M . Gilbert Gantier . I, amendement n'' 412 ne concerne pas le
troisième racle, lequel a ses réglés pai'ticulieres qui ré•sullenl
des arreti s qui le rum,rrnenl . Il (end à rédiger ainsi l'avant-
dernier alinéa de l ' arti .-le 15:

Dans les premier et denxüvne cycles . seuls peuvent par-
ticiper a un jury et Oro présent . aux délibérattuns:

- des enseignants qui ont t'onlrihoé a la fornati• :n
sanrtionni•c pai r la décision ihnlit jur y

-

	

des enseignants qui ronlrihuent a la for :,cation à
laquelle la décision dudit jury donne arme e.s :

les personnels administratif .> qui assurent le serré-
:aria) dudit nui sans pouvoir prendre pat aux drlihé• .
rations.

I,e dernier aine : : de cet amendement signante . bien cnlen.lu,
qu ' un secrétariat du jury sera présent aux I- Iihcratiun ., niais
qu ' il nr prendra pas part à c•ellesei 't, iii conséquent . à la
délit rance du titre ou élu diplüne.

L ' amendement n" 887, quant à lui, propose d ' abord la lire
nuire phrase suit aile :

Les professcun's, les ntai!res cté conférences, les nimbais
assistants et les persuniudités yualifü•es dans les conditions
prévues pa' le conseil d'adminislralion de l ' étahlissenent
tint rempetence pote' participer aux jurys et décerner lem
l i plt>nlcs,
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Cette première phrase, monsieur le ministre, tient compte
du fait que, clans certains établissements — par exemple l'institut
d'études politiques de Par i s ou l'université de Paris IX — font
souvent appel à des personnalités qualifiées qui . sans avoir le
titre de professeur ni de maitre de conférences . sunt, bien
entendu . parfaitement à mime de participer aux jurys avec
voix délibérative.

Pei , mon amendement propose dans les deux autres phrases:
Les jurys sont désignés par le chef d'établissement . Les

etu,liuuls ne pavent ni participer aux jurys . ni assister aux
délibérations, à peine de nullite des décisions de jurys . ..

Cale dernière précision me parait normale, car il ne faut
tout de ni . ne pus que les dipliuues délivrés aux étudiants le
soient . peu ou prou. par des etudiants.

M . le président . Quel est 1 ;vis de la eumn,sion sut' les amen-
denic'ats n 412 et 887"

M . Jean-Claude Cassaing, rup,,or .'l'ccr . L ' amendement n " 412
relève presque de la suspiciuc lorsqu ' il prcctse que les person-
nels administratifs qui assurent le secrétariat ne pourront pas
participer a'

	

délibérations du jury.

Dans de nombreux jurys, tels ceux du C .A .P .E .S . ou de l'agré-
gation, que je connais un peu, rcux qui assurent le secrétariat
sont les membres du jury les plus jeunes . Pour cette raison, il
n ' y a aucun risque à les faire participer aux délibérations.

Quant à l'amendement n" 887, il agite inutilement l'épouvantail
d ' une participation des étudiants au jury . Cette question avait
donné lieu à de très longues discusisons . en 1968 . lors de la dis-
cussion du projet de loi d'orientation . Elle n'est pas du tout à
l'ordre du jour.

En tout état de cause . l'amendement 78 que proposera la
commission tout a l'heure tendra à définir, avec plus de préci-
sions encore que le projet de loi, ces person : alités qualifiées . Il
sera de nature, je pense, à apaiser toutes les inquiétudes . Il nie
semble, par conséquent . que ces cieux amendements pourraient
être retirés.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale . Avis défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 412.

cL 'mrtrrrrterneril ?c'est pU .' adopte .,

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 887.

IL'prnendeu :''nt u ' e , t pas retoirte .t

M . le président . M . :Main M : .dclin a présenté un amendement,
n 413, ainsi rédigé :

„ Dans lavant-dernier alinéa de l 'article 15 . après les
mots : • des chercheurs ., insérer les mots ayant l ' expé-
rience de l'enseignement .

1 .a parole est à M . Gilbert Gantier. pour soutenir cet amen-
dement.

M . Gilbert Cantier . Mon collègue M . Madelin souhaite que les
chercheurs participant aux jurys aient l'expérience de I'ensei-
gnement . Cette précision va de soi et pour rait être ajoutée sans
aucun inconvénient au texte du projet de loi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ''

M. le ministre de l'éducation nationale . Défavorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 413.

(L ' amendement n ' est pas adopté.)

M. le président . M . Cassai n_:, rapporteu r , et les commissaires
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n” 78, ainsi rédigé :

A la fin du cinquième alinéa rte l'article 15, substituer
aux mots : R prévues par voie réglementaire, des personna-
lités qualifiées les mots . „et selon des modalités prévues
pal' voie réglementaire, des personnalités qualifiées ayant
contribué aux enseignements, ou choisies . en raison de leurs
compétences, sur proposition des enseignants

Sur cet amendement, je su .s saisi de trois sous-amendements .

Le sous .unendenu•nt . n' 2!4L . présenté par M Main Madelin
est ainsi rédigé :

„ Dans l ' amendement n” 78, substituer aux mots : ‘• voie
reclementaires , les mots : . décret c'n Conseil d'Etat .

Les sous-anu'ndcn e nt .s n ' 2141 et 2142 sont identiques.

i .e sous-amendement n” 201 41 est présenté par MM . I'errut,
Barrot, ('harles 'ciillou . Proriol : le sous . cuneudenu nt n' 2142
est present ri par

	

Rigaud.

Ces sorts-amendements sont ;unsi rédiges:

Dans le dernier alinéa de l'amendement n 78 . après les
mots : personnalités qualtfteos , insérer les licols : exté-
rieures a l ' établissement

I .a parole est à M . le reppurteur . pour soutenir l'amendement
n' 78.

M . Jean-Claude Cassaing, tupoortenr . Cet amendement, qui
répond utilement à certaines Inquiétudes et dissipe des malen-
tendus, a pour objet de définir les conditions que devront rem-
plir les personnalités qualifi é es . appelees à siéger éventuelle-
ment aux jurys d'examen . Bien entendu, celles-ci auront un
rapport très étroit avec les formations en question. mais la
commission a souhaité préciser qu ' elles devront avoir soit
organisé des enseignements ou des stages, soit dispensé effec-
tivement des enseignements . ou encore avoir été choisies pat'
les enseignants.

M . le président. Monsieur le ministre• êtes-vous d ' accord pour
donner cotte avis sur cet amendement après que les :mus-amen-
dements y afférents auront été examinés?

M . le ministre de l ' éducation nationale. Je n ' y vois pas
d'inconvénient.

M . le président. Dans ces conditions, la parole est à M . Gilbert
Gantier, pour soutenir le sous-amendement n '. 2140.

M . Gilbert Gantier . L. ' impurtance du problème soulevé par
la désignation des personnalités qualifiées n ' est pas niée par
1a commission puisqu'elle a elle mémo jugé bon d'amender sur
ce point le texte du Gouvernement d'une façon significative.

Par cc sous-amendement .M . .Madelin propose que celte dési-
gnation ait lieu non pas par „ «oie réglementaire

	

niais par
. décrut en Conseil d'Etat

	

afin de donner toutes les garanties
souhaitables aux étudiants soumis à ces ,jurys.

M. le président . Monsieur Gantier, voulez-vous soutenir en
même Icuips lc's sous-amcndc!nenls n ' 2 141 et 2142 °

M . Gilbert Gantier . Ils se jusit fient par leur texte mémo, mon-
sieur le président.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sut' ces
sous-amendements

M . Jean-Claude Cassaing, rutrlurrterrr . Il n 'est pas possible de
retenir le sous amendement n' 214(1 qui constituerait une atta-
que contre le principe d 'autonomie souvent défendu dans cette
assembler, .

Quant aux sous ammndements n - 2141 et 21 .42 . il est clair que
le projet rte lui entend, par les units s personnalités oualifiées
tics personnalité., extérieures à l'établissement . L'adjectif < qua-
lifiées • signifie que ces personnalités ont une raison particu-
lière de siéger dans ces jurys

Pour les jurys de thèses, par exemple . et en partic'ulicr dans
le domaine du droit, on fait souvent appel à tin directeur de
ministère ou à une personnalite compétente qui . bien entendu,
ne fait pas partie de l'établissement concerné . Il n'y a donc
pas d'ambiguïté.

Ces sous-atne ndenents ne complètent pas de façon signifi-
cative le texte et n'en corrigent aucune lacune . .I'y suis dune
défavorable.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement sur l 'amen-
dement n” 78 de la coninlissiun et sur les trois sous-amende-
ments n - 2 140, 2141 et 2142?

M . le minist a de l 'éducation nationale . Je suis favorable à
l ' amendement de la ennrnission, qui complète heureusement le
projet de loi, et défavorable aux sous-amendements, qui ne lui
apportent rien .
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Mais puisque le prob'.énte des jurys d 'examens a etc évoqué,
je rappelle qu ' ils sont lotis -- > compris les jurys de soutenance
de thèse de doctoral d ' Etat constitués pal les chefs d'i'tahlis
sentenl . Le e•inistre ne nomme que ceux des C '. .\ . l' . E . S . et des
a g regations.

M. le président. La parole e : a M . 1•' over.

M. Jean Foyer . Monsieur le président . je prescnterai stu'totit
brie obsertuttort de forme.

Je ne suis pas contre l ' ai nendement n" 78 quant au fond . cal
il est évident que l ' appel à des personnalités exlerieures a tou -
lours etc la 'aigle et que . dans certains cas . Il serait ni('nu•
impossible de s ' en passer . ( ' cri :unes, ainsi que M. le ministre
(le l ' edu .'alion nationale tical de le rappeler, siègent dans des
jurys de the, . et .l'ai mol nni'nn' passe un concours devant un
jury qui ctunprcnatt un conseiller à la Cour de cassation . Mais
saris parler des concours, il a toujours i'Ii traditionnel, mente
pour les examens à des niveaux inférieurs du premier ou du
deuxième cycle . d'inviter des personnalités extérieures à hi
facilite à sieger clans les jur(s.

C ' est plutirt la rédaction de tolre amendement qui nie gène un
peu, monsieur le rapporteur . \ 'nus parles. de

	

personnalit é s
qualifiées ayant contribué aux enseignements Cela parait per-
mettre une interprétation a euutiarru selon laquelle des persun-
nalites ayant contribue aux enseignements pourraient ne pas
être quahlices.

Ne serait-il donc pas prefi•rable de supprimer purement et
simplement l ' adjectif . qualifiées . d ' autant plus que ces person-
nalités peuvent êt re choisies en :r aison de leurs contpi'tences.
Si!!' proposition des enseignants .' Elles sont choisies , en raison
de lett e s compétences) et c ' est pourquoi elles sunt qualifiées

M. le président . Je mets aux voix le sous anendemcnt n' 2140.

(Le sons-amendement n ' est pus adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le texte commun des sous-
amendements n" 2141 et 2142.

(('e tette n'est pus adopte .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n'' 78.

(L 'amendement est udopte .r

M . le président. En conseguence, l'amendement n " 414 de
M . Alain Madelin tondit ..

Il en est de nti'me des amendements re n 274 d,. M . Perrin et
275 (le M . Rigaud.

Je suis saisi de deux amendements ri - 527 et 415 pouvant cir e
soumis te une discussion contntune.

L' a 'enden est n " 527 . presenti' par MM . François d'Aubert,
Charles Millon et ('lement, est ainsi rédigé:

Compléter l ' avant-dernier alinèa de l ' article 15 par la
phrase suivante :

. Seuls peuvent presider de.s jurys, des enseignants, des
chercheurs . pet'sonnatites qualifies possédant tin diplôme
d ' un niveau au surins egititalent à celui delnri'

], ' amendement, n' 415 . présente par M . Alain Madelin . ('sl

ainsi rédigé :
Avant le dernier alinéa de l ' article 15 . insérer l ' alinéa

suivant:
'fout jury d 'examen ou de concours de l ' enseignement

supérieur publie doit êtr e préside par un professeur d ' uni-
versité.

l,a parole est à M . ( ' inities \lilloi s pou' soutenir l ' amendement
n 527.

M . Charles Millon . Nous :sons pour tebjeetif d 't•inpi•cher des
anomalies ubsersees d :uns rr'rtaiues universités : il est clinquant
que certains ju r ys de thèse aient pu i•i i' présidés dans le passé
par des personnalités qui n 'ataient méao pas le baeealatn'eat
-- si prestigieux que put êt re leur passe politique.

tint , expérience universitaire one semble nécessaire pour pri'-
aider un ju ry de' ihese . Il est dune proposé de ri'serter la prési-
denet' aux personnes possédant un diplôme d 'un nit eau :m moins
équivalent à celui du diplôme délivré.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier, pour• sou-
tenir l'amendement n" 415 .

M. Gilbert Gantier . Il est inspirer par le mérou' souci que
l ':unendt.nnrnt preci dt.nt . En effet . Il y a eu quelques scandales,
et il faut geler qu ' ils ne se reproduisent.

M. Jean-Pierre Sueur . Quels scandales

M. Gilbert Gantier. Tel est l ' objet de l'amendement de mon
collègue Madelin.

l .a disposition qu ' il propose mérite de figurer dans la loi afin
de donner une assurance complète aux étudiants qui se sou-
mettront à l 'examen de ces jurys . Tout jury d ' examen ou de
concours de i 'enseiglenenl ;ripet'ieur publie doit étui présidé par
un professeur d ' univer'site.

M . le président . Quel est lacis de la cr nuuission sur ces deux
amendements ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . L ' amendement n" 78
explicite les conditions requises.

A Ilium titis, il des rail faire tombe'' les resertes émises par nos
culli•gues . l .a eoinntission n ' a pas retenu les deux amendements.

M . Jear . Foyer . L ' amendement n' 78 ne traite pas de la prés(
dente (les jurys

M. le président . Quel est l ' ai is du Gour ernentent

M . le ministre de l 'éducation nationale . ( . 'adoption de l ' amen-
dement de M . Madelin serait de nature à bloquer tout fonction'
nente'rl des ju rys de thèses.

Monsieur Gantier, vnudries vous exclure les ntaitres-assistants
de ces jurys

M. Gilbert Gantier. Nous pouvons compléter l ' amendement en
mentionnant les maitrt's-assistants

M. le ministre de l 'éducation nationale . Sur ce point . nous som-
mes complit'nient en désaccord . Les présidents, les conseils
d'adutinistralion des universités composeront les jury ; selon (les
régies fixées par décret . Cette suspicion . qui porte sur l'auto-

Uni erSitéti,

	

tn' est pas acceptable.
Je nt' oppo ' à ces amendements.

M.

	

président . Je mets aux \six l ' amendement n" 527.
I . ' unendcnrPnt n ' i'st pas adopte .)

M . le président . .le mets aux voix l ' amendement n' 415.
1, arurrnlPUieu( n'es' pas adopte' .)

M. le président . M . Alain Madelin a présenté un anu'ndentcnt,
n 416, ainsi rédigé :

Compléter le dernier alinéa de l ' article 15 par le nuit :
nationaux

La parole est à M . Gilbert Gantier . puer soutenir cet amen-
dentent.

M . Gilbert Gantier . Il a déjà été défendu, nurnsicur le prési-
dent, et il est maintenu.

M. le président . Quel est Dates de la conunission :'

M . Jean-Claude Cassaing, rapportera', Défavorable.

M. le président . Quel est l'aie . du Gouvernement .'

M. le ministre de l 'éducation nationale . l)i'favorable.

M. le président . Je mets nits vai .x final den i'nt n 416.

(f . 'arrrea(Ie'n'e Ni a . e's! pin arliltrtr' .)

M . le président . M. Franco', (l ' Aubert a présenté tôt amende-
ment . h 525 . ainsi retins(' -

( ' ontpletor l ' articie 15 par l'alinéa sUlUlnt
Les programmes des éludes conduisant a glus grades,

titre ; ou diplirrnes nationaux sun' définis pat' les établissm
monts publics à car,u'tere seientitique . culturel et profession-
nel.

La parole est a M . Charles \lutton s pour soutenir cet amen-
dement

M . Charles Millon . \I . le ministre tient d ' intoquer le principe
de l ' autonomie pont' s 'opposer à un amendement concernant la
composition des jurys de thèses
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L'anu•ndentent n 525 de notre uullc_ce François d ' Aubert
sise un objectif (tI eI lue peu similaire puisqu ' il s ' agit de réaliser
une totale autonomie pr,laguCiquc au nitcau de chaque établis
souvint public à caractitrc scientifique, culturel et prufessinnncl.

Selon cet amendement . les proarcunn es dè s études conduisant
à clos grades . tit res uu diphimcs naUuna .rx ,('101)1 définis pan
les établissements publics eux-mêmes qui choisiront leurs ntethM-
des et leurs moyen .. pédagogiques.

( v ela nu parait d ' ailleurs conforme au tlert clé I . Acadiutic des
sciences qui recommandait de taire tout le possible pour per-
mettre à l ' autonomie pédagogique d 'exister ,aiment.

Enfin, de tellen dispositions sont conformes à la pratique uni-
versitaire de certains pays étrangers . .I 'y retiendrai sans doute
tout à l 'heure . Que celle ailusiun suffise pour le moment.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporte rr . Nous avons déjà eu un
long débat ce matin sur le sujet.

En parlant des compétences des différents conseils, nous
aurons l ' occasion de revenir sur les possibilités réservées à
chaque établissement pour définir les orientations des études.

Actuellement, au niveau ministériel . précisément dans le
cadre des arrêtés qui déterminent les diplômes nationaux, il y
a des définitions de maquettes qui ne sont pas la définition
méticuleuse ou tatillonne de tel ou tel enseignement . Les

maquettes ministérielles fixent les grandes dominantes, et
les horaires qui doivent correspondre à tel ou tel diplôme
nalienal . Ensuite, dans le cadre de l ' autonomie, les établisse-
ments décideront, compte tenu des enseignants dont ils dispo-
sent . de mettre en pratique ces . maquettes =.

Avis défavorable.

M. le président . Quel est l ' avis élu Gouvernement :'

M. le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable.

M. le président . Je mets aux \Mix l ' amendement n" 525.

IL 'nnrcudewent n ' est pus adnple .t

M. le président . M . François d ' Aubert a presente un amen-
dement n' 526 ainsi rédigé :

- l 'omplcicr l'article 15 par l ' a l inéa suivant :

- Chaque établissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel peut crier des diplômes qui lui
sont propres . .,

La parole est à M . Charles Millon . pour soutenir cet amen-
dement.

M . Charles Millon . Monsieur le rapporteu r . j ' ai pris acte que
vous approuviez l ' esprit de l ' amendement preci•clent, présente
par• mon collègue M . François d ' Aubert . Je m'en réjouis ol
j ' espère que lors des discussions futures nous mu rons l ' MCeasiltn
d'inscrire dans le texte nos objectifs communs.

NOUS avons déjà eu ici un débat approfondi sur les dipinmes
nationaux . Pour permettre l ' existence d ' uni' véritable autonomie
des établissements publies à caractère scientifique, culturel et
professionnel, ceux-ci doivent pouvoir- crier, à côte des
diplômes nationaux, des diplômes qui leur sont propres . Dans
le cas contraire. c ' est-à-dire,

	

st

	

ces diplômes spi•c•itiques
n ' étaient pas crées, nous assisterions à une c•uncurrenee entre
diplômes nationaux elle existe (tailleurs déjà -- en folichon
de la valeur des professeurs, de la qualité d ' enseignement, et
du climat régnant dans l'université II faut réconcilier ie fait
e1 le droit et autoaiser chaque ctablisscntent publie à créer
sun propre diplôme

Cela peruettra sans doute un rapprochement entre l ' univer-
sité, ou l'enseignement supérieur . et le monde éconuutique au
sens large du terne, un rapprochement qui semble Ore sou-
haité par le Ininisl,t' de l 'eduealiun nationale . Là encore, l'Aca-
démie des sciences a formulé un ému Elle souhaite que cor
tains diplômes de sortie soient spécifiques et créent une tout
latine entre les établisscuumts public : à c•araclere scientifique,
culturel et profes s ionnel.

M. le président. Quel est l'avis de la eonunission

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . L'amendement n 526
nie semble correspondre, surtout après Ics indications que vient
de nous donner M . Millon, au dernier alinéa de l ' article 15
dans lequel je lis:

Les établissonu•ul .s peinent aus s i n,g :utiser . sous leur res-
ponsabilité . des fornniliuns conduisant à des diptoo 's qui leur
sont propre : ou pn•parant à des examens ou des concours . s

le ne sois donc pas 1 ' 111100 de cet :uucndcntenl que la com-
mission n ' a pas retenu.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale . t)t'fasut•able

M . Charles Millon . Monsieur le pr('sident, satisfait par les
réflexions de M . le rapporteur, je retire l ' amendement n" 526.

M. le président . L'amendement n" 52G est retiré.

Personne' ne demande plus la parole " . ..

Je mets aux \Mix l'article 15, modifie par l 'amendement n' 78.

1L ' urrrete 15, ainsi nto(rtié, est adopte .)

Article 16.

M. le président . Art . 16 . – Les etablissements d'enseigne-
nient supérieur ont la responsabilité de la formation initiale
et continue de tous les maitres de l ' éducation nationale, et
conc•uurrent, en liaison avec les dep,trtemcnts minisleriels
concernés, à la formation des autres formateurs . Peur cette
action, ils développent une recherche scientifique concernant
l ' éducation ..

La parole est à M . Bourg-Broc, inscrit sur l'article.

M. Bruno Bourg-Broc . Pour Ore un des plus brefs du projet,
co article' 16 n ' est sans doute pas celui qui a le moins de
conséquences ' four le uutnrent, je roc contenterai de poser une
question au ministre clé l'éducation nationale.

I1 s'agit de la formation des maitres. qui n'est pas inscrite
expressément dans l ' article 2, parmi les missions dévolues au
service public de l 'enseignement .supericur -- en dépit d ' ailleurs,
de l ' amendement que nous avi(u s déposé en ce sens . Ici se pose
de nouv eau le problè me du secteur privé du service public
de lenseignement supérieur . Les établissements relevant de
cet enseignement concou r ent, en liaison avec les départements
ntinisteriels concernés . à la formation des autres formateurs.
Quest-ce que cela signifie" Que le service public de l'ensei : m-
ument supérieur aura le ionopole de la formation des forma-
teurs, y compris des formateurs de l ' enseignement privé"
Aura-t-il le monopole de la formation professionnelle et conti-
nue, y compris celle que dispensent les entreprises et les
organismes privés " Aura-t-il celui de la formation des formateurs
des écoles militaires, ou des écoles de police" Fornuv'a-t-il
obligatoirement les formateurs qui dispensent leur enseigne-
ment dans le seuleur bancaire . clams les chambres de commerce
et dans les chambres de métiers "

M. le président . La parole est a M . Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur . CO :ulule 16 est important puisqu ' il
s ' agit de la formation des maitres el, d ' une manière gi•nerale,
de la furet-'lion clos enseignants dans notre pays.

Dans ce domaine, il sa perneltre de combler une lacune
eau', jusqu ;, musent . I :s universités rnlervenaienl peu clans. la
formation des nl aitres ('elles, elles dispensaient à ceux-ci
une formation de haut niveau, le plus sortent, dans les disci-
plines qu ' ils devaient enseigner Il reste que la formation n ' était
pas vraiment axée sur le métier des futurs maitres, le métier
d 'enseignant.

(, ' article 16 ta (Miner désormais la possibilité de mettre en
place, au sein de l ' enseigncnu•nt supérieur, des instituts, sans
cloute, ou des structures, spécialises clans la lornalion des
enseignants . Cela est partieulierement néres .saire . Actuellement,
il n ' y a plis de lieu Mil les enseignants di second dosée, par
exemple, sunt préparés à leur nn•lu•r . Le problème de la for-
malin!) des enseignants du supérieur se pose de' la inique
manien t .

Cependant . tout en eue réjouissant de cet article, qui per .
mettra de prmtre,scr, j ' aimerais que M . le ministre d : l ' eduea
tien nationale nous hennisse (herses précisions .
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D'abord . de quelle manière en v isagez-vous l'articulation entre
les rôles respectifs des écoles normales et des universités pour
ce qui est de la formation des maitres du premier doré" Les
universitaires dispensent déjà une formation au sein des écoles
normales . Pour autant, le système actuel ne donne pas satis-
faction . On a plutôt le sentiment d'un a collage entre les inter-
ventions des enseignants du supérieur et l ' apport propre des
écoles normales . Quelle évolution devons-nous escompter s'agis-
sant de la formation des maitres du premier degré'

Ensuite, quelles structures envisagez-vous, monsieur le minis-
tre, pour la formation des maitres du second degré, notamment
dans le cadre universitaire .'

Enfin . quelles sont vos intentions en nu,tiére de formation
des maitres de l'enseignement supérieur? Comment envisagez-
vous, en particulier, le rôle des écoles normales supérieures''
Il en est question, je le sais bien, dans un autre article . niais
les problèmes sont liés me semble-t-il.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Dans cet article 16, on a cru lion d'orga-
niser une formation particulière pour les maitres de l 'éducation
nationale.

J ' avais toujours compris . pourtant, qu ' ils étaient formés clans
les écoles normales qui, malheureusement, ne sont pas assez
nombreuses et manquent de crédits . niais font tout naturelle-
ment partie de l 'enseignement supérieur . Le projet a voulu
distinguer une catégorie particulière au sein de l'enseignement
supérieur . alors que cela découlait de la nature des choses.

Personnellement, je n'aime guère entendre parler de la for .
mation des autres formateurs et du développement d'une
recherche scientifique concernant l'éducation . Cela existe déjà
dans l'université . Il s 'agit clone de laisser prévoir une sorte de
s syndicalisation s de la formation des instituteurs — il vaudrait
mieux, au contraire . l'éviter . pour faire entrer tout naturelle-
ment ne cadre des instituteurs dans l'enseignement supérieur.

A ce moment de notre discussion, il convient de rendre
hommage au corps des instituteurs qui a formé les citoyens de
notre pays depuis que l'enseignement public, laïque et obligatoire
a été institué . Maintenant, il conv ient d'éviter le développement
d'un particularisme qui s'est révélé nuisible au cours des der-
nières années.

M. le président . La parole est à M . Jans.

M . Parfait Jans . L'article 16, qui tr aite de la formation initiale
et continue de tous les maitres de l 'éducation nationale, est
essentiel.

En effet, lutter avec détermination contre la ségrégation sociale
et l'échec à l'école, donner à tous les jeunes une formation géné-
rale et professionnelle, c'est une tâche capitale pour sortir de la
crise et assurer à notre pays un nouveau développement.

Au centre même de cette exigence générale . se trouve celle,
plus aiguë, de la renaissance et du développement de la forma-
tion de tous les enseignants . Il faut mettr e un terme aux dégâts
causés par la droite lorsqu'elle était au pouvoir . Dans tout le
système d'enseignement, l'héritage de la droite pèse très lourde-
ment, en particulier sur la formation des maitres.

Dans sa volonté d'entretenir un enseignement ségrégatif, en
effet, le régime précédent a maintenu et aggravé la superposition
des catégories d'enseignants, inégalement formés, pour bien sou-
vent assumer la même mission, tout en refusant la nécessaire
élévation d'ensemble de leur niveau de formation.

Mais la renaissance de la formation des maitres est néces-
saire aussi pour relever les défis du futur, assurer le redres-
sement économique et social du pays et la formation de la
génération de l'an 2000 . Elle doit eider les enseignants à lutter
contre les retards et contre les échecs scolaires, permettre à
tous d'acquérir la culture générale et une formation profession-
nelle, pour participer, en pleine conscience et clans la liberté,
à la transformation de la société et de la nature.

I .a renaissance de la foret acon des maitres doit enfin per-
mettre l'éclosion d'une nouvelle fonction enseignante, enrichie
par une large coopération avec toutes les parties intéressées par

1 'enseignement.

Rénover la formation des enseignants, c'est élever son niveau
ce qui suppose l'acquisition d'une maitrise rénovée et <l'une bonne
formation professionnelle, en adaptant ses contenus aux tâches
qui attendent les maitres selon les cycles où ils enseigneront .

SEAN('E DU 36 Mit 1983

Cette respunsabilt'.e repose néeessairenu'nt sur l'enseignement
supérieur, qui doit garantir à tous les futurs enseignants une
authentique formation supérieure soutenue par la recherche.

Le brassage cles futurs mait res . après leur pré-recrutement
comme élèves fonctionnaires . clans des structures communes de
formation universitaire est nécessaire pour créer une unité du
corps enseignant propice à la constitution d ' équipes éducatives
et à l ' homogénéité d ' ensemble de l ' éducation nationale.

C ' est pour réaliser ce brassage, pour évite , que des différen-
ces entre disciplines ne conduisent à la reconstitution de cli-
vages et d'oppositions dont le caractère négatif n ' est plus à
démontrer, que nous aucuns proposé la création de centres uni-
versitaires de formation des maitres, intégrés à part entière
clans les complexes universitaire.,.

Ces centres accueilleraient tous les élèves-maitres, assure-
raient le soutien pédagogique nécessaire aux études cle premier
et <le deuxième cycle, qu - iis accompliraient avec les autres
étudiants . Ils assureraient l ' initiation, puis la formation profes-
sionnelle au métier d' enseignant . ainsi que des contacts pour
que ces élèves-maitres découvrent la réalité du métier et acquiè-
rent la formation pratique complémentaire de la formation scien-
tifique reçue à l'université . Ils s'occuperaient en méme temps
de la formation continue des enseignants en exercice.

lieur création contribuerait à coordonner les efforts de tout
le potentiel, aujourd'hui dispensé, de formation des maitres, et
à mobiliser efficacement toutes les équipes de formateurs pour
combler les retards accumulés aux dépens de la jeunesse.

Tel est le sens de l'amendement que nous avions présenté,
qui tendait à compléter l ' article 16 par les mots:

s A cet effet, sont créés des centres universitaires de forma-
tion des personnels enseignants . pouvant avoir le caractère
d'établissements publics à caractère scientifique, culturel et
professionnel, afin de permettre toutes les possibilités de déve-
loppement du potentiel existant et de coopération entre ses diver-
ses composantes.
nous souhaitons, monsieur le ministre, qu ' il vous soit possible

Nous nous étonnons que le dépôt de cet amendement impor-
tant ait été refusé en vertu de !'article 98 du règlement, dont
l'application ne nous semble pas ,justifiable . En le regrettant,
nous souhaitons, nt• nsieur le ministre, qu'ils vous soit possible
de donner, sous une forme appropriée, une réponse positive à
notre proposition.

M . le président . La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer . Voilà un article dont la place dans le projet
de loi ne laisse pas d ' étonner . En effet, les articles précédents
ont parlé des formations, de leur division en cycles, de la colla-
tion des gracies, et l'article suivant de la géographie des forma-
tions universitaires . Cet article 16 eùt été mieux à sa place,
à mon sens, dans les textes concernant les missions de l'ensei-
gnement supérieur.

Dire que les établissements d 'enseignement supérieur inter-
viennent clans la formation des maitres, c'est exprimer une idée
qui n'a rien de t rès original au départ . Certaines branches,
certaines filières de l'enseignement supérieur n'ont jamais eu
d'autres finalités due de former des professeurs, à ce point qu'on
a pu dire que l'Université avait pour fonction de se reproduire.
Dans beaucoup de domaines -- bien que cela ne soit pas régi
par des textes mais quelquefois, <lu reste, cela vous mieux —
la formation des nnait'es est assurée . M . Sueur parlait tout à
l'heure de celle des maitres du supérieur. Il serait tout à fait
inexact de dire que l'Université telle qu'elle est à l'heur
actuelle, et depuis très longtemps, ne s'en est pas souciée, et
j'en pourrais témoigner moi-mème

Mais ce texte tel que vous nous le présentez, monsieur le
ministre, ne laisse pas de susciter des interrogations et quelques
inquiétudes, M . Bourg-Broc en a parlé tout à l ' heure, surtout
à propos du membre de phrase précisant que les établissements
d'enseignement supérieur con,•ourent, en liaison avec les dépar-
tements ministériels concerné s . à la formation des auges forma-
teurs . Je n 'y reviendrai pas.

La premiive p :u•tic du texte pourrait être entendue dans un
sens acceptable . Mais e!Ie risque d 'en avoir un autre qui ne
le serait pas du tout, et il y a Li une ambiguïté, je devrai dire
une équivoque, qu ' il est nécessaire de lever.

t
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Si par ce trxtr nmi peu e!nclul,irr (111, aven (oulu ('sprinter

l'idé•c que . dcsirn(als . les Instituteurs dcvr .Iieul avoir une lIr-
utatiur Supericurr, ee que je cr1)ai . (lep n'alise . C 1st une
(die :1 laqut'l :e je suu•cris 1111 a flot . et pin, deux raisons
D ' abord . je pMtts : (m ' il n 'est pas lion Me le . L ' unir 11'11) a l' icart

et qu ' au contraire . l est sou nuliile de les faire participer a
la vie unicersilaire .lier d antres eludtants (lui ne seruut pas
appelé s par 1,1 siffle :lue mont,• . f .lrti111s lions la me s ure oit
on veut les raire passer (gros la cali'dnrIo cun .idi•re (1ne

c ' est tout à fait justifié. . étant tlunn .• Iln(porianre de lahm,—
qu ' ils exercent.

Niai ; Ir Ii\te tel qu'Il est rM trio semble ;roll' la si,nlfirallun

que les etahli,sen(t•nt , d ' en .e, ;nement : ;Iprrlrur auraient ente
responsablltte ee,'lu•ne arec un 1'ardetere Me ni (i l 1 !k' de la
firnt :n(nn des ncntrM . de n,tlmnah. Dans celle
nu•s :ue, l'in ./ tauon (11111 nuuulpulc me l,araitrau incul)lpatible
avec le principe ;Ibert(' de I kItset '.liement sUlmrie(ii, yui
est IncunlislalIenleni Iran (les 1 ,rin('ipe . f'ul :unri,laux n .celu1ns
par les lui- (le la ltepubllqut' et dont le t'un.eil ,nn .titutionnel
plut, au moins depuis le n11is (le juillet 1971, sanctionner les
tiulatiuns p,1r le Ir,Islate11' .

l n ptohlenu' a tical, suscite ,Iniiglle entntilin . celui de la for-
mation des nttut, .s des ch :Ihllsseinents pr((es sou . (amiral . et
en particulier suas (miral d 'association qui, e .i ut donné les
tlispuSitiuns dM la lui d(d,cen(bre 1959 11 ,11(rnt, dans un certain
sens, et re rancis parme los m :nlre . de l'é•,lucatuin nationale.

Alors . je pose a nouveau a N1 h' ministre de I'etlucation nato
Ha l e la toutou a111allie : la Mission die turInatln des ntaitrrs
que l ' article 16 conlie aux établissements d ' enseignement supé
rien!' publie . plisgtle Is sent .Mals cnn,r!'ni•s plut' l ' Instant,
doit-111k' (t 'e intelnret(I' rnnune cnnl'rrant dans ce douzaine
ais etablissentents relei :utt du nuni .irv rte l ' educ•aliutl nationale
une fûnction ayant un caractère monopolistique ou celle disposi-
tion . au contraire . doit elle cire entendue volume respettallt le
principe M . liberté de l 'ensei, Itluent supérieur'!

Telle est la question 5 laquelle je serais tr ès recunnaissant
à M . le ministre die l'éducation nationale de bien vouloir nous
apporter la repense la plus claire qu ' il .e pourra.

M. le président . l .a palme est a M Chasles \linon.

M . Charles Milton . Monsleur le minist r e . je ne rev ' Iendrai
pas sur les réflexions . 6 combien londees, de notre colletue.
M . Foyer . .l ' ai toujours cru, nui aussi, que les établissements
d'enseignement supérieur avalent put' mission de forme r des
formateurs et que par clnsequent . Il Wolin! pas besoin de le
spécifier.

J'aurai l ' o,'easiun d'', r,vrnu' t propos /l 'un amenai litent que
i ai chiasse . Tel qui il est ré•dlge . tel article pose h . problème
général du reerutenient dan, l ' enseignement publie du premier
et da second degré.

Je limilerai mon propos à trois ebsc•rvatotis.

f'renuivt' 1i, rrvatun : pom'yloi .pi .cilier que et' sunt • lis
ntaltre s de I educatton n i niait' qui rWU•i(r .•ut a la formation
dies autres formateurs'' SI I 'en .eç ;nenient supérieur Pinne les
cadres de la nation et ( ' riait le sens de la iuu(elle ri•darliin
Mc l ' article 1 - proposée p :1' plusieurs (le iii- s colü•gues -- il
forme par lit inique es t nsei_nants . Il nie sMnthle (nutili (le le
rcatllt'me r.

Dt'uxienic lbser1,11(11! : ,1 .111 . un ; eun,v pion libeedle de l ' en
Sci gui nlSVlt -- )expire (pie c'est la (ui ri' -- II est Rit (liai que
la division die reenot'illenl soli prise adt ni(e .ul 11,11 par / rota
blissein•nl — l'é•c•rle . le cuites ou le hure . Nl .ils il vst aussi
nnrinal, puisqu ' Il tupi de l ' aeeé• . a Un 1'nri)s tic liuletinnn :u
re .., que l ' Ela! délivre des ci'iidieals 1f apltturii tels que le
C .\ l' E S En (uns( : ;((ruer, Il .Ip11 :1atria a 1 ' 1' :1'0 de pie(' .s er
le cnnlentl (10 eus rrrl ifi, a ' , d aptitude, r i' .t •. du r e le ha : ;agr
tlu fntni insulteur on (lu futur prnlis lin' four tout Mine (1,,
élablissilnenls d ' en,el,rt,•minl slpérie(U ', qu ' ils snirnl publlrs
ou prive, . ne prépareraient-ils pats à ces (' . A . l' .? Sur quel
principe .M t )tt,le e i ianlpnle de {iii' ma atlon dn ('

	

1' . E . S.
ronfére ;i un seul I' pe (fétahlissimients . les et,Ihtl, .Mntents
p .!r!h• .. M'eus,( ;,neiiiellle( t'' U

	

Salt	est killde la
rédaction de rl' ( allicic ' ( ' e pruhlinit nid svinbli fondamental.

l ' ruisüvne nh .ercalnm -- et autre inlvrro• ; .IlioIl que d('('le'
nent les I) E l ' G . d ' inslit .ite,n's qui avaient eh' imposés par
la fi'lt'ration (I1' l'rrluealiun nationale a vol .' I.,,«lrCMSseur?
Est-il Snuhailable de Inu' .Rnali .er le, lulur . In s llluleir .s

	

( ' noyer
vous qu ' ils dalvenl luire Inn, lurni :ilion .speciliqui'

	

Ni' pense/
taus pas ptutot qui si ('vus définissiez avec préeisiln les épieu

SI•:ANI'F. 1)l ' :111 NIAI
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les d ' Un c•eclillral ,1' : .ptuudr aux louchons tl ' instinitenr . sans
prerecrlitelnenl . uni• 1lttlltilude d etablls .(•mentS public . ou prives
pourraient :11,1 préparer, lles eiudli :ail . .' Nlii tlne,lirrns rcjui-
gnettl dune celle qui (lus a iii• posMC avec talent par Nl loyers

On ne eor(!u'endi pas bien ce qu'il en est (le voire démarche.
non ,lu ,ii, s ' u( .e1 ut dans une \Hel' nlunupuli .a1que Or, vue ,

111, yue loin, le . lu ;ulil : et forin .uMUrs du ;trixé 111 d1 ;1 pobttc
oient lurno

	

par di> rL(blls .rnu nIs l en,elenentent .uperieur
publies .eralt une ;divin ;, :;rate :1 la

	

iberté dr I en .M -_r.etnent,
.tll Il S11t ,ullei' .l'll r . sueond, ore ail

	

lrl Imt .11 t'.

( " est la l'ait-•mil putlr IayuMllc, ilondden1' le tninl'tre m,us sou
halions oirrnir des rl't('ll•ts (1 licites de (aire pas! . .\
defa(n . no .I . . :r', .ns 11111ees (Iv demander a plusieurs reprise.~
des

	

+ ;Ille :. . .Ir Ir . :u,(' a,lemem . a rrl :u ' il lM.

M . le président . I .a parole est .I M . h' r :tpplilrnr.

M . Jean-Claude Cassaing, r,t1,1',rrrrr1 .le veux Insister sur
deux 119!1, de 1 .nllrle 16 ({ :u mir p .u' .•,s . ni :+(air une poilée
flot,(t rie,.

l'remiec,nleul . il et nlr'ne a I en .tnthlc des furmali,kns d ' ensei-
dnants . et no ;anuurnt a celle yin est dispensée dans les ,ides
normales, le earactére de fol'utatinn supérieure . Tel ,lait di'ja
le sens de l ' article IO du proie!.

Uinixii mu nu nt . il rend les t'tlhI s .rnt,nls M ' eus,( lletncnt supé-
rieur re'. ;, .,n .ables la Ions de I .I form . :lion initiale -- elle relu
tait dé•ja Iradilionnellentent de 11 nitersite -- - mitais aussi de la
lm'ntation continue tirs matir,, dr l'éducation nationale . C ' est
la prennére fils yu ' un texte de lm 1« . tainnailla ce principe.

Nul n ' I_nore le (aractert• autrui baihutiatlt de la formnation
continue dos tnst'i¢nanls qui n'existait . en lad. que pour les
I' E .G .(' , cvst- :,due oeil' le, pr)fess(urs de l ' enseignement
°énér :d court . On peut dune se telititer que le pro ;et de lui
répare un oubli, , ' .irisant des enseignants du second degré.

M. le président . Nlonsieu!' le ntlni,lre, sluhai,et tous prendre
la parole a ce point de la dl• .-uss•un

M . le ministre de l ' éducation nationale . Je préfère d ' abord
entendre :u'cnnu nt :u i1n en Lueur de l ' amendement de sup .
pression qui a ale déposé a tel article.

r'If . le pu si lrul . M . Charles \lil .un et M . François d " Anbe't ont
présente lin amendement, n 91)1 . ainsi rédigé:

Sup p rimer l ' article 16..

l .a parole est à M . ( ' harles Nlillun

M . Charles Millon . J ' aurais pre :éré que NI le ministre réponde
d'abord a mile . dplesI,ons far . en lunrllnn di sa repense . l ' alliais
pu retro, cet amendement rte suppression . iK,rt• .e .0

M . Georges Hege . Ils teillent tout supprimer'

M. Charles Millon. J ' t'xpé'rt•, Inondent le président . (luit• tons
n(M donnerez l ' t,utnrual(111 d'inlortenlr a n n,(' .111 .Ipri.s que
N1

	

' c ntlili,tr nl'atlra répondit

M. le président . Non . ie ne vous la donnerai pas, It11it cher
eollé•',ut' '

M. Charles Millon . Je (lins ; ;i p)sé• un t•ertain nlnthre Me
quMalons, 11nn .,t'Ur Ir milliaire

M. le ministre de l'éducation nationale . J 'y répondrai amis.,
yui (ou . :111(1/ ex ;il .i• les r .u .nns (pli drus conduisent ia (uulllr
supprimer I artel(' lei.

M. Charles Milon. Je (eu\ le .u ; .prinit•r I1:uYe (luit' je suis
f .(orablc a la liberté de 1,nm :1 ;am des maintes de I•edueatdun
n•tliunale . qu ' Il . ' .trisse de I ertsei .menu . nl prit,. eu publie . Je

ne nuis pas qui] Lulle :u'eu(der aux elaWlssenlrnls d ' enseigne
ment supérieur ;,1111(1' le ntunopult' de la lurinallnn des forma
tell' ..

M . Parfait Jans . N ol, toits nielle/ de l'en,e(gnentenl s(Ipél it'tn'.

M . le président . Ni . prolungMOn- pas 1(«1(' 1 11 .1 .

M . Charles Millon . Nlun cher culte ue, le ne mi niole pals
du lent ilt• l ' en-eignelll .•Iit sil11( 1II`Il r, et cal, rani :Il :sol 111 :1
position . Je suis puni' un ('iiI i,n . Inenl superit•ur pturalisl('.
composé (l ' i r,Ihll . .cnu lits prives et publie ., et je suis con(aincu
que l ' excellent, ennll :ilion qui existera miro Max :luira peur
t•onsrquenre un ni\eut inIrllMrtnl qui pelmeltra M 'eduluer les
meilleurs formateurs pour la nation .
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La Luu•tion de l'Université étant de former les cadres de la de faire passer tous Ics professeurs du second degré par les
écoles normales supérieures . qui ont certes pour mission de
former des enseignants mais dont je rappelle qu ' elles forment
également les cadres culturels et intellectuels de la nation.

M. Jans a évoqué la nécessaire : renaissance de la formation
des maitres . ( "est en effet un domaine ou beaucoup reste à
faire . tant pour la furotation initiale poi s pour la formation conti-
nue . ,l ' ai déjà parlé de la formation continue . Quant à la formation
initiale, c 'est une question complexe en raison de la complexité
méfie de nos structures de formation, et nous sommes en train
d ' en débattre . Elle a dt's incidences psychologiques étant donné
que les divers types de formation conduisent à (les durées de
service différentes . ce qui est conteste . Elle a également des
incidences budgétaires et ce n 'est pas un problème simple . Cette
question fait l 'objet à la fois d ' une réflexion interministérielle
et d'une discussion avec les partenaires syndicaux, ce qui est
normal.

nation . i'ttdenee inscrite dans les article; i'', 2. 3, 4 et suivants.
l'article 16 ne se justifie pas sauf sil cache une intention
impure, l'instauration d ' un monopole de formation au profit
de l ' enseignement supérieur public.

M. le président . Vous vous étes déjà exprimé par avanie,
numsieur le rapporteur . et tons avez (mis un avis défavorable
à cet ammndenuvtt.

1 .a parole est à y1 . le ministre de l'ed .n•ation natlunale.

M. le ministre de l 'éducation nationale . 'fout est pur aux purs '

Je crois nu s souvenir du souhait clé certains que cett e mission
de l 'enseieneutcnt supérieur fut mentionnée dés le début élu texte.
Il y a don,. quelque contradiction à refuser que l ' on en parle
mainten :ot, niais je n ' en suis plus à relever une nouvelle contra-
diction

Si l 'article 16 se bornait à ires ;rire qu ' il est de la responsa-
bilité des établissements d ' enseignement supérieur de former
les maitres, il ne marquerait pas en effet de progrès sur les
textes antérieurs . Or. il est novateur à plusicut égards . II traite
do la formation continue des maitres, ce qui est un souci essen-
tiel dans un monde oit les connaissances, les monte•s de trans-
mission du savoir . sont en perpétuelle évolution . II n ' est plus
concevable, en effet, qu'un mitre formé à vingt-cinq ans fasse
toute sa carrière avec le bagage de compétences acquis putts'
obtenir son diplôme.

Cet article indique ensuite que ces établissements concourent
à la formation de tous les formateurs quel que soit le départe-
ment ministériel concerné . II faut voir là l'affirmation de notre
volonté (l'unifier dans le respect de la diversité le service public
d'enseignement supérieur et de répondre à tous les besoins de
formations supérieure.

Monsieur Bourg-Broc, les mots concourent à signifient que
si les enseignements dépendant d 'autres ministères demandent
le concours des établissements d ' enseignement supérieur, ils
l'obtiendront par foie de convention.

Vous avez cité les écoles de police, les écoles utilitaires, niais
il y en a beaucoup d'autres, notamment l'école de la magis-
trature. Il impo r te de souligner la disponibilité qui caractérise
les enseignements supérieurs par rapport à tous les autr es types
de formation de ce pays, bien entendu sans contrainte.

M. Jean Foyer . Cela se faisait déjà

M . le ministre de l ' éducation nationale . Certes . Mais je fais
observer que ce projet de loi a aussi pour antbilion de rappeler
et de préciser l'ensemble des missions des enseignements supé-
rieurs.

J'ajoute — bien que cette question n'ait pas été évoquée — que
l'article met l'accent sur la nécessité de développer une recher-
che pédagogique de qualité, contrairement à la pratique du pré-
cédent septennat pendant lequel ont été supprimées tin certain
nombre d'habilitations aux sciences de l ' éducation . ce qui a été
regrettable, non seulement pour la France, mais aussi pour nom-
bre de pays francophones qui avaient passé des conventions avec
des établissements français pour y envoyer leurs luturs ensei-
gnants . Nous avons donc rétabli progressivement ces habilita-
tions . Au demeurant, la rénovation de la recherche pédagogique
fait l ' objet depuis deux ans d ' efforts soutenus de mon départe-
ment ministériel.

J ' indique à M . Foyer que l'F.lat n ' aura pas le monopole de la
formation des maitres, et donc des niait l'es de l'ensei g nement
privé puisque c'est cela en fait qu'il a à l'esprit . Actuellement,
des institutions assurent cette formation, et j'ai renouvelé avec
elles les conventions qu'elles ont passées avec l'Etat dans le
cadre de la législation actuelle . Voilà qui répond également
aux préoccu p ations de M . Millon . Ne faites pas d'obsession : cet
article est simple . 11 ne contient pas les intentions cachées
que vous paraissez craindre et il ne sera pas détourné (le sun
contenu.

Cet article concerne la formation des ntaitre., (le l'enseigne-
ment publie, dune il n'y a pas (le monopole.

M . Gantier, si je t'ai bien compris, estime que les écoles
normales supérieures devraient former tous les enseignants
du secondaire . Or elles n'offr ent guère qu'un millier de places,
alors que les concours — C. A . Y. E . S . et agrégation — repré-
sentent environ 5000 postes par an . il n 'est donc pas question

A cet égard, monsieur ,sans . vous avez. proposé la création de
centres universitaires de furnt : ;tion des maitres . Je ne suis pas
en état . à re point de la discussion, de prendre une option défi-
nitive sur ce que devraient être dans les régions et les déperte-
ments les instruments de formation des m :ulres . Mais je voit-
(Irais souligner deux choses.

En premier lieu . j ' ai mis en place dos missions académiques
à la formation qui sont responsables de la réflexion sur la for-
mation initiale et, principalement, sur la formation continue . Je
les ai placées sous la responsabilité d'universitaires, non par :lis-
crintiration envers les autres niveaux mais pour démontrer la
responsabilité essentielle des enseignements supérieurs dans la
formation initiale et continue . Bien entendu, ces missions compor-
tent à la fois des maitres de différents degrés et des respon-
sables de l'administration de l'éducation nationale . inspecteurs
d ' académie ou inspecteurs pédagogiques régionaux, bref des
représentants de tous ceux qui concourent à cette réflexion.

Cette innovation a pour objet de décloisonner la réflexion
aux différents niveaux d'enseignement . II est essentiel -- j'ai
déjà eu l'occasion de le souligner -- que les universitaires qui
recevront des bacheliers ou qui auront à former des instituteur s
soient en contact permanent avec des enseignants du secondaire
et du primaire ainsi qu'avec des responsables des écoles nor-
males d ' instituteurs.

En second lien, je considère précisément que les écoles nor-
males d'instituteurs sont un (les éléments essentiels de la décen-
tralisation culturelle . Leur suppression, qui a parfois été
envisagée, aurait privé les départements de tort centre autour
duquel pourrait se concevoir et se développer la for mation
initiale . et continue des enseignants.

M. Georges Hage . Très bien

M . le ministre de l ' éducation nationale . Les comiuissions dépar-
tementales, sur lesquelles nous reviendrons, permettront d'entre-
tenir un contact permanent entre les responsables de la forma
fion (les différents degres et les universitaires, clans les
départements dotés d'une université . comme dans ceux oit, à
défaut, les universitaires participent à tics actions pédagogiques
dans les écoles normales.

Devront coopérer à celte réflexion les professeurs de classes
préparatoires aux écoles ou au B .T .S . et les professeurs de ter-
minale.

Ainsi . grime à la réflexion et à la concertation, nous progres-
sons vers une meilleure prise en compte (le la vie des élèves et
des futurs étudiants afin de remédier à une coupure parfois t rau-
matisante entre l 'enseignement secondaire et l'enseignement
supérieur.

M . Millon ti est montré tr ès désagréable envers M . 11etllac . .le ne
puis laisser passer ses propos sans les relever.

M . Gilbert Gantier . Merci

M . le ministre de l'éducation nationale . A vous en croire mon-
sieur Millon, mon préc'écesscur aurait cédé à la pression syndi-
cale . Je croyais avoir le monopole de ce reproche, niais je constate
que volts n'êtes pas pour le monopole . (Sourires .)

M . Beullac, avec qui on peut avoir des dé.saceords, a été un
minist re responsable. S 'il a mis en place le D .E .U .G .-institu-
teur, ce n'est pas en cédant à je ne sais quelle pression, mais
parce qu ' il estimait que c 'était l'intérêt public. C'est un homme
de devoir, et je suis persuadé que votre pensée a été t r ahie
par vos propos.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Très bien!
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M . I . ministre de l'éducation nationale . Quant au 1) .E . l' . G . -
Institutcur . il importe de le revue' . C ' est une uutiatise heureuse
dont les résultats n'ont pas etc conformes aux espérances.
Cela tient à la complexité des programmes retenus, et certaines
universités hésitaient a poursuivre cette formation . Nous les
avons persuadées de le faire niais . sur la base des propositions
des missions acadenuques et en liaison ci r es les écules nor-
males et les etahlissements d 'enseignement supérieur . nous
devrons anieliurer les conditions dans lesquelles ce diplôme est
prépare et dciivri•.

Je n 'ai rien à ajouter aux interventions de M Sueur e•t de
M . Jans sinon qu ' elles cwuribuent a eelairer l 'esprit du projet
de loi . M . Jan : a fait allusion à nul amendement dont j'ignore
le contenu Nous en discuterons le moment ven

four conclure . je réaffirme ici que la formation des inait r es
est une des missions les plus importantes que le systeme
éducatif doive prendre en compte . .\ cet égard . le: ensei-
gnements supérieurs ont un devoir essentiel.

M . Foyer estime que le prublenle de la formation des pro-
fesseurs de l 'enseignement .supérieur a parfois cté résidu . Je
ne crois pas que . pote' l ' ensemble de ces futurs enseignants.
il l ' ait rte aussi bien qu ' il doit l ' eIre . ce à quoi nous nous
attacherons.

Telles sunt . mesdames . messieurs . les considérations qui . à
mon sens . .luslifient le rejet de l ' anendcnu•nt de suppressurn
de M . Charles Millon

M . le president. La panel,. est à M . 1'1111 ..

M . Etienne Pinte . .\pie, les explication, tris claires que
nous senun .s d ' entendre . je cundrais poser cieux questions . l ' une
au Gouvernement . l ' autr e à la commission.

Monsieur le ministre . vous avez souligné que . en maliere de
furmatiun . la respunsabrlite de l ' enseignement superie :u' s ' elon-
dait aussi bien aux ense•ignanls du prenucr degré qu ' à ceux
du .sei'ind degré . Dans ces conditions . ne pcnservous pax yu51
serait l'un de renmplacer les mots (de tous les nn :ocres

	

par
. de tous les enseignants de façon à i•viler toute contusion
avec' les Hait'e .s du premier degré, niaitres d ' application ou
inaitres forinateurs Le Ierine générique d'enseignants ne enm9
parait il pas pri•ftrahle

Par ailleurs . au melm•nt de la discussion (le l 'article 2 . alor s
que nous souhaitions que cette nussien de l'éducation nationale
soit traite(' audit artele, vous avez indique que, selon vous.
il s ' agissait d ' une fonction du service public de l ' enseignement
supérieur qui . conne telle . devait elle définie• a l ' article 3.
\ 'eus nous :nez alors annoncé que la conuni,sinn prnpuserait
de , ri pet• • l ' article 16 a l ' article 3.

Ne voyant pas d'amendement de la commission, j'aimerais
savoir. monsieur le rapporter'. si vous voulez laisser les 'buses
en l ' étal ou si vous envisagez. toujours de dépriser un amen-
denenl pour opérer '•e transfert.

M . le président . l .a parole est a M . le rapporteur

M. Jean-Claude Cassaing, riipfiortenu- . Monsieur Pinte, j 'ai
sans doute commis une erreur de prononciation . ( "est une
partie de l ' article 7 - - 4 plus 3 -- et non de l 'article 16 que
nous avons ,• ripée' à l 'article 3 . Quant aux amendements de
la commission à l ' article 16, nous allons los discuter dans quel-
ques instants.

M. le président . La parole est à t1 le ministre de l ' éducation
nationale.

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Pinte, le
ternie . niait'e i - est un ternie genia'ique qui ne comporte
aucune référence aux divers degrés de l ' enseignement . Lors
qu'on s 'adresse à un a'adéiicien . on l ' appelle moire Donc.
qualifier les enseignants de • inaitres . n'est pas dé .sagreahle pour
eux, je vous l ' assur e.

M . Jean Foyer . Au contraire

M. Georges Hage . D' autant que M . Pinte a su'enent eu
de bons inaitres

	

e' irrrre .e . )

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 901.

(L ' amendement n ' est pas alol•It l

M. le president . La parole est a M ie ninistt'e.

M. le ministre de l 'éducation nationale . Monsieur le president,
sr cela cou : arec . j ; denuande une suspension de séance d ' un
quart d'heure .

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

ILn sel' i re . sristieniliue ci et rzetet ),,- reS rh .r . es•t

	

re ;ei'I ' À

dise sept heures (lourante i

M. le président . lai acons; est reprise.

M . le président . Je suis saisi de deux anendmnenls n 528
et 902 rectifie pouvant 'tri' seunus a une discussion commune. .

L ' amendement n 328 presente par M . Alain Madelin est
ainsi libelle :

Rédiger ainsi l ' a r ticle 16 :

Les •tahlis .sements d ' en s t'ignene•nt superit'ur cuncnm'ent
a la formation initiale et rentuuc des ndilre .s .

L'amendement n' 902 castine pressente pu' MM. Foyer,
Bourg-Broc . Jean Louis Masson . Robert Gallec, Pinte et lue
membre., du groupe du rassemblement pouf' la République est
ainsi libelle

Rédiger ainsi la prenuere phrase de l ' article 16

I .a formation initiale et continue des inaitres de l ' edu-
caten national'.• et la iarticipatiun à la formation dos
aut r es formateurs sont de, nussiun .s de l'enseignement
supermur

La parole est à M . Charles stilton, pour soutenu' l ' amen-
dement n

	

28

M. Charles Millon . Monsieur le ministre, dan-, la réponse
que vous aurez bien voulu nous fau ne . vous avez prccsé que
les elablissonnenls publies d ' enseignement su pr .rrur n ' auraient
en aucun cas le monopole de la (m'Immun des limantes . Nues
nous en felieetuns puisque cria rrpond a l 'un (le nu .s voeux
a propos duquel nous ...Maillons obtenir uni r repense franche
et clai r e . I .'anuendcntent n 528 propose de no r det' en harmonie
le texte de lu futu re lui :nec (nier affirmation en disposant :
.Les etablseinents d 'enseignement supereeu' concourent à la
formation 'nubile et continue des mitre ., - . au lieu de . ont la
responsabilité a la formation dans la redaelmn actuelle de
l 'article . («da serait plus conforme ii ce que vous (niez de pro-
clamer solennellement

Nous insistons pour que cette retouche soit appertec a votre
texte . car des discussions . con ne des procédures . pou r raient
cire engagées si une réponse claire ne figurait pas dans le
texte de la lui

M. le président . La parole est à M. Bourg Broc pour soutenir
l 'amendement n 9p" rectifie

M. Bruno Bourg-Broc . Monsieur le• nunislre . en i'rpundant
clairement aux questions précises que nous vous asmuns posées.
vous nous avez affirme qu ' il n'\ aurait pas de monopole de la
fm' natinn des niail' .•s . Vous aie/ meul e souligne que l'oncle :6
etait simple et qu'Il ne comportait pas d'arrière pensees.

Puisqu ' Il s ' agit d ' un article simple, n ms vous proposons
une redactun qui nous parai' phi simple pour sa première
phrase . En ellet, malgré nos deelaratuns . le texte (le votre
projet pourrait pernett'' . si on l'apphquail a la lettre, d ' insti-
tuer un monopole de la furuiuui c i des inaitres . Note redactun
est plis explirur sur ce soles et nous eienumduns, .sur tel
ainend•.•nu•it . tin scrutin public.

M . la président . Quel csl l ' avis de la cununissm n sur les deux
amendements"

M . Jean-Claude Cassaing, rulgnertear Je lais remarquer à
\I ..\lillon que si la rrdaclinn pruposee par l ' amendement n 5'28
qu'il a défendu etatt retenue . Le, etablissenieuts d ' ensei
gnentenl sopér i 'car ('II-nient .t Io lurniat l 'n in tj,de et continuo
des nt,utres ml :murait une re•pelillun pui :quc le druxirnie
memmbre de phrase preeuil que les ettiiihssen enls d ' enseltnwnenl
supérieur een('011rent, en liaison arec les départenunls moins
ferret, cncernés, a la firn :uien des ant res formnateurs

Je suis persuadé que la pureté ,t listque dont a tenu
tau re preuve le groupe t ' I) F jusqu 'à présent ..

M . Gilbert Gantier . Nous allons n revenir '
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M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . . . . en particulier en la

personne de M . Gantier . dei rait le conduire à s ' opposer à de telles
répétitions qui sont simplement de forme.

Le bon usage de la tradition parlementai r e voudrait que

l'on fasse confiante à M . le ministre de l'éducation nationale
qui a répondu clairement aux questions posées . Cela devrait
éviter que l'on mette en doute le texte . La parole d ' un ministr e
dans un débat à l' Assemblée nationale e valeur de référence.

Cette remarque sur le bon usage qui vaut pou' l'amendement
n' 528 à l'encontre duquel j'émets un avis défavorable est
également valable pour l ' amendement rd 902 rectifié présenté

par M . Bourg Broc.

M. L' ministre de l ' éducation nationale a répondu clairement
et sans ambiguïté . Je ne comprends donc pas l'acharnement
de M . Pourg-Broc ni sa demande de scrutin public, à moins
qu ' il ne s ' agisse encore d ' une manœuvre de retardement . Mais
si tel était le cas il aurait sans doute l'amabilité de le dire à
l'Assemblée nationale.

Avis ttefacorable d onc aussi put' l'amen dement n 91)2 rectifié.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l 'éducation nationale . .le crois avoir été
ires clair depuis le début de ce débat sur la question posée
à diverses reprises sur le champ d ' application du projet . Le
loi s ' appliquera aux .e nseignements supérieurs du secteur publié.
Elle est conçue dans le cadre de la législation définie par la loi
de 1875, laquelle affirme qu ' il n' .t a pas de monopole de l'Elat
pote' l ' éducation ou l ' enseignement dans ce pays.

Monsieur Bourg-Broc, ce n ' est pas votre rédaction qui me
gène : elle est assez proche de celle de l'article . Mais vous
n ' apporter rien de nouveau . Je cons dire clone que votre amen-
dement est inutile car le texte du projet vous donne satis-
faction . C'est pourquoi je m'y oppusc.

Par ailleurs je tiens à indiquer qu'il ne faut pas prendre
en c•onsidc'ratitin seulement la parole d'un ministre, car les minis-
tres passent.

M . Emmanuel Hamel Sa parole reste

M . le ministre de l ' éducation nationale. Le compte rendu des
débats a aussi sun importance . 1 .es engagements pris au cours
de la disc•ussiun sont formels : ils ont plus que la valeur' d '
engagement d ' un membre du Guuverneutrnt.

Par ailleurs j'ai rappelé l'existence d'une législation qui est
sans antbi,uttt' à cet égard.

Je nf uppuse donc aux deux ann•ndencents.

M . le président . La parole est à M . Bourg-Broc.

M . Bruno Bourg-Broc . Compte tenu des explications que
vient de nous donner M . le ministre, nous retirons notre
amendement et, par conséquent . notre demande de scrutin public.

M. le président. Monsieur Charles Millon, retirer vous aussi
votre anu•ndenuml

M. Charles Millon . Oui, monsieur le président.

M. le président . Les antendvncents n" ' 528 et 902 rectifié
sont retirés.

MM . Balmigere, Jacques Brunhes, Porelli et ler membres du
groupe communiste et apparente, ont présenté un amendement
n' 904 ainsi libellé:

. I . Rédiger ainsi le début de la première phrase de l'ar-
ticle 16:

t L'enseignement supérieur a la responsabilité de la for-
mation . . ., (le reste dans changement).

a II . En conséquence, dans la première phrase de cet
article,

	

substituer

	

au mot :

	

. concourent r .

	

le

	

mot :
a concourt

Cet amendement est retiré.

MM . Foyer . Bourg-Broc et les membres du groupe du rassetn-
blement pour la République, ont présenté un amendement n" 909
ainsi rédigé :

t Dans la première phrase de l'article 16, après le mot
t responsabilité

	

insérer le mot : • principale ».

La parole est à M. Bourg-Broc .

M. Bruno Bourg-Broc . Cet amendement tend . dans la première
phrase de l'article 16 a insérer l'adjectif

	

principale

	

après le
mot responsabilité Tout en affirmant le principe que la res-
ponsabilité de la formation des maitres est confiée aux établisse-
ments d'enseignement supérieur, il convient de ne pas interdire.
par une rédaction trop restr ictive, l ' insertion de maître ; ayant
reçu une formation . notamment dans des universités étrangères.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission '!

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Cet amendement n ' ayant
pas été examiné par la commission, je ne peux donner qu ' un
avis personnel.

Je ne vois pas ce que l 'ajout de cet adjectif apporte au texte
sur le plan juridique . Pour cette raison . je suis défavorable à
cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale . M . Bourg-Broc a fait
allusion à des maitres ayant reçu des formations dans les pays
étrangers . J ' ai indiqué tout à l'heure que nous n ' avions pas de
prétention à l'hégémonie clans ce pays : ce n ' est pas pour pré-
tendre en avoir sur les autres pays.

Pour les maitres ayant reçu des formations hors ue France
se pose le peoblème de la collation des diplômes et des équiva-
lences . Il s'agit d'une vaste question qui n ' a rien à voir avec
cet article 16 ni mime avec le projet vie loi . Je suis défavorable
à cet amendement.

M. le président . .le mets aux voix l'amendement n' 905.

IL'an~enderuen :

	

sl pas adopte , )

M . le président . M . Rigaud a présenté un amendement n' 277
ainsi rédigé :

Dans la première phrase de l'article 16, substituer au
mot : .. continue -, le mot : .. permanente ••.

1,a parole est à M . Charles Millon, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Charles Millon . t"est un amendement de précision qu 'a
déposé notre collègue Jean Rigaud, qui est d 'avis que sa formu-
lation est plus large que celle élu projet de loi.

M . le président. Quel cal l 'avis de la commission':

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . M . Rigaud a un avis
très personnel auquel la commission est défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale . L ' expression forma-
tion continuer a mie définition pédagogique précise pour les per-
sonnels de l'éducation nationale . C ' est pour cela que nous l'avons
employée . Je vous garantis qu ' il n ' y a ni arrière-pensée ni piège.

M . Guy Ducoloné . ( "est de la formulation permanente que
fait l'opposition

M . le président . Je nets aux voix l'anxmdement n" 277.

(L' amendemenI n ' est pas ndoptt' )

M . le président . ,le suis saisi de cinq amendements n 276, 330.
531, 906 et 907 pouvant cire soumis a une discussion connnnne.

Les deux premiers amendements sont identiques.

L ' amendement n" 276 est présenté par MM. Perrot . Barrot,
( ' harles Millon, Proriol : l'amendement n' 530 est présenté par
M . Barrot et M . Fuchs.

( ' es amendements sont ainsi rcdtgis :

Dans la première phrase de l 'article 16, substituer aux
mots : - de tous les maitres de l 'éducation nationale ,, les
mots : . des maitres de l'enseignement public ,.

Les amendements n' ' 531, 906 et 907 sont également identi-
ques.

L'ame ndement n" 531 est présenté pal' MM . François d'Aubert,
('harles Millon et C'lt'ncent : l'amendement n'' 906 est présenté
par MM. Galley, Foyer, Bourg-Broc et les membres du groupe
du rassemblement pour la République l'amendement n' 907 est
présenté par M . Gengenwin.

Ces amendements sont ainsi rédigés:

s Dans la première phrase de l'article 16, .substituer aux
mots : ' de tous les

	

le mot : , (les
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Monsieur Charles \Lllon . pouvei. \ou, detcndre en mime temps
los amendements n

	

276 et 530 :'

M. Charles Millon . \Lmsicur le pre .uient, je• ceux bien :mutu le,
à votre désir pour acrelcrer le deb :N.

Notre propu .ition e .1 la suite logique de la di-mus ;ion que
nous \errons d ' :nun avec M . le .nimbe. \les coli(•(ues
(l\I

	

ferro( . Barrot Provint . Fuchs et 1nm menu , . souhaitons
qu ' aux mots

	

tin tous le, ntaitres de l ' educaliun nationale
soient substitue, les nmts

	

tics nmitrts de l'cn,nugnement
public'

En effet, nous :non, bien compris que les et :hlissentenls du
service. public d(• l ' enseignement •upeneur allaient atuir la
respnnsahilile de la fmmia tut tics ((nitres de l ' en,t•i_ncnto :tt

Publie Puisqu ' il e\i,!(• - M . le (sinistre l ' a rappel, . tout a

l ' heure -- les i•t .thli,semeut, Alité char_)' de la formation des
tnailres . Il concu•nt d)' retenu' l ' :un)'mlem(nt que nuit . :Pons
propose

M. le président . \Ion leur ('harle. \lillun, puutci tous é :.,ale

ment ti lundre le, amendements n 531 et 907 "

M . Charles Millon ('e ne sunt pas d('s antendeau•nts tout à
fait Idenlique, 5 celui que l ' al eu I ho(((sto' et la char,(' de
def('nt!rc prrr('denuorut mtm s t('nr le pre,idc111

M . le président . SI tel avait etc le cas, je no cous auras ; pas

retlotl né la parole

	

I,'O)I(' n e .s .l

M . Charles Millon . Je voulais dire qu ' ils ne sont identiques
ni ,u, la fuel(, . ni sur le fond

On peut laisser entendre que les t't(hllssenn•nts O',(x01 .(entent
,upc•rieur (lu service public auront la ri . sponsabdité de former

tous les mau r es (lu service publie de l ' un,oi,ne cent sttpi•riear.
du secondaire et ini•nue du secteur prive . Mals un peut prt'k'ror

- tel est l ' tit)u'1 des anu•ndcnu•nts presenlés pal .	Français
d ' .\uhcrl et par \I (L' eenevin — ('mire qu'ils auront simplement
lit respunsahilile de former • (les

	

nuaitr'es

I .a rodamlion d(• l 'article notes parait en effet tellement B r uit
I :Ilive, qu 'elle risquerait tl ' etnpi•t•her l ' utilisation (le personnes
pai'tail)'nu•nl tuntpi•tcntcs pare(' qu ' elles n ' atr'aie :tt pas suivi les
cursus universitaires nu scolaires classiques . Dans re. ; conütinns
n nn s tetrlI .s( ' tm•rts d'('nsei g iiement sup('ricur ro(((te uns etahlis-
s entenls secondant, . perdraient lit p o ssibilité de les utiliser
alors qu ' elles pourr 'ent pire d ' e\cel!(•nt' mattes, au sens
omlupL' tout à !heure pute' \l . le minist re tic l 'edicalion
nationale.

M . le président . I .a p .u'ule est à \I li g ure Brut. pour drf('ndrt•

l ' amendement n 9011

M. Bruno Bourg-Broc . Nous avons montré à M . le rapporteur,
en retirant un amendement et tune demande tic scrutin public,
que nous ne voulions pas faire d ' obstruction .\ati•matique dans
e u e débat Nous en appurtnns une' nutncCe preuve en nous ralliant
aux (L11!it•ations iL' \l Millon

M . le président . Quel 1,1 l ' a, us de la enlnml„ion sur ces alneO
dentenl', :'

	

M . Jean-Claude Cassaing,

	

ulrinufr r

	

I .1( eumnii .,iuui

	

n ' a
aereplu' ni la prcn .i('re eal,'goru• d ' anieudenients

	

les n

	

276
e. 1 ,550

	

ni la seconde . los :unondc•Inenls n ' 531 . 90(i et 9: 17.

J)' (eus cependant ,uulr;ner quo l 'upmnsitnn t,(rturo beaucoup
le texte . ,Ainsi, dans l ' ('\pre, .tun

	

de tous le ; mailres de
l 't du , 'Fun natomd('

	

il a nie promu, . t ' enlotc t prentiereuttent
le ni . .t

	

(natte',

	

, deuxirnu•nn•nt les nuit,

	

('dueatiun natm-
n ;de rt Iroi :irtnenuent de tout enle'.er . Avec quo uuu' mots,
von; :Pei rrus;i i1 taire quatre -Mn,' d ' amendements ('. •la ne
ne I ' (' it p1( ; cor ' ...pond0' aux uullliilnle, It,ltintes rlur volt,
atri put Inantfe,ler compte lent' . surtout . (les répons(••: précises
de \l le ministr(' de l ' éducation nationale

four (•es raison ., ati, déf :nurahle

M. le président . Quel est l ' anis du (lu .crncment '

M . le ministre de l ' éducation nationale . Je vais repondre ti r
scrupule . e( faisant rununu• si von ; ne ale Amie, de, que,
Irons pour nous faire perdre du temps

Lorsque vous nous demande/ de prendre en compte des
tnailres qui entreraient dans l ' éducation nalu)nale autrement
que par les concours ou à la suite des rot'rulemertts, vous parle,
en fait, des professeurs aesucii•s . des vacataires, des contractuels .
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Il va (lum' de sui que mm . L ' alto(, pas L'utr fair)' sumr ;tire• o ; ma
hutu initiale et continue ('ar . .Su I Ire 11(11 app('I à t ux . c ' est gnllc
,ont utiles ;ruée qu ' ils sunt déjà formés . ('est la rai-un pour
laquelle je. ne peux pas accepter t01re aln,mdeinent.

Rappel au règlement.

M . Charles Millon . sit u demande la parole put' un rappel au
r('IIelltellt . nuut .ieur le p,t' .sidenl

M . le président . I .a parole est à \l . l hu r les .\Blin( . prou' un
rappel 1(U ri• lement.

M. Charles Millon. Nl .,n rappel au reg!entent . tonde sur
l 'artic,e 95, sera courtois, calme et serein.

Je ne cumpt'ends pas bien h' sens des remarques de NI le
rapporteur . Si nous présentons (les sertes d ' amendements, ( s' est
parce que nous ne snmmA• . pas ( :nits au point de penser que
le premier d ' entre eus sera accepte par la coututisstun puis
adopté . et qu ' il n ' es! pas utile de prevoir des amendements de
repli . Il suffit de lire la suit .• tics amendements que nous :Pons
présentés pute' constater qu ' il ' a une logique parfaite : si nous
ne pouvons pas ;noir satistacturn sur l 'cssenliel . nous essayons
d 'avoir sati .slacliun sur tin point particulier puis sur un autre
en essayant d ' amender le texte par touches successives 'Pelle est
not re démarche . et je ne comprends d ' ailleurs par pourquoi nos
amendements sont s\ rti•tualiquement ,('luxes.

M. Guy Ducoloné. Parce qu ' ils sont mauvais!

M. Charles Millon. En \flet . 11 h' rapporteur e1 \1 le ministre.
nous indiquent qu ' ils sont d ' accent sur le fond.

Dans la mesure un les textes ne sont pas bien redigés.
dons cous proposons de les anu•linrer ens e mble. . Vous refuser.
M cela est fort dommage.

Ainsi, tous les professeurs . ions les juges, tous les instituteurs.
tous tes Pte lies -- pour reprendre le tern i e engdoyv tout à
l 'heure — seront obligés d'avoir à leur disposition tous les
nunti•rus du JOon'nnl oflu-uel parus sur ce sujet . depuis la loi
d ' Edgar lame ,jusqu ' à celle de votre successeur pour interpréter
les testes et satuir exactement ce que signifie tel ou tel adjectif

Dans eerlains t'as, mieux vaut appeler un chat un chat . ( " e s t
l 'objet de nus a nu•n(Ie•ntents.

M. Jean-Pierre Sueur. Encore trois minute, de perdues'

M. le président . Nous reprenons la discussion.

Reprise de la discussion.

M . le président . Je mets aux vois par un seul L'ute !es aaten-
ttenu•nts n . 27(1 et 530.

Sur l ' antenrlc'ntent n 2711, je suis saisi par le groupe Potion
pour la démocratie française d ' une demande de scrutin publie.

Lr scrutin \' a cire annonce dans le Palais.

M. le président Je prie \Ince, e.1 \111 los depules de bien
uulnir regagner lem' plue

lm scrutin est nover!

Il e1( prnrivle nit .sontu, n

M. le président Personne n(• demande plat, à inter " ..

Le ,ernlin est dies

Vomi le re sullat du scrutin:

Nombre de volions

	

187

Xnnnhre de suffrage . oxp .'inti	 487

\lajur,te. absolue	 214

Pour l'adnpl ion

	

159

('n' .t rr

	

328

I .' .1,u ((Lire Ut)tiuna)' n ' a p1(, alnplr

.le m e ts aux tels par un seul vole los anlrndenncnts n' 5:31,
!106 et 907.

(t ' es u Meule ilu•ul,a ue scat( pur: urlolrles )

(M . ( ;rry Ilucnlone remipfare Al Phi l ippe ~',!tutu ui .

	

Pinté ad
de ln présidence )
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PRÉSIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,
vice-président.

M. le président . Je suis saisi de deux amendement, n" 908 rec-
tifié et 532 . pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n " 908 rectifié, présenté par MM . Bourg-Broc,
Foyer et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi rédigé :

Dans la première phrase de l ' article 16, substituer au
mot . concourent, >, les mots : . avec le concours des
autres établissements d ' enseignement et des organismes de
recherche pédagogique . participent,

L'amendement n " 532, présenté par M . Alain Madelin, est
ainsi rédigé

Dans la première phrase de l ' article 16, substituer au
mol

	

concourent

	

le mot : - contribuent •>.

La parole est à M . 13uitrg-Broc . pour soutenir l ' amendement
n' 908 rectifié.

M. Bruno Bourg-Broc . Nous proposons, dans la première
phrase de l'article 16. de substituer au mot : s concourent a

les mots : avec le concours vies autres établissements d ' en-
seignement et des or ganismes de recherche pédagogique, parti-
cipent à la formation des aut res formateurs . s

S'ils ont la responsabilité ale la formation des maitres, les
établissements d'enseignement supérieur ne saur aient en effet,
selon nous, exercer celle-ci sans la participation des établis-
sements et cent r es pédagogiques qui tr aditionnellement, puis-
que telle est leur vocation, contr ibuent à cette action.

M. le président . La parole est à M. Charles Milton, pour
défendre l'amendement n" 532.

M. Charles Millon . L'amendement de M. Madelin répond à

l ' analyse de M . le rapporteur, qui nous reprochait nos amen-
dements stylistiques.

Je donne lecture de l'article 1S, tel que nous l'au r ions
souhaité : Les établissements d'enseignement supérieur
concourent à la formation initiale et continue des maitres de
l'enseignement public et contribuent .. . ,> Votre reproche, mon-
sieur le rapporteur, était donc quelque peu hàtif puisque vous
ne connaissiez pas l'amendement de mon collègue Madelin.
Vous constaterez que nous avons le souci et du fond et de
la forme.

M . Jean-Claude Cassaing, rapportc,ir . 1' ois auriez dit me le
dire!

M . le p résident . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . I,a commission n 'a pas
retenti cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation nationale. Avis défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 908
rectifié.

(L'amendement n ' est pas adopta .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 532.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements identiques
n"' 533 et 909.

L'amendement n" 533 est présenté par M . Alain Madelin;
l'amendement n" 909 est présenté par MM . Bourg-Broc, Foyer
et les membres du groupe du rassemblement pour la République.

Ces amendements sont ainsi rédigés

«Dans la première phrase de l'article 16, substituer au
mot : « concourrent +, le mot : e concou rent . »

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement n" 533.

M . Gilbert Gantier. L'amendement n" 533 est très important.
En effet, l'article 16 concerne la formation des maitres et il
vaut mieux, me semble-t-il, qu'il ne comporte pas de faute
d'orthographe. J'ai consulté le Bescherelle : « concourent» ne
prend qu'un e r s ! (Exclamations sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M . le président . On aurait pu consulter un correcteur !

La parole est à M. Bourg-Broc, pour soutenir l 'amende-
nient n" 909.

M . Bruno Bourg-Broc . Meule motif !

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporter . Ces :mendements sont
tout à fait exemplaires de l 'état d ' esprit de nos collègues . Ils
montrent en effet la profondeur de leur analyse du projet de loi
en relevant avec . une particulière insistance, une coquille.

Je ne m'en étonne pas de la part de mon collègue M . Bourg-
Broc qui, comme moi, est un jeune parlementaire, mais quand
je vois la signature de M. Foyer, je suis quelque peu surpris
car ces amendements traduisent une mec•onnai .ssance de l'orga-
nisation et du fonetiiinnement de l ' Assemblée nationale . Il
existe en effet un service, qui s'appelle la division des lois,
auquel incombe, notamment, la rectification de ce genre de
coquilles . (Protestations sur les bancs de l ' union pour la démo-
cratie française et du rassemblement pour lu République .)

On peut parfois chercher de mauvaises querelles à un texte.
On peut légitimement dé p oser tous les amendements . Mais tout
de même!

Avis favor able.

M. Marc Lauriol . C ' est vous qui faites perdre beaucoup de
temps en l 'occurrence !

M . le président . Monsieur Lauriol, vous qui défendez la
langue française, je vous en prie !

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' éducation nationale. D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote 'es amen-
dement, n" 533 et 909.

(( 'es amendements sont adoptes .)

Rappels au règlement.

M . le président . La parole est à M . Charles Millon, pour tan
rappel au règlement.

M. Charles Milton . Mon rappel au règlement se fonde tradi-
tionnellement sur l'article 95.

Si, monsieur le rapporteur, vous preniez connaissance de
façon plus approfondie des amendements que nous avons pré-
sentés, vous auriez constaté que sur chaque article nous avons
présenté des amendements de fond sur lesquels je le souligne
au passage — vos réponses sont encore plus brèves que sur les
amendements de forme . Si nous avons obtenu une explication
plus précise sur celui-ci, ne notas faites pas porter pour autant
une responsabilité que nous refusons d ' assumer.

Nous avons présenté des amendements de fond sur chaque
article ; ils n ' ont jamais donné lieu à une discussion de fond
et nous le regrettons. .le reconnais qu ' au bout de quelques jours,
M . le ministre c•onunc nce à nous donner des réponses (le fond
sur certains points et dis lors, comme vous avez pu le consister,
nous retirons nos amendements . ..

M. Parfait Jans. Vous retirez vus amendements mais vous
faites des rappels au règlement !

M . Charles Millon . . .. nous acceptons de prendre en cnntp'e
ses remarques.

Monsieur le rapporteur, an moment où le débat est en tain
de trouver une certaine stabilité, vous le destabilisez par de
petites anicroches ridicules . (Protestitiou ., sin- les bancs .les
socialistes et des c'otn miuiistes .)

M . le président . Gardons nous des adjectifs, monsieur Millon.
Pour un s r > de trop, ne chantes pas toute la chanson!
(Sourires .)

La parole est à M. Bourg-Broc, pou' un rappel au règlement.

M . Bruno Bourg-Broc . Je nue réjouis de voir enfin adopter un
de nos amendements mais ce n ' est pas l ' objet de mon rappel
au règlement.

Après M. Millon, je fais remarquer à M . le rapporteur que s'il
s'était contenté de répondre «favorable s --- ou e défavorable e,

comme il a l'habitude de le faire sur des sujets qui concernent
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autrement le fond - nous n ' aurions pet . ',taon• celte discus-
sion et nous n ' aurmlis pas perdu plu,icui :s minutes sur un
:mandement de porc forme.

M. Michel Berson . On a compris'

M. le président . L ' article 95 du règlement est bien conlcnt
qu 'un l ' ait une annelle fuis invoqué aujiiurd'hui

	

iSu~r .res.)

Reprise de la discussion.

M . le président . M . Gilbert Gantier a presente un amant
drm: nt tn 9itt aima rtaligé

. liam, a premier( phrase de l ' ertiele Ici . eub,thuer au
mut .

	

.. .matants . le 11 )1 .

	

intr'i.aaos.

La parLlt• (st i .l1 Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . .Ie aouhaite

	

ne perde pas trop de
lump, . mais je tiens à signaler . par le liais di cet amendement,
que dan, tous les hem : (lictionnaire ., -

	

le Robert ou le Latte
1( :u' .•xernpl(

	

- I uli,i,(1 ;on du verbe

	

concerner - au Pari icipe
passe est consitl('r :e canine fautive . En effet, c ' est un an Ii-
Clainc . ( ' est 11' u ;r, l u : ;iun de fan iat . rontrrIi,

M . Marc Lauriol . Il faut employer

	

intt'araser

M. Gilbert Gantier . Il vaudrai ; mieux utiliser le verbe

	

inti•-
re,scr qui est plus Curant en fran(•ais.

Celle sub,litulinn ne changera« pas le fend du texte . Mais
et la commission et le _rouvernement refusent e(t amendement,
je n en ferai pas une maladie'

M . le président. Ç (•l et-1 l ' avis (le la cummi_ aion

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Je ne sais pas si c' est
tin amendement de fund . mais je donne cependant un anis
dufaivnrable.

M . le président . Quel eau lavis du Guutcrnen :ent

M . le ministre de l'éducation nationale . l) .'favorable.

M. le président . Je nuls eux cuis la :ncndement n' 911)

~I .um(•nttri .,r~it

	

, .' .;i t,t, u,!u,,tr .)

M. le président . J( lui ; saisi de Iraiet amendements identiques
1' - 534, 911 et 912.

l ."ann(ndement n 5 :t4 est pri'srnti 11 .11' 5111 . l'1' :1(uluis (I uhert,
('I :L :les 1lillun et Cannent ; l ' amendemen t. n 911 est préscnli• p :1('
51 . Cengentvin I ' :mn(Ldernent n' 912 est pi'i'scnte par 5151 . Robert
Gailcy, Foyer, Bourg-Brou et les. nmnhro .; du groupe du ras,ene
b!en!ent poser 1a licpiihlique.

t'es antendentents ,ont ainsi r('di,é s

A la fin de la prenhlei'e phrase de l 'article 16, substituer
aux mots :

	

des autres

	

, les mots :

	

(l 'aut res .

La parole e .at à M . Charles Millon . pic soutenir l ' amendement
n 5 .14.

M . Charles Millon. 1lnnsieur le pr(•,ident . je (1t'htndrai Ire
ammuleinents n ' 534 et 1)11 . Nous aluns (lep etpligmé, à propus
d 'un enu'ndenrent identique, nus nuoivali,,n

Noua pensums tin il serait pi'élerable d ' ouvrir la pus,ibilili• vers
dartre, nulles de heanation . ("val la raison pour laquelle
nues proposons de suhst,tucr aux Mots : ' des autres -, les huit :;

d ' autre .; .

M . le président . La pelade est à M B, , iir, Broc . pour soutenir
l'amendement n 1(12.

M. Bruno Bourg-Broc . dune argumentai

	

!

M . le président . Quel e,t Nat is de la (ami nis,iun

M. Jean-Claude Cassaing, rapporte'-r . Menue sanction'

M . le président . Quel e-I l ' a, ia du Gui« ornement '.'

M . le ministre de l ' éducation nationale . IS l isolable'

M . le président . Je nota aux voix le texte commun ries amen
(Riment>, n 534 . 911 et 912.

(Ce te .rle n ' est luis adopte .)
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M . le président . M . Sueur a prescute un amendement n'' 535
ainsi rédigé :

\pers la première phrase eue l ' :u'ticle 16, Meerer les
phrases sali ailles :

( ' elle' formation c,l à la fois scientifique et pi dL,o-
.Ique . talc inclut (les cochets cnnCrils :1 VU(' les dites, cycles
(I ell>el,nem(•nl .

La parole ( .l à M . Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur . C'cl amendement vi .c . (tilla IL' prit (lu
pri•senl pruiet de lui qui tend à inlc'„rer des prnft .ssiun-
n :'llea da na Ir', : r,ci,nenunts (ox menu• . . à pri•(•-e1' la n .(hu'e de
la lurmalion tirs eu,e _. narn,, qu< est dctulue 1(511' cil article
aux elablis>inuvll .s (lenscigneinenl ,u'mneur.

La précision est double : la formation de . ensei_naets esl à la
fuis scientifique' et pe,ia,0,ique . et elle inclut dies contacts
cum•rel, liter' le, dI'.Crs (•yoles tlen ttlenement . ('est ce qui
cquivaut Lus "lacs qui sent (lo uns noue lcnsco!blc (Ir', forma-
lions.

Il est norm:'l et il est menu, indispensable crue les futurs
ensei,nLnls bcneti(•ient, au cours d1' leurs études . de contacts
concrets avec l ' ensemble de, cycles d 'enseignement . (le façon à
mieux se préparer a leur métier . l) est en effet d ' autant plus
nécessaire qu'ils aient des contacts avec l 'ensemble des cycles
d ' enseignement, qu ' ils enseigneront plus tard dans l ' un ou
l 'autre cycle . II sera utile aux professeurs de l ' enseignement
secondaire (l'avilir eu des contacts avec l ' enseignement du
premier d'gre . et vice versa.

M. le président . Quel est lacis fie la cununission :'

M. Jean-Claude Cassaing, rnl,(n)rtcnr . Fav(rahle.

M . le président . Quel est lacis du Gmivernenent

M. le ministre de l'éducation nationale . Favorable

M. le président . La parole est à M . ('harles Millon . contre
l 'amendement

M . Charles Millon . Je n .• saisi, lets bien le sen., Jet cet
amendement

Ou il est trop

	

gué, tut il (tai Ir0p m'imita ("cal iule q!ie,linn
de nirt iode '

Il est évident que la formation des nmitres sera sei(ntifiquc
et péda,ugiquc . Si elle n ' était pas p((laeogique, ce serait pure-
men ; et simplement une lorin .'Iion (i 'i'ludi :u(t,'

M . Jean-Pierre Sueur. ( '' (' Si pourtant ce qui se passe actuelle-
ment ' On ne donne pas de formation pedagogique aux maintes.
C ' est donc une innovation, monsieur 511111(11

M . Charles Millon .

	

Elle inclut tics contacts ('011(105 entre
les dit ers c>eles (lell,eigllern(Ilt , c ' est :nis5i une evidcnce.

Soit un respecte l'autonomie des établissements d ' cnsei„ne-
nient supérieur . qu ' un est en train di (•réer p :1(' la loi Savary ',
soit on ne la t'espeele pas el, dans (•e cas . je pense, iuulsieur
Sueur, que votre amendement est beaucoup 11011 incomplet (tans
le cadre d ' une loi centralisatrice qui est Irlulul celle que ton
\andine/ i1lst .1(11, 11 « .

Je volerai contre.

M. le président . Je nuits aux tuix l ' amendement n 535.

(t . aurerr(tertret't est

	

(rrinttt(' )

M . le président . 5111 . Foyer, liner, Broc et lus nu•ndmes du
groupe (lu rassemblement pour la République ont pri•senli• un
amendement n 913 ainsi rédigé :

Supprime la seconde phrase de l ' article lui . .

I,a parole est à 11 Bourg Drue.

M. Bruno Bourg-Broc . II s 'agit là (l ' un prublcme de fond.

Nous ne sommes pas hostiles à ce qu ' un mette l ' accent sin'
une I'dageaie de la ((u des disciplines qu 'aura à enseigner le
tnlur male(, mais majorer ainsi le tille des sciences (1r'
l 'édu(•ation in!plique ont transformation totale dans la cuncep-
liurl qu 'un se tait de son rote.

D ' ailleurs .

	

il est

	

significatif (pie l ' on suit

	

passe de t la
recherche pédagogique

	

clans l ' avant projet de loi . à

	

la
reeherehu eoneernant I 'édu(•alion - dans la torsion Lcluclle .
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Dans ta conception qui peut e-Ire des -loppee à partir des
théories enlises, notamment dans la reforme de l'enseignement
secondaire par M . Legranel . l'enseignant est non plus essentielle-
ment celui qui transmet un savoir, niais celui qui a un projet

global d ' éducation à l 'égard de l 'entant . C' est là une évolution

dangereuse. à tendance totalitaire . risquant de s ' opposer aux

prerogratites de la famille . que nous dénon\c ons.

A cet égard, je tiens a vous rappeler les observations de
l'Académie de ., sc iences sur la formation :

I .es unitersites doivent dans leurs instituts de format ion
des malt mes accucittir des personnes expérimentées, enseignantes
ou non . et des spccialistes de toute cette éducation huitaine
nécessaire (titi viendront y travailler et c•ollaimrer arec les
autres enseignants.

S ' il est donc heureux de voir ces preoc•empotions largement
reconnues aujourd ' hui, il serait déesstrcux, par contre, qu ' elles

viennent éclipser l ' importance première rte la compétence seien
tifiquc dans la formation des in nitres . dans la formation initiale

d 'abord et dams la formation continue ensuite

II est pour ne .,s nrcersnu'e detre clair

Pendant un si'c'le et ci-m i, la nation a recruté ses maitres
en prisileei,•nt les chiures et les c•ompétitia,ns à caracti•re scion
tifiquc . Les capac•itcs pi•daengiques, calquées sur les relations
familiales et sociales, peu variables au long des décennies,
étaient . t .'rt„s, très soignées . mais ronsiderées comme allant
tue soi et ne nécessitant pas di. longs discours . Elles reposaient

essentiellement sur la haute conscience de la mission de l 'en

soignant : et nos instituteurs du début du siècle, en dépit de
l ' absence clos sciences de l ',due .dion à l ' époque, ont été de rater
venteux pédaeogucs-

M. Marc Lauriol . Oh oui '

M . Bruno Bourg-Broc.

	

II serin paradoxal que . sous l ' un
flueneu des sciences humaines et sociales ou les écoles et hypo-
thèse- se heurtent encore

	

-- et nous le constatons tous les
joui-

	

Irop is prècisimunt de 1a ri•llexiutt Sur la transfor-
rnatiOn tic l ' ensei,ncnx'nt secondaire la forma t ion (les
Inailres suit presque exclusivement préoccupée de didactique
et de cnniniueication . la cnmp.•ttnco scientifique allant de soi.

Ce rappel justifie notre propi•. .tion de suppression nu deuxième
alinéa de l ' article lt;, qui nous parait inutile

M. le président . (lu(-t est l 'avis de la commission'?

M. Jean-Claude Cassaing, reg, ;mr teuf . Si jo ne savais que
M . Boun'c-Broc cannait bi e n le inonde de l 'enseigneme n t . .te serais
estomaqué par ses propos .

	

-

M. Marc Lauriol . 011 '

M . Jean-Claude Cassaing, rra, ;nnteu,• . En effet . il vient de nous
dire qui. la recherche scientifique concernant l ' éducation est le
résultai d ' une évolution dangereuse, à tendance totalitaire, ris-
quant de supposer aux prérogatives de la famille .

M . le ministre de l'éducation nationale . Je compléterai l 'inter-

vention du rapporteur en soulignant qu ' il y a constamment des
échanges, soit au niveau de l'l' . N . E . S . C. O ., soit au niveau du
Conseil lie l ' Europe, soit au niveau tic la communauté euro-
prenne, soit au niveau des relations bilatérales entre la Fntnc•e
et tous les autres pays, su . ' ce problème de la recherche scienti-

fique concernant t 'cducal ion.

Cul amendement na clone sortie ju :tilicatiun et je ni)
oppose.

M . le président . Je 'nuls aux voix l ' amendement n 913.

IL ', i ii' tilt s' ut ri r e<t pas adopte r

M . le président . \l Sueur a présente un unendenu . nt n 536
aussi rédigé'

Dans la seconde phrase de l ' article 16, substituer au

mol : ils . les nuits . les etat,li ;sements d ' enseignement
supérieur-.

La parole est a \I . S Leur.

M. Jean-Pierre Sueur. II s agit d ' un amendement tle conse-
quenue de l 'amendement n' 535.

M. le président . Quel es'

	

ch' la commi s sion "

M. Jean-Claude Cassaing, rapporte, . Favorable

M. le président . Quel est l 'avis du Gnuvernenuul "

M. le ministre de l'éducation nationale . favorable

M. le président . Je 'pets aux voix l'amendement n" 536.

I L'ume,r(ternt'nt est u,h,ntr' ,

M. le président . M. l'assaing, rapporteur, et les commissaires
membres du groupe socialiste et app : rentt's ont présenté un
amendement n 79 ainsi rr(Ggé :

_Compléter la dernière phrase de l ' ;inttc'c 16 par les
mots : - ot favorisent le c'ontac't des malice, avec les réalités
économiques et sociales.

Sur cet amendement . M . Ilag,• rt I : s membres du groupe
communiste et apl,arenn. ont présente un sous-amendement.
ri" 2 141, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le M'Intt de l ' aunundcntent n' 79:

, contribuent à l ' elcvalion et à l ' unification du niveau
de formation de tous lus onseignanl,, en favorisant nolani -
nient la rréatit,n du '•entres univensilaires de formation des
malices, qui peuvent avoir le statut soif d ' établissement
public à caractère professionnel, sc•ientilique et culturel, soit
de services c•onnnuns infra ou inlcrunmersitaires el ._ • uLe

reste sans changement .]

l ia parole est à M. le rapporteur, pot' soutenir l ' :intt•ndement

n 79.

M . Jean-Pierre Sueur . ( 'est scandaleux '

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . ('es propos, monsieur
Bourg Broc, sont exc^ssifs . Je suis persuadé qu'ils ne traduisent
d ' ailleurs pas votre pensée . Mais vous glissez, de temps en temps,
clans vos interventions, de petites expressions de type s à ten-
dance totalitaire o pour rappeler que le débat, dans ccll',' as,cnr
blce . a :aussi une coloration politique

Tics sincérenuvtt, mon cher collègue . nous avons tous trop
souffert du manque de recherches concernant l ' éducation, de
l ' absence de formation pédagogique -- alors que les enseignants
du secondaire recevaient une formation scientifique (le haut
niveau - pour dénoncer dans un texte de loi une référence
précise et obligatoire à la recherche scientifique concernant
l'éducation.

( ' e n 'est pas servir l'intéret public, que vous défende , autant
qee nous-mentes -- Je vous l ' accorde . - que de vouloir supprimer
tonies réfcrences à la recherche scientifique concernant l ' i'dnc :t-
tion.

En outre, permettez-moi de vous dire, puisque vous faites
souvent refcrenre dans vos interventions aux exemples etra nger,,
que, de ce point d•, vue, la France est en retard sur tous les
pays industrialises qui nous entourent en Europe.

Par conséquent, votre amendement est d'une sévérité qui ne
corri'spond ni aux besoins, ni aux nécessités d ' aujourd ' hui.

Avis défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Cet amendement a pour

Objet de mett r e l ' accent sur la nècessite de renforcer, dans la
formation des maires . l ' initiation aux réalités économiques et
sociales.

M . le président . (Quel est

	

du Gorne'oentent smr l'amen-
dement n 79 :'

M . le ministre de l ' éducation nationale . Le Guuternement est
favorable à cet amendement.

Monsieur le président, j ' anticiperai en donnant eealemcnt non
anis sur le sousaniendoment n" 214 .1 . .Tai dit à M. Jans et à

M . Nage tout à l ' heure que renier par vuie legi s lalive les disposi-
tifs (lui permettraient l ' élévation et l'unification du niveau de
formation de tous le ; enseignants me para-. sait prunutluré . Nous
aurons à tuteu r e en place c'ventuellentent du nouvelles structures
ratais je ne suis na .s en Mat de dire aujourd ' hui lesquelles

J 'ai rappelé le rifle des missunts académiques . Je ne souhaite

pas que l ' on donne le sentiment que l ' on vs créer de ; centres
université ires de forutatiuit dams tous lt .s dep :u'tements, car on
conuuence par un de ces centres et on esnére ensuite avoir une
université . Or ce n ' est pas forcément le tli•veliippentrnt que nous
envisageons et que nous proposons an Parlement . Toul ci qui a
été dit cc matin va dans le sens de la politique du GOmverne-
nent, usais l 'écrire sons Durite d'amendement dans la loi serait
t r op précis ou prématuré

M . le président . La parole est à Sine Goeuriut, pour soutenir
le sous-amendement n 2144 .
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Mme Colette Goeuriot . .1

	

rrnu`rcte M . le ministre de ses
preci',loris.

Pons roussir . le renu,eau Indispensable d,` la formation de
tous les cna`lQnants duit signifier tout a la fuis un, r :rcaliun
de sun niveau, une rcdetuuuon de son contenu et sun unifi-
cation II revient aujuurd ' hul à l'enseignement supericur d ' assu-
mer celte tache . couine le smuliune l ' articic 16 t'cla passe
not .nuntenl par la ereatun tic centres universitaires de hm-
mation des maures.

Au passage . je c,rudr :us tnoqu'r les centres formation
decentrallses des écoles normales qui tanclionnent clans uertaitis
dep :u'trmrn! ; . cirant la cl .c (! :c . et qua représentent a nus (eux
une benne Iliustratiinl de !a de :'cntralisatiun.

M . le président . Quel est l ' ara is de la c'onuuission

M . Jean-Claude Cassaing, ''amines, I .a conutissi„n na pas
examine re snus . amrndc :nent

M. le président . Quel est l'a'., du Gouvernement?

M. le ministre de l'éducation nationale . i .e Gouvrt'ne .nent est
contre 'mur les raisons que j'ai in(Lquees.

M. le président . Le sous amendement est-il maintenu :'

M . Georges Hage. .le le relire . monsieur le président.

M. le président . he sous-ainenJcnunt n 2144 est retiré.

M. Charles Millon . Dommage! Je ne pourrai pas intervenir
contre cc` texte Mais nous 5onlltles habitues aux amendements
élastiques - depuis quelques sessions.

M . Guy Ducoloné . Vous en avez présentes quelques-uns, vous
aussi!

M . le président . La parfile est a M . Charles Mitlun . contre
l ' antendcn :ent.

M . Charles Millon. M. le ministre et moi-ii'me n'avons sans
doute pas en réalité . des points du vue lies éloignes . Certes,
il faut une formation des tnmtres Mais il n 'est pas nécessaire
de prevun' dans un texte de lui les détails de cette formation.
M . le ministre vient de le reconnait'e puisqu ' il a r,' ;wndu aux
membres du groupe communiste qu ' il ne voyait pas pourquoi
l ' Assrnlblee retiendrait leur sou, amendement — qui a d ' ailleurs
(né retire - car il était. cvrdc•t qu ' un contribucr :cit à l ' elt'valiun
et à l ' unification des niveaux de formation.

II en es! de mente de l 'amendement que vous ;tvrz présenté.
monsieur le rapporteur . il est 1•v ,dent que pour :ICair de bons
mutres . il tant que, dans leur formation . on favorise le contact
avec' It . ri'a!Ites économiques et sociales . Je ne crois pas qu ' il
soli clé bonne nü`thode Ils tramslorner les lois en un ensemble de
pontions de principe.

Mais le nie Isolons, aussi contre cet :uuendenu`nt parce que.
en précisant dans chaque arli,'le les ntis.sions, le cadre et les
détails de ces missions, on est en train . petit à petit . de porter
atteinte au principe d ' autonnnne que \i le nlinist .' ne cesse de
proclamer.

M. le président . Je nuls aux voix l ' amendement n' 79

IL'n''emtencercl eut adopte .)

M. le président . )I Gilbc`rt Gantier a présente un :uuendeutcnt
n 913

	

rédigé :
I'unplcter l 'article 16 par l ' alinéa suivant
L 'application des mesures visées à l ' alites precedent

sera realiséc dans la !Mule des crédits inscrits specitique-
ment à cet effet chaque année dans la loi de finances . Ces
crt'dtts seront rccapilules dans le document ',revu à l 'ati-
cle 69.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement . que j ' ai dois psén,pnlé,
prend encore plus de valeur depuis que M . Hage, a qui un appre-
nait que l'un de ses amendements avait trie refusé par les
services de l 'Assemblée en vertu de l ' article 98 du reniement,
a c'eclare clans ces conditions . on aurait dit refuser tout le
tc\ie et mirs les amendements

Je n'indu que l'ordonnance de 19 :,9 cont raint à i-saluer les
dépenses nouvelles . La formation des formateurs et foin ce qui
est prévu dans cet article 16 engsge des dépenses nim,ellifs . Le
Gouvernement attr ait donc du, normalement, les cvalucr et en
présenter la récapitulation dans un article spécial .

M . le président . Quel est I a\ Is de la conullission :'

M. Jean-Claude Cassaing, nrpis,rtmu- . Puis-je redire à mon
collegue 'cI Gaulier qu ' il n ' existe toujours pas tl . arncle 69 dans
le projet et que . par conscqu'`nI . celle seule référence nous
oblige à refuser son anu•ndenlent

	

texte -s 'a ri'le à ! ' ,trlicle 68.

M. Gilbert Gantier . Merci T in .-cpt p r le fond de mon amende-
ment '

M. Emmanuel Hamel . Vous miles pu le rectifier et utclirc' 68 1

M. Jean-Claude Cassaing, r,n icicureur . Mais cela ne cnnrspund
pas non plus a l ' article 68.

M. le président . Vous i-cular,li1-'ri'z . monsieur Gan : m . . que la
prussien,: savait qu ' il n ' y .n :ut qui' 68 ;irlicles rt qu 'el l e a tout
de nù'Ine appcle votre amendement.

M Gilbert Gantier . Je vous remercie . Monsieur le pri'sident.

M . le président . Quel est 'ara is du Gouverneur" Ill sur cet
antendcnri'nl

M. le ministre de l 'éducation nationale . Ili`fa'orable.

M. le président . Je tnet .s aux voix I antcndentenl n 915.

il. 1nrnenrl,'rrletlt rr ' eSi p(IS urlml,ir ,

M. le président . Personne ne demande plus la parole '1 . ..

Je mets aux voix l ' amide lti . nidifié par les amendements
adoptes.

r1, ',irnrri,' 16 . q tutsi rnodtirr

	

rs! adople .l

Article 17.

M. le président . .Arr t . 17 . -- La c'ar ;e des formations supé.
ricures cl cic la recherche qui leur est liée est arrelce et rev ' iaee
par le ministre de l 'éducation nauunale, compte tenu des orien-
tations élu plan et après consultation des étahlissenents . des
réglons et du Conseil national de l ' enseignement superteur et de
la recherche Celte carte constitue le cadre des devisions relatives
à l ' implantation des foinlailnns superieures et des activités de
recherche et de document :ui~ut . auy habilitations à déliv r er des
diploncs natlu taux et à !a rep .u'lition des moyens. ,

Sin' cet

	

plusieurs n ,metm's sont inscrits.
I .a cor me ,.sl à \i Guurnu llm

M . Joseph Gourmelon . l .a s ;c'I ulicite (les poile ; unt\crsités
appl`11,' ,IC r ,l ce iciel Idfu• 111 nll,lll et ll llr \ Igllall'.'e luttte6
speuiales

C ' est

	

i i ..i votre sentiment,

	

ulunsietu'

	

le nlinistrr . et

	

le
propos que nues lisait', dans l ' e\ ;,usi' des uurlils le manifestent
ciairenonl :

	

La Carle –

	

des t',rinalieins •uperlcru'c, et de la
recherche

	

devra tenir c'minple . attira de les cnrriser . tics
di .sparllus ,cographiques aci ci' lelnc nl existantes qui sont giné-
raitOc' .. d ' inusables ,acia!es \mis ajoutez . II s 'agira . là
aussi . d ' un acte de justice en var d ' une denon•r'alisunon accrue
de l ' ensemble des formations sup c•i .l• mi re ..

\ nus ;avez . en effet . le roto Ilupurlaul que juucnt Ica
petites uni\crsuit's flans la IrainaLtun ccundl :uquc et ,oriale
d ' une re} :tort et le danger qu'il c avait à en limiter le (lcve-
toppemcnt . En effet . la pl,ip ;n't des pentes univcrsile, sont
siluocs dans den rcgiuns ee sun ;nlurnlcnl peu dt'vcl))ppi`es et
scccialcl'u`ul plus pauvres . Lnir .ner leur developpenteul revien-
drai à pi•naliscr les Ouillants le, tilts dctavurises du point
de vue social et culturel Et cela ne ferait qu ' aggrav er le pro-
cessus de déséquilibre régional t'onfre lequel le Gnuvt`rncnent
entend réagir . Les petites nnn-or s ili•s ont donc des missions
impnrtactes'. niais les h :unbraps ne manquent pas

	

','n signa-
levai

Les petites univet•silés sont ,uinenl ivachevees : elles dispt)-
sent de moyens Incnntplets . leur dcveloppeinent ayant éfé
entravé par e creux de la vaque des années 1970 . ( " est un
nlmuventent d ' autant. t us regrellable que cela .s ' est fait souvent
au dc•truront des ftltéres pluridisciplinaires . C'e manque de
moyens . les ratissions nouvelles que vous assignez au service
public de l ' enseignement supericur . et qui sont au demeurant
fort positives, risquent paradoxalement de l ' aggraver . Un seul
exemple' surcroît de travail rt cirant` aux enseignants dans
le cadre de la formation continu' les sollicitera davantage.
patte que moins nombreux . clans les petites univer tirs . Cela
se ri•pt'rl niera sur le travail lu' ro .•herche et au delà, c 'est le
rayunnenu•nl de l ' Université qui risque d ' élue entravé Cardons-
nous drine d'accumuler les handicaps et venions à carvi^('r les
thsparilis initiales .
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Un aut re inconvénient majeur résulte de l'éloignement . pour
ne pas dire, dans certains cas, du caractère excentré de ces
universités . et permettez à un élu brestois d'y être particu-
lièrement sensible, puisque Brest offre l ' exemple unique en
France d'etre (daigné de 230 kilomèt res de la ville universi-
taire la plus proche.

Cet éloignement impose . pour diverses raisons, pédagogiques,
scientitiquus ou actnuniet'atnces, des déplacements fréquents
et centurie . l ' ai' ailleurs, l ' impossibilité d ' assurer une présence
constante et suivie (Lins toutes les instances régionales, sans
parler des nationales, peut jouer cent re le rayonnement des
petites universités.

Enfin . il constitue . pour les étudiants qui ne peuvent trouver
sur place toutes les filières souhaitées, un obstacle majeur à
leur scolarisation et donc à la démocratisation de l ' enseigne-
ment.

Si l ' on veut donc faire .louer aux petites universités tout
leur sole . et pour cela, réduire leurs handicaps• quelques
mesures s ' impirse•nt . J ' en évoquerai certaines avant de terminer.

Les normes G .A .R .A C .E .S . uniformisées et rigides ne
tiennent aucun compte de la spécificité des petites univer-
sités . Le surcout pour ces dernières devrait permettre d'envi-
sager un coefficient de pondération . 1)e méme que le surcroit
de tr avail pour les personnels enseignants devrar.t jouer dans
leur aeec•tation.

En ce qui concerne la recherche . la planification heureuse
que vous établisses dans la plus large concertation doit tenir
compte du caractère pluridisciplinaire des petites universités.
Le mode de calcul concernant les axes prioritaires de recher-
che ne saurait etre le méme . Une pondération devrait éga l e-
ment tenir compte de l ' originalité de ces établissements . Au
niveau de la carte universitaire . il nous semble que le tissu
actuel couvre de façon satisfaisante le pays . Plutôt que de
créer de nouveaux établissements et de disperser les moyens,
mieux vaut, semble-t-il . renforcer les établissements existants
en leur permettant d'offrir les enseignements de base . 1 .a
nécessaire spécialisation et la complémentarité régionales ne
sauraient se tr aduire par la suppression de certaines filières.
classiques en particulier . Comme il est dit dans le dernier
numéro des Celliers de l 'Ednr•ition nationale . il reste à assurer
« cet équilibre entre les formations de base et la recherche
fondamentale choisie par l ' université d'une part, et la recher-
che appliquée d ' autre part . en fonction des besoins de la
région.

L'Université de Brest est un cas particulièrement démons-
tratif : je ne doute pas. cependant . que ces remarques ne
valent pour les universités comparables . Je suis persuade,
monsieur le ministre, que vous êtes particulièrement attentif
à cette situation et que vous saurez offrir aux petites univer-
sités la possibilité de jouer pleinement leur rôle.

M . Jean-Pierre Sueur' . Très bien

M. le président . La parole est à m . Gantier.

M . Gilbert Gantier. L'article 17 est quelque peu singulier dans
un texte relatif aux université» et aux établissements d ' ensei-
gnement supérieur . En effet . c ' est pratiquement la première
fois qu 'est fait application aux enseignements supérieurs et à la
recherche d'une procédure qui convenait uniquement . semble t il
aux enseignement, du premier et du second degré.

Je sais bien qu 'existai( une scclorisatiun, mais en y a remédie
progressivement au cours des dernieres années par des procé-
dures de classification . par des filtr es à l ' acces de certaines
universités.

Je ne crais pas souhaitable que l'on de• .,sine . rue de Grenelle,
une carte des formations supérieures pou' toute la France . Aux
Etats-Unis . dont l'exemple a cté cité plus Bure fois au cours des
débats . il n ' y a pas de carte universitaire . niais des spécialisa-
tions . Il est notoire par exemple que les meilleurs dentistes
sont formée dans inc petite université de l ' Illinois . 1,a répu-
t etion de cette derniere s ' rtond ii tous les Eials rte l'Union.
Des étudiants en art dentaire viennent, en effet, de Californie,
de New York ou de Louisiane car ils savent qu ' ils reeevront inc
meilleure formation dans celte université.

Monsieur le ministr e . vous avez (feulas(' dans un entretien
que vous avez accordé au journal Le Monde que l ' une de vus
deux préoccupations essentielles était d ' augmenter la qualité
de l'enseignement supérieur . Or on ne peut pas augmenter la
qualité si l'on sectorise trop, c'est-à-dire si l'on cont raint les
étudiants à aller dans une université proche de leur domicile .

Voye, ce qui se passe déjà dans l 'enseignement secondaire.
A Teuluuse . vous ne nierez pas que le lycée Fermat a une répu-
tation supérieure à celle d ' autres lycées et que méme des ensei-
gnants d ' autres lseees de Toulouse , ' arrangent pour y mena
leurs enfants.

De mente . à Paris . au niveau universitaire il y a des gens qui
se font donner de faux certificats de domicile pour aller à
Assas plutôt qu 'à Nanterre . voire quelquefois l ' inverse.

Bref l ' article 17 est incompatible user' l'objectif de qualité.
Au surplu .e, il untel l 'essentiel, les moyens financiers et en per-
sonnel . Je comblerai cette lacune par divers amendements.

M. le président . lia parole est à M . (' harles Millon.

M . Charles Millon. Monsieur le ministre, lorsque li loi Savary
aura cté votes ..

M . Jean-Pierre Sueur Cela v,r venir .

M. Charles Millon . . . . je pense que l ' on présentera à nus
enfants l ' article' 17 comme le type meule de l ' article à éviter.

Cet article nnet en place une procédure purement bureaucra-
tique . ce qui est normal puis q ue vous vous situez dans la logique
du diplôme national, comme vous avec eu l'occasion de nous
l'expliquer . Mais je voudrais vous poser un certain nombre de
questions.

Comment vus services de Paris jugeront-ils les contenus d ' une
formation en liaison arec les orientations du Plan ? Comment
cela va-t-il se passer pratiquement'' Et qu ' acivi :ndra-t-il si le
( ' Ian se trompe, s ' il prévoit mai?

Il ne s ' agit pas là d ' une interrogation gratuite . Ainsi . pensez-
vous qu ' en 1965 il était possible rte prévoir le boom de l ' infor-
matique des années soixante-dix?

J ' avais cru comprendre, dans vos premiers discours, que vous
aviez l'intention de faire éclater la cent r alisation des universités
pou r vous orienter vers l ' autonomie . J'avais alors eu en moment
d'espoirs . Malheureusement, vous faites exactement l'inverse.
Pour illustrer ce qui s'est passé je rais donner l'exemple d'une
publicité que j'ai sous les yeux — elle est parue dans le journal
i .e Monde du 19 mai -- pour un centre d'études d ' infor matique
qui a le soutien de l'Agence de l ' informatique, organisme public,
(l'une entreprise nationa :1sée comme C . 1' . 1 .-Honetves Bull . et qui
propose . dans un cadre privé . de préparer les étudiants français
au grade de infester of science . Pourquoi une telle publicité?
'l'ont simplement parce qu ' aucun plan n ' avait prévu le boom de
l'informatique auquel on assiste actuellement dans tous les pays
occidentaux . Et il faut bien reconnait•e que les st r uctures sou-
ples du privé ont été mieux à méme de répondre à la demande
et de préparer les étudiants à des diplômes reconnus sur le
plan international . Mérne les administrations l ' ont constaté, puis-
qu'elles accordent leur soutien à ce type d'organisme privé

J ' ajoute que si le ministère n ' avait rien prévu dans les années
1965 à 1970 . quelques universitaires pionniers avaient, en revan-
che, créé de leur propre initiative . dès 1964, tin institut de
programmation qui se situait a la marge de st r uctures tradi-
tionnelles et qui delrs ait des diplômes et ui iversilé

Alors, ne tuer pas cette capacité d'initiative qui apportera
la réponse aux défi, de demain . ,le vol, supplie de ne pas mettre
en place une telle structu re irureaue•rattique.

Il est certain . en effet . que celle st'cclure bureau :salique
aurait laminé troues Ir, exp<'•nenre~s gril Ont eu lieu dans let
cadre des structures anciennes

Rappelez vous, par exemple . que les in.etiluts d ' administ•aliun
des entreprises que chaque facilite de droit et de sciences t 'use
n0in icet es a vu se créer, se sunt situés à la marge des unner-
sites . Mais ' cous laminez tout ce qui est un peu original, tout
ce qui est armons-iateur, bref . Mut ce qui est essentiel pour
l ' avenir, car on n'a jamais vu un plan prévoir réellement
l ' avenir . Les plans se sont toujours borne, a refléter le passe.

1, ' es,senliel sera toujours c .' ;udn, tin dans votre système . Ce
crue est i iglmie't ;int . c 'est quc lit est rond :bonne par cette Carle,
les diple .nu•s nationaux cununv les ciltrnbutirns de moyens.

Iniaginoz que votre suer''s ;sur soif lmrin, tolérant et moins
ouvert [pie tons . nuut'irur le nninr, ;re . .\ler,, n 'on duouens pas.
cette carie (stem;lra la si c le sr ratai' des tnrie :rlinris tinircr-
silaires morne si jr sais que vous ne le souhaitez pars plis
que nous.

Monsieur le ministre, j'ai toujours (pulque complexe à e 'ui ;s
donner un avis ou un conseil . En eftel, tous sacr e? ans,i bien
les choses que moi . J ' aimerais pourtant croc rois vous rendiez
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dans les granules universités de nei'r!rcine . 'elle c rotte de Lyon.
Ne penser-cous papi que d autres universités de ncéderiue peu-
vent ètre jalouses de 1 achcit' de recherche qui s'y dcveloppe
et rayonne sur l ' Europe et sur le inonde :' L ' un de vos succes-
seurs ne risque-t-il pas de cunt'ecarrer le developpemenl de ces
activités de recherche qui auront été le fait de chercheurs, de
médecins, de grands professeurs, pou r les transférer à Sainl-
Cére ou à Brest . alors qu 'on ne t r ouvera là-bas ni les équipes
ni le tissu iniellcctuel e t, universitaire nécessaires.

M. le président . Je cous prie de conclure, mon cher collègue.

M . Charles Millon . Je termine, monsieur le président.

Alors, monsieur le ministre, renoncez à cotre c :n•tr bureau-
craliquc . Voies dbmuntrerez ainsi quc votre ptnsde es : scelle-
ment libérale et que vous 'les hostile à tout système bureau-
cratique.

M. le président. La parole est à M . Goeuriut.

Mme Colette Goeuriot, Ise moment est venu de hàtir une carte
universitaire valorisant le potentiel existant, contribuant à redres-
ser les déséquilibres de formation internes aux régions et à
l ' échelle du pays, afin ci ' 'leser la qualité d'ensemble du tissu de
formation et de recherche, ce qui permettra d'élever l 'efficacité
de la production régionale et de s' attaquer enfin seriemmrnenl
aux inégalités culturelles et aux composantes géographiques de
la ségrégation sociale.

En ce domaine, les décisions centrales . certes nécessaires, ne
peuvent suffire . L ' intervention de toutes les parties concernées
ne peut se situer seulement au niveau de la consultation.

C 'est la construction même de la carte universitaire qui doit
être, au sens plein, l'affaire de tous.

C'est tout d'abord nécessaire pour avoir une connaissance fine
du potentiel, dans chaque établissement, chaque cille, chaque
région . Il s ' agit d ' apprécier ce qui se fait déjà, avec quels résul-
tats, et les moyens disponibles . les forces que l ' on peut mobiliser.

Ça ne l ' est pas moins pour mieux évaluer, avec les intéressés,
au premier rang (lesquels les travailleurs, la jeunesse, les besoins
et le niveau où ces hFsoins surgissent . Ça l ' est enf i n pour bâtir
de bonnes réponses à ces besoins, en sachant saisir les priorité .:
qui se dégagent . notamment, des luttes menées contre la desin-
dustr'ialisation . la désertification rurale, le déclin régional, le
sous-équipement scolaire, sanitaire, culturel et des propositions
élaborées .au coeur de ces luttes populaires ainsi que dans les
établissements.

C ' est donc ville par ville, département par département. région
par région, que nous souhaitons travailler, sur ces bases, à des
propositions dynamiques, réalistes et progressives, substituant la
recherche des complémentarités et de la coopération ent r e éta-
blissements à la concurrence et aux gàc•his qu'elle rmgendre
lorsque chaque établissement est enfermé dans un tète-à-tète sin-
gulier avec le pouvoir central.

1,a réforme régionale, les nouveaux échelons de ili•cision qu ' elle
crée, les droits nouveaux des communes et (les départements
en matière d ' économie et d'éducation, les droits nouveaux des
travailleurs dans les entreprises, créent la possibilité d ' engager
une démarche neuve avec tous ces partenaires, une démarche
efficace, parce que démocratique et décent ralisée, se situant au
plus près des besoins et des gens.

Nous proposerons, sur ces bases, un amendement qui tend à
développer tout ce qui peut aller dans le sens de la décentrali-
sation des décisions et d ' une pratique contractuelle entre l'Étal e
les régions, les départements, les communes, les entreprises et
les établissements d ' enseignement supérieur.

M . le président . !,a partie est à M . Buurg-ltroc.

M. Bruno Bourg-Broc. Monsieur le ministre, je voudrais sous
poser quelques questions au sujet de l ' article 17 Y

Pourquoi recourir, pou' établir c•c!te carte, à une procédure
hyperc•cutcatisée et donc bureaucr :lique ''

I,a carte scolaire est élaborée au niVla 11 régional . Le sche,na
régional de !a formation prufessiunnrlle n ' est pas coiffé peu' un
schéma national, et on aurait pu concevoir unie harmonisation ,
uni coordination de la carte ré ;',innalc des formations supérieures.
On a préféré, tut l ' occurrence . dams III rédaction que cons nous
proposez, le centralisme à la di-runrentr atinn ou à la di'( iitrali
cation.

De plus, rien ne s 'oppose à ce que la carte des formations
s ' applique à l ' enseignement supérieur privé, sauf si cous décla r es
expressément le contraire.

la ne fois de plus, un nteu l i c .cl ::nt e' met en place lm fait de
dire à l ' aride' suivant quc les contrats plin'iannucl, d eInt lisse-
ncenl, spécifiques aux établissements publics d ' en s eignemen t supé-
rieur, sont conclus clans le cadre de la carte des fouutatinns ;re
signifie pas, en effet, que les i•Ltt,iisseincnts prives sunt exclus
de cette carte.

Certes, um ' ubjeeterc ;:-vous, les s .•hi'mas régionaux de la forma-
tion prufcssiu,tnclle incluent aussi bien lm formations privées
que publiques, niais ils sont établis d'an eunntun accord par
l 'Etat et la région et n ' ont qu'un caractére indicatif, alors qu ' il
est clair quc la carte de la formation sera un outil de planifi-
cation centralisai

Pot' la prenciére fois, il est (lune fait application aux ensei-
gnements supérieurs et à la recherche d'une prc .c'dure qui
pouvait convenir aux enseignements inférieurs . Mais cette inno-
vation que tous introduisez à l ' article 17 permet sans doute
de mieux comprendre la notion de' service public introduite
dans la definitiun des enseignements supérieurs.

Pour les universités, il s ' agit moins d'affirmer la qualité
de leurs formations et de leurs diplômes que d 'éta t en
mesure d'accueillir des populations d ' étudiants nombreuses et
de les répartir selon les filières . La réalisation d 'objec,ifs
quantitatifs dans le cadre d ' une répartition territoriale et
disciplinaire l 'emporte sut' le souci de la qualité.

C ' est uns- procédure fortement centralisatrice, monsieur le
ministre, r ;ui semble ôter tout contenu à l ' autonomie péda-
gogique et toute raison d ' être aux initiatives pou r améliorer
les formations, pour en susciter de nouvelles, pour lancer (les
recherches.

L'article 17 cont redit violemment le principe d'autonomie
qu ' un retrouve aux articles 27 . 28. 29 relatils aux attr ibu-
tions des conseils et laisse penser que l 'autonomie pédago-
gique, déjà battue en brèche par le refus du contrôle des
aptitudes dont nous avons débattu, est soigneusement écartée
derrière le paravent de l ' autonomie administrative.

Une dernière question : comment peut-on définir cure carte
des formations supérieures et de la recherche et assur er la
professionnalisation de l'enseignement en excluant les respon-
sables économiques syndicaux et socio-professionnels de la
concertation prévue?

M. le président . La parole est à M . Emmanuel li amel.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le !ministre, je ne suis pas
de ceux qui, sur les bancs de l 'uppo,ihon, réprouvent l'idée de
planification . Confrontée à des choix difficiles, il est naturel
que la puissance publique estime devoir faciliter certaines
orientations et qu ' elle exprime sa préférence pou r certains
choix.

Je comprends dune la tentation d ' un ministre de l ' éducation
de tenter, par exemple en accord avec le minist r e (le la santé.
d ' orienter la recherche dans un sens dont on peut espérer qu'il
permettra . d ' une part, de soicrcer mieux et à moindre coût
poco' la collectivité et, d ' aut r e part, d ' assurer le rayonnement
de la science française par la diffusion de techniques que
l ' étranger viendrait acquérir chez nous.

Cela étant, si je ne suis pas n priori hostile à l 'idée qui soue:-
tend l ' article 17, sachant qu ' un homme comme vous l 'ahpli
querait avec le libéralisme qui vous caractérise, je sais tout de
m^me tees Inquiet.

( ' et article précise que la carte des furmaliuns supérieures
et de la recherche sera établie compte tenu des orientations
du Plan . Or, quel n 'a pas el' notre étonnement, lorsque
nous avons pris connaissance, jeudi, en commission des
finances, du rapport sur le IS' l'I :ut, quelques heures après
qu ' il cul 'te déposé'.

( ' e docuuu•nt est certes Intc r . ssant, mais, ouvre pou ceux
des proar'aunnu's qui pourraient cire considérés comme traitant
directement ou indirectement des probl•nus d 'éducation ou
de santé, il n ' est qu ' une addition de eues Sonacnl généreuses.
presque toujours très générales et qui, pratiquement, sunt en
deçà de la décision tendant à définir des orientations précises.
I1 s ' agit d 'un catalogue d ' intentions ; les chiffres y sunt extrê-
mement rares, et j 'ai du mal à penser que vous alles pouvoir
établir la carie des formations supérieures et de la recherche,
compte tenu des orientations du flan.

Cette carte sera établie après consullalion dus établissements
et des régions . A cet égard, monsieur le ministre, je dois
vous faire part de la très grande déception (les responsables
de la région Rhône Alpes, qu ' ils appartiennent à la maturité
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ou à t ; . sillon -- et ce sentiment sera sans doute partagé
dan ; Hien d ' autres régions -- lorsqu ' ils ont constaté que le
IY' Plan n ' intégrait pratiquement pas l 'immense travail accom-
pli à l ' echelon régional . Ainsi peut-on douter, même si telle
est votre intention, que la consultation de .; régions aboutisse
véritablement à orienter les choix de la puissance publique
parisienne, puisque les vaux émis au niveau des régions ne
trouvent pas leur traduction dans les orientations, les choix et
ies très rares précisions du IX Plan.

Par auteurs . sous écrivez que cette carte constitue le cadre
des décisions relatives à !'implantation des formations supé-
rieures et (les activités de recherche et à la répartition des
moyens.

Je comprends l'intention, mais comment pourrez-vous la tra-
duire concrètement dans les faits? Prenons l'exemple de la
science médicale à Lyon puisque, si je comprends bien, la carte
concernera également les activités de recherche et la réparti-
tion des moyens dans le domaine de la science médicale . Comment
pourre,-vou .,, de Paris, orienter les activités de recherche et la
répartition des moyens sans commettre de graves erreurs?
En effet . à partir de l ' expérience de la région Ithône-Alpes, on
constate que la plupart des clé :ouvertes scientifiques et des
progrès de la technique médicale et chirurgicale n'ont pas été
programmés . C'est en général le fruit du génie de chercheurs
qui travaillent, souvent dans des rapports d'amitié, avec des
chercheurs complémentaires . Ce sont eux qui ont mis au point
des techniques que nous envie maintenant l'étranger.

Un exemple très concret : a la clinique des maladies infec-
tieuses de l'hôpital de la Croix-Housse où, je dois en faire l'aveu,
je me trouvais ce matin, une technique remarquable vient d'être
brevetée . que les Etats-Unis vont acquérir . Eh bien, cela n'était
pas programmé! Ce résultat est dù au génie d'un professeur, de
deux ou trois médecins, de deux ou trois physiciens.

Comment de telles techniques pourront-elles être aidées par
la puissance publique, lorsqu ' elles commencent à s ' élaborer, si
un plan a initialement tout programmé ne laissant pratiquement
rien pour soutenir l'initiative créatrice ?

M . le président . Je suis saisi de trois amendements de suppres-
sion de l'article.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le président, je pense que M . le
ministre voudra bien nous répondre.

M . le ministre de l'éducation nationale . Je vous répondrai sur
les amendements de suppression.

M . le président . Monsieur Hamel, vous savez bien . vous qui êtes
toujours présent . ..

M . Emmanuel Hemel . Pas toujours, puisque j'étais à Lyon ce
matin.

M . le président	 que M. le ministre, lorsque des amende-
ments de suppression ont été déposés, préfère apporter ses
réponses en intervenant sur ces amendements.

Je suis saisi de trois amendements identiques n"' 537, 889
et 890.

L'amendement n" 537 est présenté par M . Main Madelin;
l'amendement n" 889 est présenté par MM . Foyer, Bourg-Broc et
les membres du groupe du rassemblement pour la République ;
l'amendement n" 890 est présenté par MM . Charles Millon,
François d'Aubert et Perrot.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
«Supprimer l'article 17 .s

La parole est à M. Charles Millon, pour soutenir l'amende-
ment n° 537. II pourra, en même temps, défendre son propre
amendement, n" 890.

M . Charles Millon. Je crois avoir présenté nombre d'argu-
ments lors de mon intervention sur l'article.

M . Jean-Pierre Sueur. Inutile d'en ajouter!

M. Charles Millon . Je voudrais simplement souligner que
l'article 17 est en contradiction complète avec Io principe de
l'autonomie universitaire auquel vous faites référence, monsieur
le ministre, ainsi qu'avec la nécessité logique de reconnaitre
les effets de cette autonomie.

Ou bien la carte universitaire entérinera l'existence des
formations existantes dont les diplômes auront fait l'objet d'une
habilitation, ou bien cette carte uuiverc+ilaice déterminera u
priori les établissements où ces formations .,cront dispensées.
Dans ce cas, l'autonomie ne serait qu'un leur re et l'innovation
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pédagogique serait irréversiblement découragée . Tel est le pre-
mier argument qui nous amène à demander la suppression de
cet article.

Le deuxième argument est fondé sur le rapprochement des
articles 12 et 17 . On ne voit pas comment, avec une carie uni-
versitaire qui aura réparti les établissements, qui aura décidé
que dans telle localité, on conduira des recherches médicales
de tel type oit que. dans tel quartier, on fera la recherche philo-
10gique, on pourra ensuite procéder à une bonne répartition des
étudiants puisque l'article 12 institue une sectorisation pour
les établissements d ' enseignement supérieur . Je ne voudrais pas
jouer au prophète de malheur, mais je crains que les fonction-
naires qui seront chargés d'appliquer la loi, donc de concilier
les articles 17 et 12 . ne soient confrontés à un véritable casse-
tète chinois.

Enfin, je crois qu ' il n ' y aura de grande Université que si on
laisse une grande liberté et une grande autonomie aux établis-
sements d ' enseignement supérieur . Tout carcan, quelle que soit
la manière dont il serait mis en place, et surtout gràce . ou à
cause, d'une carte universitaire, tuerait la recherche française
et, du même coup, l ' Université française telle que nous la conce-
vons, c 'est-à-dire une université qui suit un bouillon de culture,
aussi bien sur le plan littéraire que sur le plan scientifique.
vol., c'est-à-dire une Université qui soit un bouillon de culture,
Il serait dommage que de grandes universités, quelle que soit
leur vocation, soient obligées, pour se fondre dans le moule,
de perdre leur propre substance.

M . le président . La parole est à M. Bourg-Broc, pour soutenir
l ' amendement n' 889.

M . Bruno Bourg-Broc . Nous avons dit à plusieurs reprises que
nous souhaitions ;'autonomie pédagogique, financière, statu-
taire, des universités et des différents établissements . Nous
proposons donc la suppression de l'article 17, qui nous parait
totalement contraire à ce principe.

Cet article parait contraire aussi à la philosophie de la décen-
tralisation qui a, par ailleurs, animée la politique du Gouverne-
ment depuis deux ans et avec laquelle, sur certains aspects,
nous ne sommes pas en désaccord.

Nous sommes, quant à nous, en vertu du principe de l'autono-
mie des établissements, hostiles à toute sectorisation pour
l'entrée en premier cycle de l'enseignement supérieur et la
définition des formations supérieures . L'extrême centralisation
de l'organisation des formations, cela a été dit, est mauvaise
en soi car vous serez . monsieur le ministre, obligé de faire
des choix nationaux et non des choix régionaux.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteu r . L ' article 17 est extrême-
ment important puisque, pour la première fois, est clairement
définie la notion de carte des formations supérieures et de la
recherche.

L'opposition a beaucoup contesté l'utilité d'un tel document.
Ce n'est pourtant pas une idée neuve, une invention de la loi
Savary, comme dit M . Millon . En effet, le décret du 21 a"ril 1972
avait prévu, dans le droit-fil de la loi d'or 1 entation de 1968, des
conseils régionaux de l'enseignement supérieur et de la
recherche pour participer «à l'élaboration de la carte univer-
sitaire

	

Il ne faut donc pas faire de cette carte un épouvantail.

Il s ' agit, en fait, d ' apporter une garantie et des moyens.

Qui, jusqu'à présent, décide de l'implantation des formations
supérieures, sinon le ministère ? J ' ai entendu berucoup de
choses sur ce que deviendrait la recherche si l'article 17 était
adopté . Je me permets de rappeler clans quel état était la
recherche universitair e lorsque nous en avons hérité au mois
de mai 1981 . Nos laboratoires, nos bibliothèques ont connu, à
partir de 1970 . mue asphyxie lente qui s ' est accentuée après
1974. Il ne faut donc pas inverser les rôles . Si quelqu'un a
fait — passez-moi cette expression quelque peu familière --
boire un bouillon de onze heures à la recherche, ce n'est pas
l'article 17 du présent projet de loi, niai ; bien un certain
comportement autoritaire et je m'étonne, mes chers cnllégu 's,
de ne pas vous avoir entendus -- si vous l'avez fait, je ne
m ' en souviens pas -- défendre l'autonomie de la recherche et
le libre développcincet des centres de recherche avant l 'éla-
boration et la discussion de ce projet de loi

Vous voulez faire de l'article 17 un épouvantail, alors que,
je le répète, il apporte une garantie . Je prendrai un exemple
concret pour éviter d'en rester dans le domaine quelque peu
nuageux des généralités .
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Vous le savez, un des efforts que nous devons consentir en
faveur de l ' ensei .gnement supérieur concerne le développement
des I .1 ' . ' l' . ou des départements d'I .U .T . et des sections de
techniciens supérieurs . Ne croyez-vous pas qu ' il est nécessaire
d 'assurer une meilleure coordination entre les unes et les
autres et qu ' il importe d ' avoir une vue glob(tie de l ' implan t a
tion de ce ty p e de fornialion . tant au niveau national qu ' au
niveau ré',,ional :' Il ne .: ' agit donc pas de remettre en question
les laboratoires ou le centr es de recherche qui fonctionnent
actueileme nt, niais tout simplement de prévoir et d ' orgiuni. c't.
l'avenir'.

La carte des formations supérieures sera aussi un moyen effi-
cace d 'influer sur la répartition géographique des enseigne-
ments . Vous conviendrez avec moi que toute mesure qui per-
mettra à chaque région de France d ' obtenir les m oyens soit
d ' ouvrir de nouveaux centres de recherche . soit de développer
ceux qui existent déjà clans les créneaux qu'ils occupent, est
une bonne chose, qui profilera en particulier aux petites régions,
et aux petites et moyennes universités.

Mai ; la carte des formations supérieures est aussi un
nto•:en efficace de concertation . Jusqu'à présent, tout était laissé'
à la libre décision dut ministère de l'éduc'ati~tn nationale — ou,
à une certaine époque . du ministère des universités . Or la pro-
cédure d ' élaboration et de révision prévue clans l ' article 17
prévoit de façon expresse une consultation des régions — nous
proposerons, par voie d'anendement, que ce soit une ocnsulta-
tion des conseils régionaux . Pe plus, l'article 17 est conforté par
l 'article 62 qui prévoit que les comités consultatifs régionaux
seront appelés à formuler des avis sur les aspects régionaux
de la v'arte.

Je tiens enfin à faire observer' que la carte des formations
supérieures et de la recherche est nécessaire pour développer
sur l'ensemble du territoire national les centres de recherche
d'excellence qui existent et pou' en créer de nouveaux . Elle
permettra de remédier à certaines lacunes actuelles et favo-
risera la création de centres de recherche dans des régions
qui en sont dépourvues et qui accepteront sans doute de consen-
tir des efforts importants dans ce sens . Elle est donc un moyen
(le développer la recherche et non de l'asphyxier, et il était
juste que je donne ces informations à l ' Assemblée.

M. le président . La parole est à 31 . le ministre de l'éducation
nationale.

M. le ministre de l ' éducation nationale . J ' indiquerai d ' abord à
M . Gourmelon qu'il n'y a plus de normes G .A .it .A .C .E .S . Non seu-
lement le ternie est banni, mais ces normes n'ont plus cours.

Je pense, moi aussi, qu ' il n'est pas nécessaire de créer' de
nouvelles universités — à une exception près, peut-être, dans
une zone de population dense dépourvue de nutyc-ns univer-
sitaires --- et qu ' il vaut mieux renforcer les établissements
existants . Un .grand nombre d'universités françaises sont à la
limite du seuil de vie . Certaines sont moyennes . d'autres sont
encore trop petites . Il importe donc de les mettre en mesure
de bien fonctionner et de ne pas créer d'autres établissements
qui, en aspirant une partie de la population qui les fréquentent,
provoqueraient un déséquilibre de tous les établissements
qu ' ils soient anciens ou nouveaux. J ' affirme donc, de façon
catégorique, que telle n'est pas la politique de mon ministère.

Nous nous efforcons. par ailleu' .s, de réduire le déséquilibre
dont sont victimes les petites universités . C'est pourquoi nous
procédons à une répartition des postes en fonction des disci-
plines sous-encadrées, mais aussi en faveur dcs établissements
dont le nombre total d'enseignants est trop faible . Ce rééquili-
brage par tune rép :u'tition inégalitaire des postes prendra du
temps . C ' est une affaire de quelques années . Nous le fe r ons
à partir des emplois nouveaux créés -- nous avons commencé
en 1983 -- et aussi gràce à l ' affectation d ' emplois vacants dans
des universités où il y a surnombre évident clans certaines disci-
plines soit à une autr e dise'ipline cle ces universités, soit à
(l ' autr'es universités.

J ' ajoute que j ' ai mis fin, depuis deux ans, à une pratique qui
consistait, pour tics enseignants du supérieu r , à quitter I'univer-
sité dans laquelle ils exercaient sans l ' accord de celle-ci . Ainsi,
des unive r sités se sont trouvées complétement déséquilibrées
par le départ de trou titulaires cle chaire attirés par des établisse .
nments plus prestigieux et qui ont laissa• en plan leurs labora-
toires, leur s nuailres-assistanls et leurs étudiants . .l 'ai subordonné
ces mutations, par ailleurs normales, à l'accord à la fois de
l ' université qui doit recevoir l ' enseignant et de celle qu'il veut
quitter.

Je ne veux pas étre désohlicieant, et je ne citerai pas ici
de nones d'universitaires, niais je peux vous cuire, si vous sou-
haitez les connait'e, dans quelles universités de tels faits se
sont produits, ,l'ai donc mis fin à ce que je considère comme
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un abus de droit . Les emplois sont donnés pour des enseignements
à des établissements et pas seulement à des enseignants . quelles
que soient leurs vertus et leurs capacités,

Monsieur Gantier, vous m ' avez demandé•, avec plusieurs inter-
venants : pourquoi cette carte universitair' .' Vous avez pro-
noncé le terme (le sectorisation . .te ne peux pas laisser passer ce
terme : il n ' y a pas de sectorisation dans les articles que l ' As-
semblée a adoptés . ,le vous demande de bien vouloir considérer
que l ' article 12 est catégorique sur ce point et (Ie ne pas
reprendre le débat.

M. Gilbert Gantier, Vous nous l'avez indiqué à propos de
l ' artic'le 12, monsieur le ministre, et nous en avons tenu compte
en retirant nos amendcnieu t>.

M, le président, Monsieur Gaultier, veuillez ne pas interrompre
M . le nministe.

M. le ministre de l 'éducation nationale . Vous avez parlé du
modèle américain . des écoles cl ' ucluntologie aux Etats-Unis, de
certaines universités oit peuvent venir la plupart de ceux qui
veulent être formés.

Il y a, dans le système universitaire américain, des cloues que
nous pouvons retenir, niais il serait ahsurde de penser qu ' un
système universitaire étranger au n titre puisse être t r ansposé à
l ' identique dans notre pays, et pas seulement pour des m isons
qui tiennent à l ' histoire ou à la société . ,l 'ajoute que certains
aspects du système américain ,suscitent beaucoup de critiques
aux Etats-l ' nis ménies . .i ' ai indiqué, l 'autre jour , le nnnthre d ' uni-
versités qui sont en faillite, qui licencient brutalement des ensei-
gnants et qui, d ' une année à l ' aut re . parce que la fondation
qui les finançait ne remplit plus sa mission ublicent des étu-
diants à chercher en catast r ophe un autre établissement_ Or
chacun sait quelles sont les distances aux Etats-t ' nis.

Si la carte universitaire est nécessaire, ce n'est pas pour en
faire un systéute contraignant et bureaucratique . Que M, Bourg-
Broc, qui a parlé de noeud coulant, se rassure : nuus ne le lui
passerons pas autour du cou '

Je lis attentivement tout le cour rier que les parlementaires
m'adressent . 1)e nombreux parlementaires de l ' oppo-+ilion attirent
mon attention sur la nécessité d 'implanter à un tel endroit un
I .U .T ., ou un département d ' l .t' . l' ., ou de développer l ' uni-
versité, ou d'affecter tel emploi de chercheur ou d'enseignant
chercheur . C'est normal, et il est normal aussi que mes réponses
n ' obéissent pas à des critères politiques . .le pourrais fournir
quelques exemples démonst r atifs de la manière dont, avant
mon arrivée au ministère . des emplois étaient créés pour faire
plaisir à quelqu'un et non pas pour répondre à un besoin dûment
constaté . En revanche . je mets qui que ce soit au défi de
prouver que, depuis que je suis en fonctions, j ' ai créé un seul
emploi par faveur ou pour des raisons politiques . Nous sommes le
service public de l ' éducation nationale, et c' est cela ma seule
conception dans ce doms ne.

Le problème des I .U .T . est important . Le Premier niiruist'e
a annoncé le doublement en quat r e ans (le leur capacité, mais
les demandes sont peut-êtr e dix fois supérieures . Nous analysons
les projets pédagogiques, lorsqu ' il .s ' agit de développer les dépar-
tements nouveaux . Lorsqu ' il s ' agit de créer des établissein<'nts —
el il y en aura . bien sur . dans îles m inrrnunes de l ' oltpo-•u t ion —
nous prenons en compte la situation économique et sociale . A
l'évidence . clans des régions aussi happées que l'Est, la Lorraine,
le Nord-Pas-ilc-( ' alois, il faut développer les c'apaciles d ' ensei-
gnement technologiques . ( 'tununent le faire, sinon en procédant
à une analyse de l ' ensemble des demandes non Iras en fonc-
tion des impératifs d'un plan, mais en fonction des orientations
que le Gouvernement a retenues pour certains secteurs prvi-
légiés tels due l ' électronique :'

C ' est sur ces h :t :es que s ' ou•.re lin iliseussinn .le précise (le
butes les régions, à travers leur conseil régional, ont été consul-
tées sur bout' .s desiderata : en ce domaine . iu,'is soultail~ms i-ra-
leuent que, 1(,rsqu 'cllcs le Lement . elles cuntribucnl . cu :none
certaines d'entre elles . certains départements uu des chunmbres
de c'ummerce le font déjà . à l ' intpLoilai oit d'I.U .'1' . ou départe-
ments d'I .U .T . par dos concours Iin,utiers ou en équipement
matériel.

Il n 'y a pas d ' autre niélhuele pour ennplu\cr au mieux les
crédits publics et pou' procéder à ton aménagement diu territoire
qui soit . le plus juste pmtssihlc et qui ne laisse pas subsiste' les
déséquilibres régionaux que nous connaissons aiti illt' : ent . En
effet — et nous reprendrons ce (bbat quand on compare les
résultats au baccalauréat ou !e nnnthre il 'é•tahlis,en,ents dans cer-
taines régiun .s . par exemple dans l'Est . un s ' aperçoit que pote' des
raisons, notanmuent historiques . que je n ' analyserai pats ici, not r e
pays souffre d'un déséquilibre str ucturel .
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Je ne prends pas l'engagement de rétablir la situation en
quelques mois . ni même en quelques années, niais il nous faut
bien l'analyser . La carte universitaire nous y .ridera.

Politique pernicieuse . a dit M. Gantier, procédure bureaucra-
tique jugée de Paris, a ajoute \I . Millon . Que vous nues tassiez
un procès politique, messieurs . c 'est normal, niais ce l 'est moins
de laisser à penser que nous pouvons être assez dénués de
bon sens pour vouloir développer le système (l 'enseignement
supérieur à partir de bureaux qui seraient par définition peu-
plés d'incompétents et qui ne se préoccuperaient pas de la
matière qu ' ils tint non a gérer . mais a aider les responsables à
gérer.

Cela signifie que la réflexion est menée arec les collectivités
locales . Cc n est pas nouveau, niais nous voulons le réaffirmer
dans la loi . Elle est menue aussi avec les universités . Comment
pensez-vote que les choses se passent actuellement ° Le dialogue
est constant . des contrats (l ' el :dilissement sont signés avec des
universités de ce pays et les universités qui les signent discu-
tenl de programmes pluriannuels . parce qu ' il ne leur semble pas
aussi absurde qu ' à vous qu ' on raisonne sur quelques années.

Vous mettez en cause, non pas le ministre . encore qu ' il soit là
pour cela, mais imite la struelure universitaire . Ces problèmes
ont été évoqués à la conf'é'rence des présidents d'université où
siègent des hommes d ' opinions politiques différentes, voire
des hommes qui ne font pas de politique, et qui sont tous
passionnément attachés à cet effort poursuivi en commun . ne
serait-ce que pour être sûrs que la transparence soit totale et
je puis vous assurer qu ' elle l ' est.

Comment M . Millon et M . Ilamel croient-ils que fonctionnent
1'I . N . S . E . R . M . et le C . N . H . S.'. Les avions ou les TGV qui
relient Lyon ou Toulouse à Paris transportent chaque jour des
scientifiques qui se rendent aux réunions des commissions de
ces organismes, réunions auxquelles participent, d ' une manière
générale, beaucoup moins de Parisiens que de provinciaux, et
c ' est là que se négocient !es projets avec les comités scienti-
fiques des universités.

Certes . on ne programme pas l'invention, mais on donne les
moyens à des laboratoires d'avoir des chances de découvrir.

Que l'on m'ci :cuse si je tombe dans les évidences, mais il
semble qu'il soit nécessaire de rappeler ces choses.

Nous n'accordons pas des crédits à telle université parce que
nous espérons qu'elle fera une découverte . Nous prenons contact
avec les laboratoires existants, parce que, là aussi, nous souhai-
tons encourager des équipes de jeunes chercheurs et leur donner
leur s chances, le phénomène de jouvence étant également néces-
saire dans la recherche.

Telle est la politique que nous menons, de façon transpa-
rente et sans bureaucratie d'aucune nature que ce soit.

Contractualisation, consultation officielle des collectivités
locales, liaisons avec les universitaires, tel est le sens de cet
article 17 .

Je mets au défi quiconque de nie dire com p tent on pourrait
aider les enseignements supérieurs à assumer leurs responsa-
bilités clans notre pays sans celle organisation souple et non
contraignante qui assoise toutes les st r uctures, comme le
C . N . E . S. E . lt ., organiste représentatif, à la réflexion dans
ce domaine.

Tout ce qui est fait est vérifiable par les parlementaires et
ne (terrait pas se r vir de pri'tcxle aux proues d ' intention que
certains nous font dans cc débat.

C ' est clair . c ' est net : autant . sur certains points de celte lui,
on peut polémiquer par rapport aux positions qui sunt les nôtres,
autant, sur le terrain de cet article 17, je suis certain du bon
droit du Gouvernement et de la majorité : nous ( c uirons clans
l ' intérêt de la recherche ot de notre pays.

Voilà ce que j ' avais à élire pour justifier le maintien de cet
article 17 . (Applaudissements sur les battes (les socialistes et de .,
('air( nl Nll l:'t(' s .)

M . Charles Millon. Je demande la parole . monsieur le pré -
sidcnl.

M . le président . A quel propos, monsieur Millon'

M . Charles Millon . Pour répondre au défi de M . le ministre,
s ' il m'y autorise.

M. le ministre de l ' éducation nationale. Vous en aurez l ' occa-
sion avec un autre amendement

M . Georges Haye . Un peu de modestie . monsieur Millon

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"' 537, 889 et 890.

(Ces amendements ne sont pas adoptes.)

M . le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

— 4 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence . du projet
de loi n" 1400 sur l'enseignement supérieur (rapport n" 1509 de
M. Jean-Claude Cassaing, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq .)

Le Directeur dit service dit compte rendu sténographique
etc l'Assemblée nationale,

Lou's JEAN .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2 e Séance du Lundi 30 Mai 1983.

SCRUTIN (N" 482)

Sur les au(eudemeuts n" 276 de M . Vernit et u" 530 de M. Barrot

à l'article 16 du projet de loi sur l'enseignement supérieur des

établissements d'enseignement supérieur out la responsabilité de

la 1((r nation des s. mnitres de l'enseignement public . et non de

tous les Inuitres de l'éducation nationale •(.

Nombre des votants	 487

Nombre des suffrages exprimée	 487

Majorité absolue	 244

Pour l'adoption	 159

Contre	 328

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM.
Alphandery.
André.
Ansquer
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d'i.
Audinot.
Baehelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre,.
Baudouin.
Baume].
Bayard.
Bégault.
Benouville (de(.
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blanc 'Jacques,.
Bonnet (Christian).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean(.
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Carail!é.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasse guet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze .

Ont voté pour :

Cousté.
Couve (le Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delctre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dominati.
Rousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdrae.
Falala.
Ferre.
Fillon (François).
Fontaine.
Fossé ,Roger,.
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert(.
Gantier (Gilbert :.
Gascher.
Gastines (dei.
Gaudin.
Geng (Francisa.
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain ( .Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Baby (Charles) .

11abv ,René).
liamel.
Hamelin.
Mrne Harcourt

(Florence d ' ).
Harcourt

(François d ' ).
Mme Hauteclocque

(dei.
llunault.
Inchauspé.
Julia (Didier ) .
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
La fleur.
Landen.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (clef.
Madelin (Alain(.
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (.Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujotian du Gasset.
Mayo id.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Meut re.
Micaux.
Millon ('harles) .

Iliossec.
Mme Missoffe.
Mine Moreau

Louise(.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d').
PerbeI.
Pericard.
l'ernin
Percer.
Petit (Canaille).
Peyrefitte.
Pinte.

MM.
Adcvah-Pu•uf.
Alaize.
Alfonsi.
Aoclant.
Ansart.
Asensi.
Au mont.
Badcl.
Balligand.
Bally.
Balmigere.
Rapt (Gérard).
Bardin.
Barthe.
Hartolone.
Bassinet.
Bateux.
Hall ut.
Haytet.
Bayou.
Beau fil s.
Beaufort.
Bêche.
Recq.
Bédoussae.
Beix (Roland).
Rellon (André , .
Belorgey.
Reltrame.
Benedetti.
Benetiere.
Bérégovoy (Michel).
Bernard (Jean(.
Bernard (Pierre(.
Bernard (Roland , .
Berson (Michel , .
Bertile.
Besson tLouisi.
Hillardon.
Billon (Alain).
Rladt (Paul).
Bockel (Jean-Marie).
Bocquet (Alain).
Bois .

Puas.
Preaumont ,de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigcud.
Rocca Serra tde).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
Santoni.
Saucier.
Seitlinger.
Serghcracrt.

Honnentaison.
Bonnet (Alain , .
Bonr epaux.
Borel.
Boucheron

(Charente , .
Boucherai-1

Mlle-et-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Alain(.
Brunet (Andria ).
Brunhes (Jacques).
Buslin.
( ' abe.
:Urne Cacheux.
Cambolive.
Carlelet.
('arlraud.
('ussaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de,.
Césaire.
Mine Chzigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
(' p énard.
Chevallier.
Chontat Paul(.
Chouat (Didier(.
('offineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
('onibasteil.
ilmc Commergnat.
('ot(illet .

Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

Andrée
Vuillaume.
Wagner.
\Veisenhorn.
Wolff iClaude(.
Zeller.

Couque be cg.
Durinot.
Dassonville.
Dehoux.
Delanoi.
Delehedde.
Delisle.
Den vers.
Derosier.
Deschaux-Beaume.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille.
Dolto.
Douyère.
Drouiu.
Dubcdout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durbec.
Durieux ( .lean l'aul).
Dur'otni'a.
Duroure.
Du ru pt.
Dinard.
Esculia.
Esmonin.
Estier.
Fvin.
Faugaret.
Faure (Mourir,').
Mme Firtcl.
Fleury.
['loch (Jacques,.
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourré.
Mme Frachon

Ont voté contre :
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Rousseau.
Sainte-Marie.
San marco.
Santa-Crut.
Sant rot.
Sapin.
Sarre 'Georges ..
Schif fier.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
:Hure Sou ..
Soury .

Mme Sublt•t
Suchoct Michel
Sueur.
Ta ha nu u.
Taddei.
Tavernier.
Tels-cire.
Test u.
Théaudin.
Tinseau.
Tundon.
Tourné

T
.

\Iule outain.
Vacant .

\'adepied 'Guy ..
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial-Massot.
Vidal .Joseph
Villette.
Vivien 'Alain ..
\'ouillot
Wacheux.
R'ilgain.
Worms.
Zarka.
Zuccarelh.

N ' ont pas pris part au vote :

MM . Defontaine et Duprat.

N 'ont pas pris part au vote :

M . Louis Merma?, président de l'Assemblée nationale, et M . Seguin,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :
Contre 283
Non-votants : 3 : MM . Defontaine, Duprat, Mermaz président de

l ' Assemblee nationale .

Groupe R .P .R . (88) :
Pour : 87:

Non-votant 1 M . Séguin ,président de séance'.

Groupe U .D .F . (64) :
Pour : 64.

Groupe communiste (44) :
Contre 44.

Non-inscrits (9) :
Pour : 8 . MM . André, Audlnot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt

.Florence cri, MM . Rouault, Royer, Sergheraert;

Contre 1 : M . Juventin.

Mme Fray sse-Cazalis
Fréche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet iJean1.

arcin.
armen lia.

Garrou-'te
Mme Gaspard.
Gatel.
Germon.
Gioletti.
Giotannclli.
Mme Goeuriot.
Gourmelon.
Coux Christian
Gouze 'Hubert ).
Goules )Grrard n .
Grétard
Guidoni
Guyard
Haesebroeck.
Hag
Mme Halimi.
Haute :rrur.
Haye . Kleber ..
Hermi : r
Mme Ilorvath.
Hory.
Houtecr.
Huguet
Iluyghucs

des Etages.
Ibanés.
Istace.
Mme Jarq 'Marie'.
Mme .Iacgnaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Jarosz.
Join.
Josephs.
Jospin.
Josselin
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Juventin.
Kucheida.
1,a b a :-ee .

La borde.
Lacombe Jean ..
Lagorce 'Pierre.
Laignet.
Lajoinic.
Lambert.
Lareng Louis.
Lassa le.
Laurent Andre . .
Laurissergues.
Lavt'drine.
Le Baill.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand Joseph . .
Lejeune Andre ..
I .e Mt-un
Leonetti
Le Pensec.
I oncle.
Lotte.
Luisi.
Madrelle .Bernard e .
Ma heas.
Maisonnat.
Malandain.
Mat glas.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas )Roger ..
Masse Ma

	

.
Massion
Massot.
Mazoin
Mellick.
Mena.
Mercieca.
Met ais.
Metzinger
Michel n Claude l .
Michel . tleuri'.
Michel )Jean Pierre'.
Mitterrand Gilberte.
Mocu•ur.
Mont dargent.
Mme Mora

n Christiane ) .
Moreau Paul

Mortelelte.
Moulinet.
Moutottssamy.
Natiez.
Mmc Neiertz.
Mme Nevoux
Viti• :.
Notebart.
Odra.
Oehler.
Olmeta.
Octet.
Mme Os ' elin.
Mme Patras.
Patriat )Françoise.
Pen 'Alber(
Pénica ut.
Perrier
Peste.
Peuziat.
Philibert
Pidjol.
Pierret.
Pignion
Pinard
Pistre
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Porel li
Port he,nalt.
Pourc•hon.
Prat.
Prouvost n Pierre).
Pro%eux 'Jean'.
Mme Provost . Elianel.
Queyranne.
Quilés.
Ravassa rd.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard 'Alain'.
Rieubon
Rigal.
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger ' nuite ).
Roger-Machart.
Rouquet .René.
Rouquette .Roger).

(Le compte rendu intégral de la 3" séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)

Paris . — Imprimerie den Journaux officiels, •Sri, rue Desaix
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